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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

OFFICES OU BOUTIQUES
Il s’agit ici de la campagne contre les 

avoués, grosse question «pii est exclue de 
la Commission de sarclage et d’émondage, 
pour ivraie et branches folles de Pro­
cédure, et que vient d’installer, bien com­
posée et sans barbons, notre Garde des 
Sceaux, une fois de plus, heureusement 
inspiré.

Un midi d’été, à feu la Foire du 
Heysel, une assemblée d’avocats dérisoi- 
rement clairsemée — étaient-ils cinquante 
sur trois mille cinq cents ? — a une fois 
de plus pris contre les avoués, un vain 
jugement par défaut, sans même qu’ils 
eussent été cités en foire, et sans qu’ils 
aient joui du plus petit Droit de Défense
— ce qui est tout de même un peu fort 
pour de6 avocats !...

Je protestai brièvement — vu le peu 
d’autorité de la réunion —  et cela suffit 
pour détacher de la motion un très bon 
tiers des rari nantes — et pour édulcorer 
celle-ci au point d’y retirer l’essentiel du 
but visé par ses auteurs, c’est-à-dire la 
suppression totale et complète des avoués. 
Comme cette victoire à la Pyrrhus aura 
des lendemains, j’ai décidé de remettre 
les fers au feu. D’où le présent article. Il 
y en aura d’autres.

*
*  *

Ce qui rend grave la question, c’est 
qu’elle implique, selon la solution adop­
tée, deux conceptions antinomiques du 
Barreau : chevalerie ou commerce, l’Of­
fice public ou la Boutique.

Au pays des Robins, de tout temps et 
de tous pays, il y eut toujours deux figu­
res distinctes : le Solicitor et le Barrister 
en Angleterre, le Bezorger ou procureur 
et le Taelman ou Advokaat en pays thiois, 
l’Avoué et l’Avocat en Gaule.

L’avoué d’antan est celui qui, au nom 
de la partie, par obligation légale, et 
féodalement, glaive en main, met en 
branle la contrainte judiciaire. L’avocat, 
par contre, est un intercesseur indépen­
dant qui prend librement la défense d’au­
trui.

L’un et l’autre sont des officiers publics 
sévèrement réglementés à cause du danger 
que courent les plaideurs, mais que le 
régime de la liberté des contrats a détour­
nés dangereusement de leur fonction.

A côté des avoués et des avocats on a 
vu pulluler les variétés du mandat : les 
agents d’affaires, stercoraires de l’infor­
tune, méprisables et méprisés, mais profi­
teurs enrichis, trafiquants qui achètent et 
vendent l’honneur et les biens des mal­
heureux plaideurs.

Le procureur médiéval était souvent 
un de ces répugnants agents d’affaires. 
En écrivant ces lignes j’ai devant les yeux

la copie d’une vieille image célèbre au 
Moyen Age : La Boutique du Procureur. 
C’est contre les mauvaises farces de ces 
maîtres Pathelin, que l’époque moderne, 
let le XX* siècle surtout, ont dressé la 
saine réglementation des offices d’utilité 
publique qui s’appellent Chambre des 
Avoués et Ordre des Avocats. Ils présen­
tent aux plaideurs la double garantie de 
leur déontologie professionnelle.

** *

Mais voici que, contre cette division 
du travail judiciaire, le mercantilisme in­
dividualiste souffle une rébellion, inspi­
rée  pr. la cu p id itc . E n  F rr.nce, p o u r 
remédier à la crise des professions libé­
rales, certains profiteurs ont imaginé de 
se partager les dépouilles des avoués en 
devenant procureurs et agents d’affaires 
aussi bien qu’avocats. Ils invoquent 
l’américanisme professionnel, l’exemple 
hollandais et allemand. Us ont trouvé 
quelque écho en Belgique et, comme ils 
jugent peu décent de démasquer leur 
calcul personnel, on ose parler de l’inté­
rêt des justiciables.

On peut répondre victorieusement à 
ces prétendus exemples que nous ne 
prendrons jamais les gangsters en mo­
dèle; que les vrais avocats hollandais 
regrettent la séparation des fonctions 
d’avocat et de procureur et que les ac­
tuelles tentatives nazistes cherchent à 
rendre à l’heure présente le lustre de 
quelque désintéressement à une avocature 
que des procureurs avaient complètement 
discréditée.

Quant à l’intérêt du justiciable, il suf­
fit de considérer la lenteur et le gâchis 
de nos tribunaux de commerce, en face 
de la célérité de la juridiction civile, 
pour souhaiter, au contraire, qu’on étende 
l’action des avoués en matière consulaire 
dans l’intérêt d’une justice rapide. Ce 
qui est exact, c’est que le tarif civil est 
trop élevé, le recrutement des avoués 
mauvais, et leur discipline parfois relâ­
chée.

Quant aux agents d’affaires, il faut 
leur faire une guerre d’extermination en 
interdisant pénalement l’exercice de leur^ 
forfaits.

Autour de l’avouerie ainsi étendue et 
renforcée, ne conviendrait-il pas d’ajou*. 
ter des activités complémentaires ? Peut- 
être. Mais, encore une fois, des offices et 
non des boutiques. C’est dans cette pen­
sée que nous examinerons, dans un pro­
chain article, l’institution du « juge d’ins­
truction en matière civile », et à côté des 
avoués, celle des « auxiliaires sociaux ».

Léon HENNEBICQ.

J U R I S P R U D E N C E

Cass. (2e ch.), 2 décembre 1935.

Prés. : M. J amar. Rapp. : M. S oen en s . 
Min. publ. : M. Sa r tin i van den  K e r c k h o v e .

(Proc. du Roi à Anvers c. Beuckelaers.)

D R O IT  PENAL. —  D enrées alim entaires.
—  TRANSPORT DE MARGARINE. —
Bicyclette. —  Absence des m entions re ­
quises. —  E xem ption . —  C onditions.

La bicyclette n’est pas une voiture au sens 
de la loi du 12 août 1903, article 8. Le trans­
port de margarine dans un panier par celui 
qui se sert d'une bicyclette n'est pas soumis 
à la prescription de ce texte, en vertu duquel 
une voitui servant au transport rte ccitt "r~- 
chandise doit offrir l'inscription : * Vente de 
margarine et de graisse alimentaire ».

Il en serait autrement si, par le dispositif 
adopté pour le transport et les dimensions du 
panier, la bicyclette subissait une véritable 
transformation.

L a C our ,

Ouï M. le conseiller Soenens en son rap­
port et sur les conclusions de M. Sartini van 
den Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation de 
l'article 8 de la loi du 12 août 1903, en ce 
que le jugement attaqué a décidé à tort que 
la bicyclette servant au transport de la mar­
garine, ne devait pas « offrir » l ’inscription 
« vente de m argarine » parce que, dans l’es­
pèce, il s’agissait non d’un transport en gros, 
fait pour compte d’un négociant, mais d’un 
transport au domicile du client, après achat, 
par celui-ci de la marchandises

Attendu q u ’une voiture, au sens de l’arti­
cle 8 de la loi du 12 août 1903 est un véhicule 
pouvant servir par lui-même au transport de 
marchandises;

Attendu qu’une bicyclette n’est pas une 
voiture au sens indiqué, puisqu’elle ne sert 
par elle-même qu’au transport de personnes;

A ttendu qu'il n’en est pas autrem ent alors 
même que celui qui se sert de la bicyclette 
transporte de la margarine dans un panier, 
ce qui est le cas de l’espèce; qu’il importe peu 
que ce panier soit attaché ou non à la bicy­
clette;

Attendu qu’il ne pourrait y avoir assimila­
tion d'une bicyclette à une voiture, que si, par 
le dispositif adopté et les dimensions de la 
caisse ou du panier attaché à la bicyclette, 
celle-ci subissait une véritable transformation, 
ce qui, dans ce cas, n’a pas été constaté par le 
juge du fond;

Attendu qu’eu égard aux constatations de 
f e  dernier, la décision est justifiée en son dis­
p o sitif  et que le moyen advient sans in térêt;

Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser­
vées, et que la décision est légale;

Par ces motifs :

R eje tte  le pourvoi, met les frais à charge 
de l'E tat.

Cass. (2e ch.), 28 octobre 1935.

Prés. : M. J amar. Rapp. : M. W a leffe .
Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

I Balasse c. Denys.)

D R O IT  PENAL E T  DE LA R O U TE. —  
INFRACTION. —  Q ualification. —  Mo­
difica tion . —  P ouvoirs du  juge du  fond . 
ROULAGE. —  P rio rité . —  A pplication.

Le juge du fond est saisi de tous actes ma­
tériels couverts par la citation : il apprécie 
quels sont ces actes. Il peut leur donner telle 
qualification que de droit, sauf à aviser le 
prévenu d ’avoir à se défendre contre la qua­
lification nouvelle.

Le juge du fond a pu décider à juste titre  
que le prévenu cité pour n’avoir [m is  respecté 
le droit de priorité, visé à l'article 54 de l’ar­
rêté royal du ^ 'févr ie r  1934 sur la police du 
roulage, peut être condamné pour n’avoir pas 
respecté le droit de priorité visé à l’article 55 
du règlement, s’il a été avisé de la qualifica­
tion.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Waleffe en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gesché, premier 
avocat général;

Sur le moyen tiré de la violation des arti­
cles 54 et 55 de l’arrêté royal du l '!r février 
1934; des articles 145 et 163 (modifié par la 
loi du 2 janvier 1924) du Code d’instruction 
criminelle, 1 et 5 de la loi du 1er mai 1849, 
des articles 182. 195 (modifié par la loi du
2 janvier 1924), 212 et 213 du Code d 'instruc­
tion criminelle et 97 de la Constitution, en ce 
que le demandeur en cassation cité devant le 
juge de police, du chef d’une prétendue in­
fraction à l’article 54 de l'arrêté royal du 
1er février 1934 (priorité de l’usager de la 
voie principale) et condamné de ce chef, s’est, 
sur son appel, vu condamner à nouveau par 
le jugement attaqué, mais du chef d’une pré­
tendue infraction comportant des faits diffé­
rents de ceux formant l’objet de la poursuite 
(art. 55, priorité de l’usager qui vient de 
droite) et ce, à prétexte d'une simple modi­
fication au libellé de la prévention, alors que 
cette modification portait en réalité sur la 
substance même des faits incriminés;

Attendu que le demandeur était cité de­
vant le juge de police pour, à Haine Saint- 
Pierre, le 3 janvier 1935, étant usager d’une 
voie secondaire, ne pas avoir cédé le passage 
à celui qui circule sur une voie principale;

Attendu que le jugement attaqué constate 
que l'accident a eu lieu au croisement de deux 
routes de même im portance; qu’en abordant 
cette bifurcation, le demandeur a négligé, 
vis-à-vis de celui qui débouchait à droite, de 
se comporter comme l’usager de la voie secon­
daire, ainsi que le prescrit l’article 55 de l'ar­
rêté royal du 1" février 1934; qu’en consé­
quence, le jugement déclare la prévention 
établie après avoir modifié la qualification 
et avoir permis au prévenu de se défendre sur 
cette qualification;

Attendu qu’il est manifeste que l’acte ma­
tériel couvert par la qualification nouvelle 
est identiquement le uiême que celui repris à
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lu première qualification; que le juge, saisi 
do cet acte m atériel, avait le pouvoir de lui 
donner toute qualification qui s’imposait lé­
galement, sauf à perm ettre à l’inculpé de se 
défendre sur cette qualification nouvelle, ce 
qui a été fait en l’espèce;

Attendu que le moyen n’est donc pas fondé;
Attendu enfin que les formalités .-.ubstan- 

tielles ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées et que les condamnations pronon­
cées sont légales;

Par ces motifs :
Rejette  le pourvoi, condamne le dem andeur 

aux frais.

Brux. (3e ch.), 11 décembre 1935.
Prés. : M. G odding. Cons. : MM. S imon et 

L acroix . Av. gén. : M. C olard . Plaid. : 
MMm G ilain  et R. VAN de Vo r st  (du Bar­
reau d’Anvers).

ICongomine c. Veuve Verlaet.)

D R O IT  C IVIL E T  COM M ERCIAL. —  
SOCIETE. —  Assem blée générale . —  
D élibération. —  R épartition  de  divi­
dende décidée. —  Droit priv a tif. —  
C aractère défin itif. —  B ilan  entaché 
d 'e rre u rs  ou d 'om issions. —  R ectifica­
tion. —  Solde bénéficiaire . —  D istrib u ­
tion «lu d ividende. —  P rim e  d ’ém ission.
—  C aractère ju rid iq u e . —  Absence de  [ 
d isposition  sta tu ta ire  affectant la p rim e  
à un  com pte de réserve. —  R épartition  
d 'u n  d iv idende com prenan t le  m o n tan t 
de la prim e. —  Légalité.

La délibération par laquelle Fassemblée 
générale d'une société commerciale décide de 
distribuer un dividende aux actionnaires, crée 
au profit de ceux-ci des droits privatifs dont 
le caractère dé fin itif s’oppose à ce qu’on re­
vienne sur la décision qui y  a donné nais­
sance.

Il importe peu que le bilan sur le vu du­
quel la décision a été prise soit entaché (Ter­
reurs ou d'omissions, dès lors que, dûment 
rectifié, ce bilan laisse apparaître un solde 
bénéficiaire qui permet la distribution de d i­
vidende volée.

La prim e <Témission perçue lors de l'aug­
mentation de capital d ’une société commer­
ciale est le résultat de l’activité commerciale 
de. celle-ci. Elle constitue conséquemment un 
bénéfice réel.

Le montant de cette prim e étant un accrois­
sement des forces vives de la société et un 
élément normal de production, ne doit pas 
être immédiatem ent distribué.

Néanmoins, en l’absence de toute disposi­
tion légale ou statutaire prescrivant F affecta­
tion de la prim e d’émission à un com pte de 
réserve, F assemblée générale peut légalement 
décider qu’une somme, dans laquelle le moru 
tant de la prim e est inclus, sera affectée à la 
répartition d ’un dividende aux actions.

Attendu que l’appelante soutient que le pre­
mier juge lui a infligé griefs :

-° En statuant au fond alors qu ’il eût dû 
se borner à déclarer la demande non receva- 
ble, parce que basée sur une décision de 
l’assemblée générale, annulée par décision 
votée au cours d’une réunion ultérieu ie de la 
même assemblée;

2° En décidant que l’assemblée générale te­
nue le 3 ju in  1930 a outrepassé ses pouvoirs 
en ordonnant de porter à un compte de ré­
serve la somme de 775,000 francs, m ontant de 
la prim e sur émission d’actions perçue lors de 
l’augm entation du capital social de l'appe­
lante;

3° En condamnant celle-ci au paiement des 
dividendes en  litige, bien qu'aux termes de la 
décision prise le 4 ju in  1929 par l’assemblée 
générale, ces dividendes dussent être payés à 
une date ultérieure à fixer par le conseil d’ad­
m inistration et que celui-ci u’a pas jusqu’ores 
fixé cette date;

Attendu qu’aucune disposition légale n ’im ­
posait à l’intimée l’obligation de procéder par 
voie d’actions successives, qu’ayant réclamé le 
paiement des dividendes lui revenant en vertu 
de la décision prise le 4 ju in  1929 et s’étant 
vu opposer la décision du 3 ju in  1930 qui 
annule celle du 4 juin 1929, l’intimée avait 
incontestablement le droit de soutenir en ter­
mes de défense que la dernière en date des 
deux assemblées générales prémentronnées 
n’a pu porter atteinte aux droits privatifs 
acquis par les actionnaires de l’appelante: 

Attendu que l'assemblée générale du 4 juin 
1929 avait approuvé le bilan de l’exercice
1928, accusant un bénéfice de fr. 2,178,994.01 
et avait décidé notamment de distribuer aux 
actionnaires la somme de 1,025,000 francs né­
cessaire pour payer un dividende de 7 p. c. 
par action;

Attendu que la décision prise dans Jes con­
ditions exposées ci-dessus fut annulée pour
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cause d’erreurs et d’omissions par l’assemblée 
générale du 3 ju in  1930, qui décida que le 
solde bénéficiaire de l ’exercice 1928 s’élevait 
à fr. 1,074,439.20, fit une répartition  nouvelle 
d’où toute distribution de dividende était ex­
clue, bien que, même après prélèvem ent de la 
réserve légale, le solde bénéficiaire accusé par 
le bilan rectifié perm it la distribution du di­
vidende votée le 4 juin 1929;

Attendu que l’appelante objecte que le bé­
néfice brut de l’exercice considéré ne s’élève 
à la somme de fr. 1,074,439.20 que si, comme 
l’a fait le bilan approuvé en 1929, 011 ajoute 
au bénéfice réel, le montant de la prim e per­
çue lors de l ’augmentation de cap ita l; qu’elle 
soutient que cette façon d’agir est illégale 
parce que, suivant elle, la prim e d’émission 
ne constitue pas un bénéfice, mais fait partie 
intégrante du capital social;

Attendu que la prim e d ’émission perçue 
lors de l’augmentation du capital de l’appe­
lante est le résultat de l’activité commerciale 
de celle-ci, e t constitue conséquemment un 
bénéfice réel, que, sans doute, le montant de 
cette prim e, constituant un accroissement des 
forces vives de la société et un élément nor­
mal de production, ne devait pas être immé­
diatement distribué, mais qu’en l'absence de 
toute disposition légale ou statutaire, prescri­
vant son affectation à un compte de réserve, 
l’assemblée générale du 4 ju in  1929 a pu léga­
lement décider qu'une somme de 1,025,000 fr. 
dans laquelle le m ontant de la prim e est in­
clus, serait affectée à la répartition d’un divi­
dende de 7 p. c. aux actions;

Attendu que, dans l’état des faits fi-dessus 
exposés, la résolution votée le 4 ju in  1929 a 
créé au profit des actionnaires de la société 
appelante des droits privatifs, dont le carac­
tère définitif s'oppose à ce qu’on revienne 
sur la décision qui y a donné naissance;

Attendu que les termes de la décision pré­
mentionnée m ontrent clairem ent que l’assem­
blée générale a entendu décider que, confor­
mément à l’usage général, le dividende 
alloué aux actionnaires serait distribué au 
cours de l'exercice social suivant et qu’elle a 
simplement laissé au Conseil d’adm inistration 
le soin de déterm iner le jou r où le paiement 
aurait lieu, sans lui perm ettre toutefois d’élu­
der celui-ci en le retardant indéfinim ent;

Attendu qu’il s’en déduit que le terme est 
échu et que dès lors, l’appelante n'est pas 
fondée à se prévaloir de la disposition de 
l’article" 1186 du Code civil;

Attendu qu’à bon droit, le prem ier juge a 
décidé qu’il n ’y avait pas lieu de déduire la 
taxe mobilière du montant du dividende et 
qu'il appartenait à l’appelante de retenir le 
montant de cette taxe au moment du paie­
ment;

Par ces m otifs :

L a C o u r ,

Ecartant comme non fondées toutes conclu­
sions plus amples ou contraires, reçoit l’appel 
comme régulier en la forme, le déclare non 
fondé et le met à néant; en conséquence, con­
firm e  le jugement attaqué; condamne  l’appe­
lante aux dépens.

Brux. (3e ch.), 27 novembre 1935.

P rés. : M. G oddinc. C onse ille rs : MM. S imon  
et L acroix . A v. gén. : M. C olard . P la id  : 
MM"" I I ervy-Co usin  e t D o n n e t  (d u  B a r ­
reau  d ’A n v ers).

(Etat belge c. Romeyns.)

D R O ITS C IV IL , M A R ITIM E  E T  DE P R O ­
CEDURE. —  NAVIGATION MARITIME 
ET  FLUVIALE. —  Accident. —  C onsta­
tation  des circonstances et des consé­
quences. —  U rgence. —  COMPETENCE 
ET RESSORT. —  E valuation . —  Ab­
sence. —  Appel non  recevable.

En matière de navigation maritime et f lu ­
viale, il y  a urgence à faire constater les cir­
constances dans lesquelles l’accident s’est pro. 
(luit et les dégâts qui en sont résultés.

Si l’on peut admettre que la nécessité (Fem­
pêcher le dépérissement des preuves n’est pas 
un cas d’urgence, lorsque r  administration de 
la preuve en justice a été mise en péril uni­
quem ent par la négligence et Fimpéritie de 
la partie qui se prétend lésée, il ne saurait en 
être ainsi quand la partie défenderesse a re­
tardé F introduction de F instance en référé en 
adoptant une attitude dont la partie adverse 
a légitim ement pu déduire qu'un arrange­
ment amiable interviendrait.

En l’absence de bases légales d’évaluation, 
une demande en référé, susceptible d'évalua­
tion, est jugée en dernier ressort si les parties 
ont omis de l'évaluer.

Attendu que l’appelant soutient que le juge
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suspension provisoire ou accidentelle de ser­
vices publics de transports;

Attendu qu’il im porte peu que le prévenu 
n ’ait effectué qu’un seul transport que le 
juge des référés s’est arrogé une compétence 
qui ne lui appartient pas, tant parce qu’il a 
retenu la connaissance de la cause malgré le 
défaut d’urgence, que parce qu’il a abordé le 
fond en donnant à l'expert une mission qui 
com portait le droit de procéder à une enquête 
sur les causes de l’accident en litige;

Attendu que l’appelant soutient, en outre, 
que la mesure d’instruction prescrite par l’or­
donnance dont appel était inutile et de nature 
à en traîner des frais frustratoires pour le mo­
tif que le 5 septembre 1934, les parties ont, 
de commun accord et contradictoirem ent, 
procédé au constat des avaries;

Attendu que l’appel est recevable sur la 
question de compétence (art. 454 C. Proc. 
Civ.) ;

Attendu qu'en matière de navigation m ari­
time et fluviale, il y a urgence à faire consta­
ter les circonstances dans lesquelles l ’accident 
s’est produit et les dégâts qui en sont résultés;

Attendu que l'appelant ne conteste pas ce 
principe, mais soutient que l’urgence dispa­
rait lorsqu’il s’est écoulé un certain laps de 
temps entre l’accident et le moment où le 
juge des référés a été saisi;

Attendu que si l ’on peut adm ettre que la 
nécessité d’empêcher le dépérissement des 
preuves n’est pas un cas d’urgence lorsque 
l’adm inistration de la preuve en justice a été 
mise en péril uniquem ent par la négligence 
et l’im péritie de la partie qui se prétend lé­
sée, il ne saurait en être ainsi quand la partie 
originairem ent défenderesse a retardé l’in tro ­
duction de l'instance en référé en adoptant 
une attitude dont la partie adverse a légitime­
ment pu déduire qu’un arrangement am iable 
in terviendrait;

A ttendu qu’il en a été ainsi en l’espèce 
puisque l’appelant a délégué un fonctionnaire 
pour assister à la constatation des avaries et 
qu’ultérieurem ent, il a refusé de signer le re­
levé des dégâts et de m arquer son accord sur 
les constatations y relatées;

Attendu que si aux termes de l’article 809 
du Code de procédure civile, les ordonnances 
rendues par le juge des référés ne feront au­
cun préjudice au principal, il n ’en résulte 
nullem ent que le président n 'a dans aucun 
cas qualité pour prescrire à titre nravisoire 
des mesures d’instruction autres qu’un sim­
ple constat, que le législateur a simplement 
entendu affirm er que les ordonnances rendues 
sur référé ne lient pas le tribunal pour l’ap­
préciation du litige au fond;

Attendu que la question de savoir si la no­
m ination d'un expert avec la mission précisée 
par l ’ordonnance attaquée était opportune, 
est une question de fond;

Attendu qu’en l ’absence de bases légales 
d’évaluation, l’appel ne serait recevable que 
si le litige, qui est d’ailleurs susceptible d’éva­
luation, avait été évalué, ce qu’aucune des par­
ties n’a fait;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

Entendu M. l ’avocat général Colard en son 1 
avis conforme, donné en audience publique, 
écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, dit F appelant sans grief en tant 
que son appel porte sur la question de com­
pétence, déclare l’appel non recevable en tant 
qu’il porte sur la question de fond;

Condamne l ’appelant aux dépens d’appel.

Civ. Brux. (16e ch .), 18 octobre 1935.

P rés. : M. P é c h e r . M in. publ.: M. M a r éc h a l . 

(Duesberg c. Beaurain.)

D R O IT  DE PRO CEDU RE CIVILE. —  DI- 
VORCE. —  O rdonnance ap rès  enquête.
—  Code civil, a rtic le  256. —  Significa­
tion à avoué. —  Validité.

En matière de divorce, F ordonnance pres­
crivant, après la clôture des enquêtes, la com­
munication de la procédure au ministère pu ­
blic et commettant un rapporteur, ne doit pas
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être obligatoirement signifiée au défendeur 
en j>ersonne; la signification en est valable­
ment fa ite à l'avoué institué par la partie.

Attendu qu’à tort, le défendeur, dem andeur 
sur incident, soutient que la demanderesse, 
défenderesse sur incident, n’aurait pas observé 
la prescription de l’article 256 du Code civil 
en faisant signifier à l’avoué du défendeur et 
non au défendeur en personne l ’ordonnance 
qui a renvoyé la cause au tribunal après en­
quêtes;

Attendu que cet article 11e spécifie pas que 
pareille signification doive se faire au défen­
deur en  personne; qu’il est de doctrine et de 
jurisprudence qu’elle peut valablement être 
faite à l’avoué constitué pour cette partie 
(Cass., 5 ju in  1930 : Pas., 1, 243; Rép. prat. 
de dr. belge, v° Divorce, p. 860, n° 327; — 
P ierard , II, n 08 558-560; — D alloz , v° En­
quêtes, n° 414);

Par ces m otifs :

L e T r ibunal ,

Statuant contradictoirem ent, entendu en 
son avis M. M aréchal, juge suppléant ff. de 
procureur du Roi, dit la procédure régulière; 
ordonne aux parties de conclure au fond; 
fixe  à cet effet l’audience du 14 novembre 
1935; condamne le défendeur Duesberg aux 
dépens de l’incident.

Corr. Hasselt, 4 juin 1935

(Min. publ. et S.N.C.F.B. c. Delvaux et Cons.)

D RO IT PEN AL. —  T R A N SP O R T . —  A uto­
bus. —  T ra n sp o rt un ique. —  P ré ten d u  
m an d a ta ire  des personnes transportées.
—  In frac tio n .

L ’organisation d'un seul et unique trans­
port de personnes peut tomber sous l'appli­
cation de la loi et, par conséquent, être sou­
mis à autorisation dès qu'il réunit les condi­
tions prévues à l'article 1er de la loi du
21 mars 1932.

Un service d'autobus ne cesse pas d’être 
public lorsque ses avantages sont réservés à 
un groupe ou une catégorie de personnes qui, 
de par leurs fonctions ou des nécessités de 
la vie, se trouvent form er un ensemble dans 
la Société (militaires, colporteurs, ouvriers 
(l’une même usine) .

Lorsqu’un tiers intermédiaire, agissant pré­
tendum ent au nom des personnes transpor­
tées, a conclu un contrat avec F exploitant, et 
que ce contrat, déjà suspect, en raison des 
éléments de fait :

a) ne stipule pas que le soi-disant interm é­
diaire agit au nom, comme porte-fort ou man­
dataire des personnes transportées;

b) s’abstient d’indiquer celles-ci;

il appert à suffisance de droit qu’en dehors 
de ce tiers intermédiaire, aucune des person­
nes transportées n’avait, préalablement au 
transport incriminé, contracté avec Fexploi­
tant.

Attendu que l ’appel est régulier en la forme 
et que sa recevabilité n’est pas contestée;

A ttendu que la loi répute services publics 
tem poraires ou perm anents d ’autobus et d’au­
tocars, les transports de personnes réunissant 
les conditions suivantes :

o) Lorsque les places sont louées à qui­
conque se présente pour les occuper quelque 
soit le lieu où s’effectue la réunion de ces per­
sonnes; que le paiement du prix de transport 
se fasse suivant un tarif fixe ou qu’il puisse 
donner lieu à un arrangement de gré à gré;

b) Lorsque le service est effectué entre des 
localités ou endroits désignés par l ’exploitant 
même si les départs ne sont pas annoncés ou 
si les départs ne se font pas aux jours et 
heures annoncés;

A ttendu qu’il n’est pas contesté que le on 
les services organisés par le prévenu ne ren­
trent pas dans une des catégories que le dit 
article 1er exclut de l’application de la loi, 
à savoir ; a) les services organisés par l ’em­
ployeur à l’usage exclusif de son personnel ou 
de sa fam ille; b) les services organisés à l’oc­
casion d’événements imprévus ou pour sup­
pléer à l’insuffisance momentanée ou à la

A NOS ABONNES

Afin d’éviter des interruptions dans le service de distribution ainsi que 
les frais onéreux de recouvrement de quittances par la Poste, MM. les abon­
nés sont instamment priés de verser le montant de leur abonnement (fr. 110) 
au compte chèques postaux n° 423.75 de MAISON FERD. LARCIER, S. A. 
Pour rappel, le prix de l’abonnement combiné au « JOURNAL DES TRI­
BUNAUX » et « PANDECTES PERIODIQUES » est de 190 franc*.
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n'exige pas que le service dont s’agit soit ré­
gulier, c’est-à-dire que les départs aient lieu 
une ou plusieurs fois par jour, ou qu’il existe 
un intervalle fixe entre chaque départ; que 
l ’organisation d’un seul et unique transport 
de personnes peut tomber sous l'application 
de la loi et être, par conséquent, soumis à 
autorisation dès qu’il réunit les conditions 
prévues aux alinéas 1, 2 et 3 de l’article 1, 
et ne rentre pas dans une des catégories que 
le dit article exclut de l'application de la 
loi (v. Cass., 25 févr. 1935) ;

Attendu que le prévenu excipant d’un con­
trat avenu entre lui et un tiers interm édiaire 
agissant prétendûm ent au nom des personnes 
transportées (contrat aux termes duquel, 
moyennant un prix forfaitairem ent convenu, 
l’exploitant réservant à ses cocontractants en­
tièrement cl exclusivement sa voiture auto­
bus. s’interdisant dTy accepter d’autres per­
sonnes que celles à indiquer, lim itant son 
activité personnelle au rôle de chauffeur, les 
transportera à un endroit à désigner par eux ), 
prétend avoir organisé un service privé d’au­
tobus et, partant, ne pas tomber sous le coup 
de la loi;

Attendu qu’il im porte de rem arquer qu’in­
dépendamment de certains éléments de fait, 
tels que contradictions entre les déclarations 
du conducteur de l ’autobus et celles de l’in­
term édiaire cocontractant, rétractations de 
l’interm édiaire cocontractant, contradictions 
entre les déclarations de l’interm édiaire co­
contractant et les termes du prétendu contrat, 
prix uniforme de 25 francs par personne 
transportée, ainsi qu'il serà établi ultérieure­
ment (éléments qui doivent nécessairement 
faire apparaître ce contrat comme suspect), ce 
contrat ne stipule pas qu'au moment de sa 
conclusion, les contractants auraient agi au 
nom des personnes transportées, ou comme 
leur porte-fort ou m andataire; que, d’ailleurs, 
ces prétendus cocontractants, se bornant à sti­
puler pour les personnes qu'ils désigneront, 
s'abstiennent de les indiquer non seulement 
nominativement, mais même num ériquem ent;

Attendu que dans ces conditions, il appert 
à suffisance de droit qu’à l’exception précisé­
ment des prétendus cocontractants, aucune 
des autres personnes transportées n'avait, 
préalablem ent au transport incriminé, con­
tracté avec l’exploitant;

Attendu, d 'autre part, qu’un service d 'auto­
bus ne cesse pas d’être public, contrairement 
à ce que prétend le prévenu, lorsque ses avan­
tages sont réservés à un groupe ou une caté­
gorie de personnes, qui, de par leurs fonc­
tions ou des nécessités de la vie, se trouvent 
former un ensemble dans la Société, tels des 
ouvriers se rendant à une même usine, des 
m ilitaires d’un même régiment ou compagnie, 
des colporteurs, etc. (v. Cass., 6 nov. 1933; — 
Hasselt. 13 janv. 1934) ;

A ttendu qu’en l’espèce, le transport d’une 
catégorie de personnes à désigner et à l’ex­
clusion de toutes autres, pour un prix soi- 
disant forfaitairem ent fixé pour tout le 
groupe, mais qui, en réalité, l’est par per­
sonne. ainsi qu’il sera démontré ultérieure­
ment, n'a pas perdu son caractère de publicité 
requis par la loi, puisque, contrairem ent à 
ce que prétend le prévenu, les personnes 
transportées ne se sont, ni par elles-mêmes, ni 
par les cocontractants agissant valablement 
pour elles, contractuellement réservé le trans­
port (v. Cass., 6 nov. 1933) ;

Qu’on se demande vraiment comment elles 
l’auraient fait puisqu’au moment de la con­
clusion du contrat, elles restaient à désigner;

Attendu qu'il im porte peu que le transport 
s'effectuant pour un prix global déterminé à 
forfait par autohns, que la loi prévoit cette 
éventualité et la déclare formellement non 
exclusive de la condition de publicité;

A ttendu d’ailleurs que le prix était généra­
lement fixé par personne transportée, que le 
tribunal en acquit la conviction par l’examen 
ce même jour d’affaires identiques à charge 
d’autres prévenus et notamment qu'indépen­
damment de déclarations et reconnaissances 
faites au cours des instructions prélim inaires 
(v. dossier du Parquet 3, 12 B, 16 B, 19 B) ; 
cela résulte encore à l’évidence des circonstan­
ces suivantes :

Le prévenu Laruelle, Antoine, transporte le
22 septem bre 1934, par autobus, plaque n° 
226.905, 25 m ilitaires au prix de 625 francs 
et par l'autobus, plaque n° 56.082, 35 m ili­
taires au prix de 875 francs;

Le 29 septembre 1934, le même prévenu, 
pour le même traje t et pour le même autobus, 
plaque n° 56.082, a fixé le prix du transport 
de 36 militaires à 900 francs;

Le prévenu Houben, Paul-Lambert, trans­
porte le 8 septembre 1934, par autobus plaque 
n° 65.970. 35 m ilitaires au prix de 875 francs;

Le 15 septembre 1934, le même prévenu, 
pour le même traje t et pour le même auto­
hns, n” 65.970, a fixé le prix du transport de 
32 m ilitaires à 800 francs;

Attendu également que la seconde condi-
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tiou exigée par l’article 1er de la loi du
21 mars 1932, à savoir que les localités entre 
lesquelles s’effectua le transport fut désigné 
par l’exploitant, se trouve par le fait même 
établie, puisque précisément, à l’exception des 
cocontractants, qui eux ont pu valablement 
pour eux-mêmes, mais non pour celles des 
personnes à indiquer, désigner les dites loca­
lités, aucune des autres personnes transpor­
tées n’ont pu stipuler que leur transport res­
tait subordonné à la condition de la fixation 
par eux-mêmes du lieu de départ et d’arrivée;

Qu’il est bien au contraire certain que les 
personnes transportées se sont, à raison de 
préférences personnelles et parce que trou­
vant à leur disposition ce mode de transport 
organisé, présentées pour y prendre place;

A ttendu qu’en conséquence la prévention 
mise à charge du prévenu est établie;

Quant à la partie civile :
A ttendu que c’est à tort que le prévenu 

conteste la recevabilité de la partie civile;
Que l ’article 7, § 6, de la loi du 21 mars

1932, énum érant les organismes qui dispose­
ront d’un privilège sur le produit de la vente 
sur saisie des voitures ayant servi à commet­
tre l’infraction et ne m entionnant pas expres­
sément la Société Nationale des Chemins de 
fer belges, ne peut faire obstacle au principe 
fondamental de l’article 1382 du Code civil;

Attendu d’ailleurs que loin d’y faire obsta­
cle, la loi du 21 mars 1932 en réglemente 
l’application en ce qui concerne les infrac­
tions à la loi organisant les transports publics 
d’autobus ou d’autocars;

A ttendu au surplus que la S. N. C. F. B. n ’a 
pas été exclue de l’article 7, § 6, de la dite loi, 
puisque instaurée en vertu d'une loi spéciale 
lui accordant la concession des transports en 
commun par rails, elle se trouve être par le 
fait même munie d’autorisation;

Qu’en décider autrem ent alors que l’arti­
cle 13, § 3, de la dite loi, habilite l’E tat à 
imposer l’exploitant autorisé d’une redevance 
spéciale en faveur de la S.N.C.F.B., en revien­
drait à empêcher cette dernière de se pro­
téger contre l ’exploitant non en règle:

Attendu, au reste, que le dommage subi par 
la S.N.C.F.B. ne peut être sérieusement con­
testé;

Attendu que le dommage causé par le pré­
venu à la partie civile sera suffisamment et 
équitablem ent réparé par l’allocation des 
sommes «>i>ri«es au dispositif du présent ju ­
gement ;

Par ces motifs :

Réforme... Condamne.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch.), 7 octobre 1935.

Prés. : M. J amar. Rapp. : M. D eleu ze . 
Min. publ. : M. Sa r tin i van den K er c k h o v e .

(Adm. des Fin. c. Drossen et cts.)

D R O IT  PENAL. —  DOUANES. —  F raude .
—  Com plicité. —  E lém ent in ten tionnel.
—  P reuve nécessaire.

En matière douanière, la complicité, même 
celle de l'intéressé à la fraude  (art. 28 de la 
loi du 6 avril 1843) suppose un élément in­
tentionnel : tout au moins la connaissance de 
la fraude.

L’EMPLOI DES LANGUES 
EN JUSTICE

Corr. Hasselt, 2 décembre 1935.

Prés. ; M. Goffinet.
Min. publ. : M. V an de V elde.

(M . P. c. H ombrouck.)

D R O IT  DE PROCEDU RE. —  EMPLOI DES 
LANGUES. —  Loi du  15 ju in  1935. —  
CITATION EN M ATIERE CORREC­
TIONNELLE. —  T rad u ctio n . —  Exploit 
o rig inal nul à défau t de m ention» p r in ­
cipales.

Lorsqu'une citation rédigée en flamand, par 
application de la loi sur rem plo i des langues, 
doit être signifiée avec une traduction fran­
çaise, l'exploit original flam and n’est pas 
signifié et est par conséquent nul si les men­
tions principales qui donnent à la citation 
son caractère d ’acte authentique ne sont pas 
faites, même si elle» le sont dans la traduc­
tion.

Figurent parmi ces mentions : la date. le 
parlan t à, le nom de rhuissier et principale­
ment la signature de celui-ci.

OBSERV A TION S.—  l i r e  le texte dn juge* 
ment daiu le Rechlskumlîge Weekblad  tfo 22 dé­
cembre 1935, col. s r r .

Le Ministère public a interjeté appel de cette déci­
sion.
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NECROLOGIE
M" JULES DESTREE

Au moment de m ettre sous presse nous 
apprenons le décèe de M*' Jules Destrée. 

Cette disparition met le Barreau en deuil. 
Le Journal des Tribunaux  rendra hom­

mage dimanche prochain à l ’illustre défunt.

M. H. DE BO ELPAEPE

M. Hippolyte De Boelpaepe, bibliothécaire hono­
raire du Barreau de Bruxelles, vient de m ourir d'une 
embolie.

Au moment où nous parvient cette nouvelle, nous 
n’avons plus, pour aujourd 'hui, que la possibilité 
de traduire trop brièvement et trop vite le très 
grand chagrin que nous en avons.

Il y a quelques mois à peine, M. le bâtonnier Tho­
mas Braun écrivait, en tête de ce journal, les raisons 
émouvantes que tout le Barreau avait de témoigner 
tant de gratitude et d’affection au collaborateur 
éminent qui le quittait octogénaire, après une vie de 
dévouement.

Sa tâche achevée, il n’y a guère survécu et, comme 
a dit le poète, « il meurt de n’avoir plus à vivre... », 
nous laissant son souvenir et ses leçons.

Pourtant il ne nous avait pas quittés complètement. 
Il restait attaché à la Bibliothèque dont il avait vu 
si singulièrement s’élargir les travées et, dans sa mai­
son de la rue d'Ecosse, c’est encore à dénombrer et 
corriger des fiches qu’il consacrait des loisirs qu’il 
n’avait jamais connus.

Le Barreau qui se range, unanim e et désolé, de­
vant sa tombe ne peut faillir au devoir de s’incliner 
devant les hautes vertus dont, sans mesurer, il lui 
a donné l’exemple.

Les traditions de l’Ordre, l'honneur de ses mem­
bres, la fidélité de ses consignes, qui mieux que lui 
les connut et en pénétra le sens ! Sa modestie dont 
personne jamais n’eut raison, interdit toujours l’éloge 
de son labeur et de son désintéressement. Il n’eut 
pas la manifestation que tant de fois la reconnais­
sance du Barreau voulut lui offrir. Mais il savait 
que nos cœurs avaient compris ce que le sien nous 
avait donné.

M* GEORGES VAN DEN BOSSCIIE, 
ancien b â to n n ie r du  B arreau  d e  G and.

Nous avions cru que le danger qui l’avait menacé 
et qui avait semé le faux bruit de sa mort en sep­
tembre, se trouvait enfin détourné.

Il était revenu de Bruges sortant guéri de la cli­
nique du Docteur Sebrechts.

Ses mains diligentes avaient renoué les fils des 
affaires restées en suspens depuis son départ. Les 
confrères avec lesquels il avait déjà conféré dans son 
cabinet, nous annonçaient son retour prochain au 
Palais où nons nous disposions à fê 'er sa . sa;.; 
tion par des manifestations d'unanim es sympathies.

Et puis un vilain soir, après une journée d’activité 
et de joyeuses causeries, brusquement il appela :
« Cherchez immédiatement le prêtre et le médecin, 
je  vais mourir ! »

Un quart d’heure plus tard, tout était consommé.
Mort prématurée, sans doute, puisqu’il n’avait que 

61 ans, et que sa vigueur intellectuelle était restée 
intacte; mort digne d’une telle vie cependant, puisque 
ce fut en pleine activité et presque debout que fut 
terrassé ce lutteur infatigable, champion sans peur et 
sans reproches de toutes les causes auxquelles inlassa­
blement il se dévouait.

Stagiaire de M* Van den Heuvel, il avait voué un 
culte à cet illustre patron. Sa vie durant il nourrit 
la noble ambition de faire honneur à son maître.

Comme lui, il n’aborda la barre qu'après une longue 
préparation. Docteur en droit à 21 ans, une savante 
étude sur l ’impôt successoral en France, en Allema­
gne, et en Belgique, lui avait m érité une bourse de 
voyage qui lui permit de suivre des cours successi­
vement aux universités de Berlin, de Leyde, de Lille 
et à l'école des sciences politiques de Paris.

Comme lui, il sut pratiquer une sélection sévère 
des causes, écartant plus de dossiers qu’il n’en accep­
tait : i  Trop d’affaires tuent le talent », proclamait-il 
volontiers.

Comme lui, il bannissait scrupuleusement tous les I 
procédés de réclame que l'arrivism e a répandu si 
lamentablement. Ses articles de presse étaient tou­
jours anonymes; ses publications scientifiques seules 
étaient signées. Cette réserve dictée par une haute 
conception du rôle de l'avocat ne l’a pas empêché 
d’entrer au Conseil de discipline dès l’âge de 37 ans, 
d’obtenir l’honneur du bâtonnat avant la cinquan­
taine, et d’acquérir une réputation d’avocat et de 
jurisconsulte qui s’étendait au pays tout entier.

Leçon magnifique aux jeunes qui cherchent éper­
dument le bruit, qui s’efforcent de faire citer leur 
nom partout, introduisant au barreau les procédés 
du battage électoral et confondant la gloire avec la 
popularité.

Chez Georges Van den Bossche cette hauteur de 
l’idéal professionnel était d’autant plus méritoire 
qu’elle s’accompagnait d’une volonté tenace, d’une 
combativité infatigable, et d'une longue pratique de 
la politique active.

Quoique réaliste et homme d’action au meilleur 
sens du mot, son souci était très grand de la belle 
ordonnance de la plaidoirie, de la pureté de la 
langue, et de l'élégance de l’expression.

La grande autorité qu’il s’était acquise au Palais 
par la sûreté et l’étendue de scs connaissances, autant 
que par la conscience adm irable de son étude des 
dossiers, en faisait un adversaire particulièrement re­
doutable.

M” Van den Heuvel qui le  tenait en haute estime 
l’eût sans doute retenu dans son cabinet bien au delà 
du stage, si le brillant stagiaire n’avait été chargé 
d’un cours à l ’Université dès l’âge de 26 ans.

Dès lors il se voua principalem ent à l’enseignement
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SOYEZ 
DE VOTRE TEA P̂S...

A y e z  u n  "  S W A N  
LEVERLESS.  "

Ses av an ta g es  (on t un iques ■ 
rem plissage ultra • rap id e , fonc­
tionnem ent im peccab le . Il a  fa it 
(e s  p reuve(. Deux g ra n d (  prix à  
l'Exposition d e  Bruxelles.
Tous ceux qui on t a d o p té  le 
po rte-p lum e "SW AN LEVERLESS" 
n 'en  veulent plus d 'a u tre . Faites 
com m e eux  1 Ecrire avec un 
" S W A N "  tmra pour vou( un 
plai(ir.

Prix Inchangés malgré 
la dévaluation du franc.
En couleurs exquises et 
en noir classique, à partir
de Fr. 145.

L E V E R L E S S  P E N

A VENDRE OU A LOUER
R ue de Suisse, 6  (p rè s  P o rte  L o u ise), 

belle et spacieuse m aison avec ja rd in , tou t 
con fo rt m oderne. Convient spécialem ent 
p o u r m agistrat, avocat. P o u r visites et rens. 
tél. 37 .0 8 .4 4  ou éc rire  L. C., 77 , ru e  J. 
Robie, Saint-Gilles.

supérieur avec cet anthousiasme généreux qu’il appor­
tait à tous ses travaux.

Jamais leçons ne furent plus exemptes d’acadé­
misme. Ses cours étaient bien moins un exposé doc­
trinal qu’un interrogatoire constant et une provocation 
continue à la discussion entre le professeur et son 
pétulent auditoire.

De ses leçons, comme de celles de Pirenne, l’étu­
diant ne sortait jamais la tête lourde, mais l’esprit 
plus alerte et plus ouvert. Si l’abondance et le dés­
ordre apparent des idées remuées empêchaient l’élève 
de tout assimiler, il y avait acquis (à son insu peut- 
être) quelque chose de beaucoup plus précieux : 
l'enthousiasme pour le travail intellectuel, l'esprit 
juridique, le goût de la recherche originale en dehors 
des sentiers battus. Et la leçon par là même ne 
cessait pas au moment où le professeur descendait 
de sa chaire. C’esl alors précisément que l’éveilleur 
d'intelligences et d’énergies trouvait dans son cabinet 
tous ceux qu’avait séduit son enseignement et qui 
venaient s’offrir pour développer leurs études sous 
sa direction.

Que de jeunes intelligences il a dirigées ainsi par­
venues depuis à de hautes situations, et qui lui doi­
vent cette orientation première si souvent décisive 
dans la vie.

Nommé recteur en 192-t, il choisit comme sujet de 
ses trois discours de rentrée : « La crise du régime 
parlementaire », oeuvre d'une érudition profonde, 
d’une sûreté de vue remarquable, où se révélait le 
grand jurisconsulte s’élevant bien au-dessus d’un 
légisme creux, et sachant allier un réalisme fécond 
au maniement le plus souple des principes de droit 
public. Cette question d’une brûlante actualité était 
traitée avec une liberté de vue et un souci de l’ob­
jectivité, qui en faisaient un acte de courage patrio­
tique.

Le retentissement fut très grand dans le pays tout 
entier.

L’intérêt du sujet n’a pas faibli depuis, car hélas ! 
alors que le savant recteur affirmait la nécessité d'une 
réforme profonde et prochaine du législatif, on doit 
reconnaître que rien n’a été réalisé dans ce domaine
depuis les dix années qui se sont écoulées et que les
maux dénoncés alors n’ont fait que croître et s’exa­
cerber.

M* Van den Bossche a fait paraître de nombreuses 
études dans les revues juridiques, mais sans jamais 
publier aucun grand ouvrage de droit.

Je ne crois pas qu’il faille le regretter.
Trempé pour l ’action comme pour l’étude, homme 

de conscience autant que de science, aimant le com­
bat loyal et franc, il a donné sa pleine mesure dans 
une carrière toute droite, où il a pu déployer tour 
à tour au barreau, dans l'enseignement supérieur, 
et dans l’administration scabinale de sa ville, toutes 
les ressources d’une intelligence et d'un cœur où tout 
était clair, solide et chaud.

Tous ceux qui l’ont connu, garderont pieusement 
le souvenir de cette riche personnalité.

Le Barreau surtout ne l’oubliera pas.
Car sur la pierre désormais scellée de son tombeau, 

nous pouvons lui rendre ce témoignage d’avoir réa­
lisé sa plus haute ambition de stagiaire, et de s’être 
montré digne, en tout, de son illustre patron.

Comme M’ Van den Heuvel, il fut de la lignée des 
grands avocats.

Plus que jamais il faut que ces carrières là soient 
proposées en exemple !

Henry DE COCK.

C H A M P A 6 N E

H E ID S IE C K
M a iso n  (ondée  en  1786

REIMS

C H A M P A G N E

PIPER-H EIDSIEC K
REIMS
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La Chronique Judic ia ire
ECHOS DU PALAIS

C onférence du Jeu n e  B arreau  de B ru x e lle s
SEANCES JU D IC IAIRES :

Reprise de» travaux <lc la conférence le 9 junvier. 
Plaidoiries de MM" MODEL et RENIER.

CONFERENCES DU SOIR :
La conférence de M. Jean-Richard BLOCH sur 

l'Evolution de la Russie a été reportée au lundi 
13 janvier.

A
LO I SUR LA DEFENSE SOCIALE :

M ' Jean VANPARYS donnera le 9 janvier en la 
Salle de la 1'* Chambre de la Cour d’Appel à 
2 heures 1/4, sa dernière leçon. Elle portera plus par­
ticulièrement sur la critique de lu loi de défense 
sociale.

O RG ANISATIO N  DU CONTROLE BAN C AIRE :
M. Georges JANSSEN, Président de la Commis­

sion du Contrôle bancaire, a accepté de faire à la 
fin du mois de janvier, avant l'une des séances judi­
ciaire» du jeudi, une conférence sur le contrôle des 
banques en Belgique. La date en sera annoncée ulté­
rieurement.

Section de d ro it co lonial e t m aritim e.

La séance solennelle de rentrée annoncée pour le 
11 janvier aura lieu le samedi 18 janvier à 2 h. 30. 
Le discours d'usage sera prononcé par M* Frédéric 
Eickhoff, qui a choisi pour sujet : c Essai sur les 
Origines de l’Etat Indépendant du Congo >.

Un dîner intime aura lieu le soir à 7 h. 30 à la 
Taverne Royale. On s'inscrit chez M. Jean Vander- 
meulen ou en versant le montant de la cotisation, 
65 fr. (vins et service compris), au C. C. P. 107906 
de la Section.

***

Association ju r id iq u e  in te rna tionale .
Le samedi 11 janvier à 2 b. 30 précises, dans la 

grande salle de la Fédération des Avocats, au Palais 
de Justice de Bruxelles, sous les auspices de l'Asso­
ciation Juridique Internationale, M. DELIERNEUX, 
ancien directeur de la Prison-Ecole de Hoogstraeten, 
attaché au Ministère de la Justice et M" Jean BAS- 
TIEN, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, feront 
une Conférence sur ce 6ujet : « Le X" Congrès de 
Droit Pénal et Pénitentiaire de Berlin et son impor­
tance pour la défense et le développement des prin­
cipes juridiques régissant les Etats Démocratiques >.

*

Beautés de l ’éloquence jud iciaire .

M» X ...:
— M. le Président, votre compétence est aveu­

glante !...
M. le Président Gilson :
— Le Tribunal ne partage pas votre aveuglement !...

LES LIVRES DE DROIT

C U R IO S A

L’Ilote ivre.
(1940) Papier à lettres d*un Avocat ( ?) 

de Bilinguie :

E. PEPERBOL
A v o ca t li la  C our d ’appel 

(20  a n s  de  p ra tiq u e )

C o n su lta tio n »  : 
L und i, M ardi, de  5 à  7 h. 
Le M ercred i e t le  Jeud i, 
à  N am ur, r. du  P e rro n . 27 , 
de  4 à  6 h. Le V endred i à 
B ru g es, r. E sp ag n o le . 135, 
de  4 À 6 h. Le D im anche 
à B ruxelles, de  10 à 12 e t  
ls  Sam edi s u r  ren d .-v o u s.

M en sp ro ek t V laam sch .
E n g lish  spoken.

M an sp ric h t D eu tsch .
Si p a rla  ita llan o .

S péc ia lité s  :
R eco u v re m en ts ; A c h a ts  et 
ve n te s  d 'im m eu b les ; P rê ts  
h y p o th é c a ire s ; C ession  de 
c ré an c e s  e t  de fonds  de 
com m erce; D ivorces ra p i­
des e t  s u r  m esu re  (C o r­
re s p o n d a n ts  b  l’é tra n g e r , 
D é tec tive  a tta c h é  à  la 
m a is o n ) .

Cosmopolis, l e ..............
23, rue  des B ra sse u rs  
A u to b u s  V. T ram s  : 
15. 16, 17 ( a r r ê t  fa* 
c u l ta t i f ) .

T éléph . : 3 lignes (fo rm er 
u n iq u em en t le 12 .39 .40).

A d re sse  té lég r. : P e p e r

C om ptes ch&q. p o s ta u x  : 
A : 1986.937 - B : 7452.23 
(r ie n  q u e  p o u r le  v e rs e ­

m en t des p ro v is io n s ) .
C om ptes en  B anque  : 

Soc ié té  G énérale  de  B el­
g ique 63904 et B anque  

B rufina 7521.

** *

De qui sont ces vers ?
Le Juge à la jeu n e  plaideuse.

Si je ne gagne mon procès 
Vous ne gagnerez pas le vôtre, 
f'ous n’aurez pas un bon succès, 
Si je ne gagne mon procès.
Vous avez chez moi libre accès.
J*en demande chez vous un autre. 
Si je  ne gagne mon procès,
Vous ne gagnerez pas le vôtre.

Ceux publics, dimanche dernier, sont de La Fon­
taine : Fable XV" du VII* livre : Les Devineresses.

\ RESTAURANT \\ DES CAVES DE MAESTRICHT \
P O R T E  DE NAMUR

t  "t  DINER : 11 FRANCS
SOUPER : 15 FRANCS VA

■5 RESTAURANT A  LA  CA RTE rè

Les C ontrats de p o rte -fo rt et les déclarations de 
comm&nd en dro it civil et en d ro it fiscal, p ar
A ndré B’LTTTGENBACH, avocat à Liège. —  
Bruxelles, B ruylant, 1935.
Dans la p rem ière partie  de l’ouvrage, M. A ndré 

B uttgenbacli analyse avec p éné tra tion  et sous p lu­
sieurs aspects, l'engagem ent du po rte-fo rt : il cons­
ta te  que ce dern ier ne peu t être, en principe, 
con train t d’exécu ter à défaut du tiers ce q u ’il a 
prom is pour lui.

Les recherches faites aux fins de fixer la vraie 
notion de ce co n tra t —  mal p récisé  d’ailleurs par 
le Code civil —  donnent au ju r is te  l’occasion de 
ren co n tre r diverses théories et de répondre vic­
torieusem ent aux argum ents qu ’elles invoquent.

La convention de porte-fort fonctionne rarem ent 
isolée; aussi, M. A ndré  B uttgenbach s’applique-t-il à 
étud ier les m odalités de sa mise en  œ uvre en 
m atière  d’hypothèque, de pa rtag e  et de constitution 
de sociétés qui sont les cas où elle in terv ien t le 
plus fréquem m ent. 11 fait ensuite le procès de la 
thèse de l’adm inistration , suivant laquelle le fisc 
se ra it en dro it de percevoir im m édiatem ent le droit 
de m utation sur l’acquisition par po rte-fo rt soumis 
à la form alité de l’en reg istrem ent avant la ra tifi­
cation.

La seconde p artie  du livre po rte  sur l’exam en de 
la na tu re  et du m écanism e de la déclaration  de 
com m and dans l’é tat actuel du D roit et de la Lé­
gislation, travail d ’au tan t plus délicat que le Code 
civil est ici m uet. A près avoir écarté  les thèses qui 
s’a ffron ten t en cette m atière, l’au teu r conclut, avec 
raison, que les déclarations de com m and sont, aux 
yeux  des tiers, translatives en d ro it civil.

11 en re tien t d’utiles enseignem ents au  point de 
vue de la percep tion  des droits d ’enreg istrem ent.

L ’ouvrage a été couronné au  C oncours U niver­
sita ire  1932-1934. En lui conféran t cette  haute 
distinction, les m em bres du ju ry  ont mis en valeur 
ses m érites, et notam m ent ceux de dégager, avec 
sagacité, des notions d ’une com plexité indiscu­
table, à la lum ière des p rincipes du droit et de
déduire  de m anière  très sûre  e t très com plète les
conséquences que ces principes exigeaient.

P. R.
A

Le C on trat d 'em ploi, par I. THOUM SIN-SAINTE- 
NOY et R. SCHUELER. —  Edit. B ruylant et
Office de Publicité. Bruxelles, 1935.
Moins de dix ans ap rès  la publication  de sa

troisièm e édition, cet ouvrage connaît la faveur 
d ’une réim pression.

A insi le bien que l’on a pu dire ici de ce livre 
docum enté a été ratifié pleinem ent, l’observation 
n ’étan t pas com m une en un tem ps où les heureux 
sorts de librairie  sont parcim onieusem ent comptés.

Cette fo rtune  se justifie en l’occurrence par des 
m érites certains. MM. Thoum sin-Saintenoy et Schue- 
ler ont respecté  la charpen te  du < Louage de 
services » déjà tren tenaire  auquel M. Jean Thoum - 
sin avait consacré  avec tan t de bonheur un esprit 
ju rid ique  et une expérience dont nul n’a perdu 
le souvenir.

11 est peu de problèm es qui so ient d ’application 
aussi quotidienne. La recherche  de leurs solutions 
exige aussi bien une mise à jo u r a tten tive et 
fréquente . Les au teu rs en on t eu le souci. Cette 
édition tient com pte des m odifications législatives 
du 25 ju in  1927, du 2 mai 1929 et du 28 sep­
tem bre 1932. De nom breuses relations de ju ris­
prudence récen tes augm enten t l’im portance et l’in ­
té rê t d’un ouvrage sobre et com plet, à la fois, en 
mêm e tem ps q u ’elle9 en confirm ent l’autorité .

Ch. V. R.♦
Les Enfants trad u its  en justice, Etude d ’après trois 

cents dossiers du T ribunal pour E nfants de l 'A r­
rondissem ent de Bruxelles, par A im ée Racine, 
docteu r en dro it, chargée de recherches à l’In ­
stitu t de Sociologie Solvay. ---  Un volum e in-8°
de 472 pages, Georges T hone, éditeur, Liège, 
1935.
Cet ouvrage renferm e une enquête  approfondie 

su r les m ineurs traduits devant le T ribunal pour 
E nfants de Bruxelles au cours d ’une année.

A près avoir exposé les principes de la législa­
tion  en vigueur, l’au teu r passe en revue les diffé­
rentes form es d ’inconduite qui am ènent les enfants 
devant la justice, en analysan t les m anifestations 
de chacune d ’elles et leurs mobiles psychologiques. 
11 exam ine ensuite le milieu social d ’où ces enfants 
son t issus, la famille, l'école, la profession, etc., 
au  double po in t de vue m atériel et m oral, sans 
oublier la constitu tion  physique et m entale de l'en ­
fant lui-même.

L’in térêt de ce livre est dans le point de vue 
sociologique auquel l’au teu r ram ène constam m ent 
ses observations pour, en conclusion, dégager la 
véritable signification de la délinquance juvénile 
en tan t que phénom ène social. Les suggestions aux ­
quelles il abou tit re tiendron t l’a tten tion  de tous 
ceux qu’inquiète ce douloureux problèm e.

E. GODDEFROY
Ex-officier judiciaire p rès les P arquets 

d 'A nvers e t Bruxelles.

A ncien expert en Police technique 
près les T ribunaux  des Flandres, 

e t d 'A nvers.
■

Breveté du Service de l’Identité Judiciaire 
de la P réfec tu re  de Police de Paris.

■
A ncien assistant du D r LOCARD, 

D irecteur du L aborato ire  de Police Technique 
de la P réfec tu re  du R hône.

RECHERCHES 

ENQUETES

FILATURES

Rue Michel Z w aab, 8 
Bruxelles - M aritim e
T éléphone : 26 .03 .78

L 'expulsion des é trangers et le délit de rup tu re  
do ban, par H erm ann BEKAERT, substitut du 
p rocureur du Roi à Anvers. —  Extrait de la 
Revue de D roit pénal et de Crim inologie. Janvier- 
mars 1934.
L 'auteur, dans une étude très docum entée, définit 

le régime actuel des é trangers en Belgique.
11 se dégage des circonstances dans lesquelles 

se développe no tre  vie sociale, que ce régime 
présen te  de sérieuses lacunes : ces lacunes résul­
ten t de la profonde transform ation de la situation 
sociale de no tre  pays depuis la législation du 12 
février 1897 qui, com plétée par les arrê tés royaux 
des 15 décem bre 1930 et 14 août 1933, continue 
à  régir la m atière.

M. Bekaert, faisant é tat des textes légaux et de 
la ju risprudence qu’il analyse avec un soin attentif, 
m ontre le caractère  im périeux d’une réorganisation 
législative, le problèm e des é trangers étan t une 
question vitale pour l’Etat. 11 précise aussi, en 
s’inspirant des règles du droit international, les 
principes qui devraient présider à cette réforme.

M. R. de Foy, adm inistra teur de la Sûreté p u ­
blique, apporte  aux idées de l’au teu r une adhésion 
autorisée et sans réticence.

P. R.

T ra ité  de la responsabilité civile ex tra-con trac­
tuelle, par Roger P1RSON, avocat à la C our 
d ’appel, e t A lbert DE VILLE, docteur en droit.
—  Tome second. Bruxelles, Bruylant, 1935.
Nous avons dit (J. T., n° 3423, 591) tout le 

m érite du tom e prem ier de ce traité, sorti de 
presse peu avant les vacances judiciaires.

Le tome second, qui vient de para ître , apporte  
aux juristes belges et à toutes les personnes qui 
doivent connaître de l’application des règles de 
la responsabilité civile des renseignem ents d’un 
in térê t prim ordial.

Le lien de causalité en tre  la faute et le préjudice, 
l’action en réparation , les clauses d’exonération de 
responsabilité et l’assurance de responsabilité civile 
tou jours régie p a r les vieux textes de la loi du 
I l  ju in  1874, les conflits de loi sont au tan t de 
chapitres savam m ent développés dans ce tra ité .

Spécialem ent, la seconde de ces divisions, dans 
une étude très com plète, analyse les conditions 
de l’exercice de l'ac tion  civile, les com pétences 
« ratione m ateriae > et « ratione loci », le p rin ­
cipe « E lecta una via », les interventions et les 
appels en garantie, les voies de recours et l'ex ­
tinction de l'action  en responsabilité. On lira avec 
attention  su r ce dern ier objet les m odalités de la 
transaction , celles de la prescrip tion  et de la chose 
jugée en m atière civile et en m atière pénale.

Un dernier chap itre  englobe l'é tude de diverses 
responsabilités déterm inées. Il précise excellem ­
m ent au regard  de la législation et de la ju r isp ru ­
dence la plus récente, l'é ta t du dro it su r plusieurs 
questions qui sont d 'une actualité constante : la 
responsabilité des pouvoirs publics, les responsa­
bilités professionnelles et spécialem ent celle des 
notaires ---  analysée avec une particu lière  péné­
tration  —  les responsabilités sportives, celles déri­
vant du risque et de la théorie de l'abus des droits, 
la concurrence illicite, la responsabilité du tran s­
po rteu r bénévole. L’énum ération  incom plète des J 
problèm es étudiés dans le second tome du tra ité  
tém oigne déjà  de tout l'in térê t qu 'il com porte : 
l’on ne sau ra it om ettre de dire que ces diverses 
questions sont analysées ici avec un souci constant 
d’objectivité, une a tten tion  p énétran te  et un sens 
jurid ique très sûr.

Signalons aussi q u ’un index alphabétique très 
complet présen té  à la fin du volum e, facilite beau­
coup le m aniem ent de l’ouvrage en simplifiant les 
recherches.

11 convient d’applaudir à l’effort considérable 
dont MM. Pirson et De Villé nous apporten t à 
quelques mois d’intervalle le double tém oignage; 
leur tra ité  ainsi achevé constitue vraim ent un code 
de la responsabilité aquilienne.

P. R.

FORMULAIRE ANNOTE 
DE PROCEDURE CIVILE

PAR

J. H. ZW EN D ELA A R

refondu et com plété par
CH. VA N  REEPIN G H EN  et P. REYNTENS

A v o c a ts  à la C our d ’a p p e l de  B ruxelles, 

a v e c  la  c o l l a b o r a t i o n  d e

G. LERM USIAUX R. BIHIN
A voué h la C o u r d 'a p p e l A voué a u  T r ib u n a l

de B ruxelles  Je I r* in s ta n c e  de  B ruxelles.

MAISON FERD INAN D LARCIER, S. A.. 
26-28, rue des Minimes, 
B R U X E L L E S

Tél. : 12 .47 .12 Chèque* postaux : 423.75

Le tome II étant entièrement composé■ les Editeurs 
croient répondre au vœu des souscripteurs en retar­
dant le tirage de l’ouvrage de façon à le mettre en 
concordance avec les dispositions législatives qui 
viennent d’apporter à la procédure en divorce et à 
la question des qualités, des modifications impor­
tantes.

La révision que ce travail comporte est poursuivie 
très activement et le volume, suivi d’une table alpha­
bétique détaillée, sortira de presse dans un bref dé­
lai.

In stitu t des H autes E tudes de Belgique.

Conférences.
La troisième et dernière conférence do M. Léon 

HENNEBICQ sur Les droits communautaires et uni­
versels : 111. Application des droits universels — 
Droits intellectuels et maritimes, a dû être remise, 
pour cause de force majeure, au mardi 7 janvier, à
8 1/2 heures du soir.

V
M. Ch. DE VISSCHER, professeur à l’Université 

de Louvain, fera, le mercredi 15 janvier, à 8 1/2 h. 
du soir, une conférence sous te  titre : Faut-il codi­
fier le droit des gens ?

V
M. F. DE VISSCHER, professeur à l’Université de 

Gand, professeur à la Faculté de Droit de Pari* et 
à la Faculté Catholique de Lille, fera, le samedi 18 
et le lundi 20 janvier, à 8 1/2 heures du soir, deui 
conférences sur : Auguste et la fondation du Princi­
pal romain.

k k k k k

éùalLif,
14 • RUE N E U V E  
50*AV#T0IS0N  D'OR 
28• RUE DU MIDI 
I5*MARCHE AUX HERBES

"LE PIED N'A JA M A IS  FAILLI 
QUI PORTE CHAUSSURE BALLY"

A U T O M O B I L I S T E S
Si vous désirez une voiture 
qui se distingue des autres 

achetez la

NASH 1 9 3 6
vous aurez une voiture 
personnelle et élégante 
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JULES DESTRÉE
Quand j’entrai, ô mon cher Albert 

Guislain, dans le domaine du Mammouth, 
le Barreau était encore un des fiefs de 
cette Bourgeoisie doctrinaire qui s’ap­
puyait, d’autre part, sur la Finance et 
l’Industrie. Il régnait sous nos colonnades, 
classiques, un Conformisme corinthien. 
Les fils et neveux des magnats de l’Entre- 
Sambre et Meuse, notamment, y dépen­
saient généreusement le résidu de leurs 
hérédités sanguines : Bonne chère et 
raison.

Le Banquet de Pétrone est d’une philo­
sophie un peu courte. Des loups, des 
chiots à Téchine maigre ne s’accommo­
daient plus de ces muselières dorées. 
Dérangeant les digestions, ils aboyaient à 
la lune et s’appelaient, les aînés : Edmond 
Picard, Paul Janson, Eugène Robert et 
les jeunes : Emile Bru net, Max Hallet, 
Jules Destrée.

A la Cour correctionnelle où il arrivait 
avec son cortège de francs-mineurs, au 
couloir de première instance, où un mee­
ting, aussitôt, se formait, Jules Destrée, 
la mèche en bataille, promena tout 
d’abord une insolence littéraire : Des 
Esseintes y fraternisait avec J.-K. Huys- 
mans et Léon Bloy.

Tout ce reste qui n’est que littérature, 
ne dérangeait pas les gros bourgeois. Il 
en fut tout autrement quand, aux crépus­
cules d’émeute attisée par la flamme de 
son éloquence, se joignirent d’aurorales 
compromissions avec de Jeunes Catholi­
ques, tels Frédéric Ninauve, Lelong, Car­
ton de Wiart. Ah ! non ! vraiment ! Ce 
n’était plus de jeu !

Comment ? Que des fêtards de la poli­
tique jettent leurs gourmes, soit ! mais 
qu’ils ébranlent les colonnes du temple, 
qu’ils parlent de révolution, d’ « aube 
rouge », de « grand soir » et surtout qu’ils 
dérangent le jeu de bascule des prébendes 
clérico-libérales en fraternisant avec les 
curés !

On comprend mal aujourd’hui la haine 
atroce de tous ces iguanodons !

***
Jules Destrée, pourtant, résistait et ré­

cidivait. On le diffamait, on le persécu­
tait, il persistait quand même !

Chaque fois, il suffit qu’il parût à la 
barre : très simple, maniant un mélange 
de bon sens et d’ironie, à tous il imposa 
une force démonstrative, pleine de sang- 
froid. Comment ! ce paradoxe profession­
nel, cet épouvantail à bourgeois, c’était 
cette force sûre et simple ? Parfaitement ! 
la raison même !

Oh ! certes ! le vrai Destrée était capa­

ble aussi de fantaisies exubérantes ! mais 
pas sous le feu de l’ennemi !

Entre soi, parmi les Wallons de son 
cœur et de son sang, quel festin de rires, 
quelles gaîtés sonnantes ! Ah ! bons Ner- 
viens des bords de la Sambre, Laurent, 
Van Bastelaer, Stranard, Biernaux; fan­
tômes pour la plupart, hélas; vous vous 
souvenez des beaux soirs, et des banquets 
de la Fédération des Avocats ? L’art et 
l’éloquence y ont connu avec lui, avec 
vous, des élévations sans pareilles où, 
peut-être, l’ardent et profond vin de Bour­
gogne v avait sa part.

Pareil aspect de la pensée et de l’émo­
tion, pareille communion n’est-elle pas le 
cœur et le sang même de chez nous ?

***
Mais, si la Belgique, sous Léopold II, 

n’était déjà plus une petite province, 
Destrée avait élargi les horizons de son 
terroir avec l’Humanisme de sa philoso­
phie. Rome l’attirait, et, tétant aux ma­
melles de la Louve, mère de notre civi­
lisation, il errait du Piémont à l’Ombrie, 
de la Toscane aux Siciles, ivre de joie 
intellectuelle ! Aussi, quand s’ouvrirent 
sur nous les ailes sanglantes de la Guerre, 
il n’eut trêve ni répit, que l’Italie, son 
amante, ne fut casquée, à nos côtés !

Peut-être avec plus de curiosité que de 
passion poursuivit-il sa propagande, en 
Moscovie et jusqu’aux confins de l’Asie. 
Aussi quand, avec la fin de la guerre, il 
revit les hautes cheminées de son pays 
noir, il rapportait à notre pays une sagesse 
plus étendue dans une âme encore plus 
fine.

Les luttes du prétoire et du parlement 
connurent, alors, à l’entendre, des joies 
parfaites, et comme un apaisement. 
Quelle sérénité dans son ardeur ! Quelle 
lumière dans sa flamme !

Hélas ! de toutes ces illuminations que 
demeure-t-il ? C’est le regret des fêtes de 
l’éloquence, des succès de la parole, des 
triomphes de la barre, de ne laisser der­
rière elles que l’émotion de ceux qui en 
partagèrent un moment la communion 
fervente. Certes, Jules Destrée lègue des 
œuvres qui vivront, mais rien, dans la 
puissance des choses écrites, équivaudra- 
t-il jamais à l’intense émotion de ceux qui, 
de ses lèvres, entendirent tant de fois 
l’écho même de leur âme ? Comment se 
le représenteront-ils dans la perpétuation 
de mémoire, sinon sous les traits de l’Her­
cule gaulois traînant derrière lui, les 
foules, par une chaîne d’or, attachée à sa 
langue ?

Léon HENNEBICQ.
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J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch .), 17 décembre 1935.
Prés. : M. J amar. Rapp. : M. So en en s .

Av. gén. : M. Sartin i van den K er c k h o v e .

(Rylcns.)

D R O IT  PEN AL E T  FISCAL. —  HABITA­
TIONS A BON MARCHE. —  D ébit de 
boissons. —  In terd ic tion . —  Infraction .
—  Absence de m ention  d an s l ’acte. —  
P aiem ent des d ro it fiscaux supp lém en­
taires. —  Irrelevance.

L’interdiction d'ouvrir un débit de boissons 
dans les maisons construites avec les fonds 
prêtés sous le bénéfice de la loi du  11 octobre 
1919 sur les habitations à bon marché est 
absolue et existe même si, contrairement au 
prescrit de la loi, mention n’a pas été faite 
dans les actes relatifs à l'im m euble de ce que 
pareille interdiction le frappait.

Le paiem ent des droits fiscaux supplémen­
taires antérieurem ent à l’infraction ne peut 
avoir pour e ffe t de lever F interdiction qui est 
d’ordre public et est la contrepartie non seu­
lement de la faveur fiscale, mais aussi de la 
facilité du prêt résultant de la loi de 1919.

L a C ouh ,

Ouï M. le conseiller Soenens en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Sur le prem ier moyen, pris de ce que Byloos 
aurait été induit en erreur p ar le notaire qui 
a reçu l ’acte d’em prunt, lequel n’aurait pas 
attiré l’attention du com parant sur l’interdic­
tion de débiter de la bière dans l’immeuble, 
alors que le notaire savait pourtant que dans 
la maison devait être ouvert un café;

Attendu que les circonstances alléguées ne 
sont pas constatées par l’arrêt et qu’il ne ré­
sulte d’aucune pièce de la procédure qu’il en 
ait été débattu devant le juge du fond;

Que le moyen manque de base en fa it;
Sur le deuxième moyen, pris de ce que l’in­

terdiction éditée en l’article 31 de la loi du 
11 octobre 1919 cessait d’être applicable dès 
que l’acte d’em prunt bénéficiant de la faveur 
fiscale ne portait pas mention expresse et 
exacte de cette interdiction, et sur le troisième 
moyen pris de ce que, après constatation de 
l’infraction, il y eût paiement de l’imposition 
complém entaire réclamée par le fisc, ce qui 
faisait obstacle à poursuite et à condamnation 
pénale;

Attendu que l'interiiiction d’ouvrir un débit 
de boissons dans les maisons à construire avec 
les fonds prêtés sous le bénéfice de la loi du 
11 octobre 1919 est, aux termes de l’article 31 
de cette loi, absolue pendant trente ans; qu’en 
cas d’infraction, la loi comtnine la fermeture 
immédiate du débit, indépendamment de 
l’amende de 26 à 100 francs;

Attendu que l’interdiction ne résulte donc 
pas d’un engagement pris p ar l’em prunteur 
dans un acte, mais de la loi elle-même;

Attendu que le bénéficiaire des réductions 
fiscales peut, moins que tout autre, exciper de 
sor ignorance de la loi; et de ce que l’acte 
passé par lui ne lui rappelle pas ses obliga­
tions légales;

Attendu que l’article 31 se borne d’autre 
part à exiger non pas un engagement formel, 
mais une simple mention de l’interdiction 
dans les actes relatifs à l ’im meuble;

Attendu que si la loi prescrit cette mention, 
c’est pour faciliter aux acquéreurs ou loca­
taires, sur lesquels pèse la charge de l’inter­
diction et de la sanction pénale, la recherche 
des conditions dans lesquelles l’immeuble a 
été originairem ent acquis;

Attendu que l’em prunteur qui ouvre le dé­
bit en contravention des dispositions légales, 
ne peut donc se prévaloir de ce qu’il n’aurait 
pris aucun engagement à cet égard;

Attendu que le paiem ent des droits supplé­
mentaires, à la demande du fisc, avant toute 
infraction ne pourrait avoir pour effet de le­
ver l’interdiction édictée en l’article 31 de 
la loi de 1919, loi d’intérêt public et à laquelle 
le législateur n’a voulu perm ettre des déro­
gations;

A ttendu qu’il n’appartient pas au fisc de 
délier l’intéressé de ses obligations légales qui 
sont la contrepartie non seulement de la fa­
veur fiscale, mais aussi de la facilité de prêt 
résultant de la loi de 1919;

Attendu que si, comme en l’espèce, il n ’y 
avait eu à la date d’ouverture du débit aucun 
retrait formel et pour une cause légale de la 
faveur fiscale dûm ent consentie, il ne dépen­
dait pas d’un paiement des droits, postérieur 
à l ’infraction, d’empêcher que celle-ci ne fût 
consommée; que ce paiement ne pouvait donc 
faire obstacle à poursuite et à condamnation 
pénale;

Et attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser­
vées et que les condamnations prononcées 
sont légales;

Par ces motifs :

Rejette  le pourvoi, condamne le demandeur 
aux frais.

Cass. (Ire ch.), 3 octobre 1935.
Prés. : M. G obdyn . R a p p . : M. P ourbaix . 

Proc. gén. : M. Paul L eclercq . P la id . : 
MM® M arcq et R esteau .

(Leroy Ernest c. la Ville de Spa.)

D R O IT  C IVIL E T  AD M IN ISTR ATIF . —  
RESPONSABILITE. —  Com m une. —  
Lésion d 'u n  d ro it civil. —  Décision pré-
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tcndiin icn l a rb itra ire . —  M otivation n é­
cessaire.

Les Cours et Tribunaux ont qualité pour 
condamner l'administration à la réparation 
pécuniaire du préjudice que cause la lésion 
d 'u n  droit civil [>ar des agissements adminis­
tratifs.

Lorsqu'un juge qualifie des décisions disci­
plinaires communales d ’illégales et arbitrai­
res, il lui incombe de rechercher, conformé­
m ent aux articles 92 et 107 de la Constitution, 
si les décisions querellées de l’administration 
communale sont conformes aux lois.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Pourbaix eu son rap ­
port et sur les conclusions de M. Paul Le- 
clercq, procureur général;

Sur le moyen unique de cassation déduit de 
la violation des articles 51, 78, 92, 93 107 et 
108 de la Constitution, 1382 du Code civil, en 
ce que, p ar l ’arrêt attaqué, le juge du fond 
a décidé que les sanctions prises par la future 
défenderesse à l ’égard du dem andeur échap­
paient nécessairement au contrôle du pou­
voir judiciaire, alors que s’agissant d’une con­
testation ayant pour objet des « droits ci­
vils », il était com pétent, pour rechercher, 
com m e l’y invitait le dem andeur, si les dé­
cisions critiquées étaient ou non entachées 
d ’illégalité :

A ttendu que l ’expédition de l ’arrêt attaqué 
s’en réfère à la grosse du jugem ent du tribunal 
de prem ière instance de Verviers régulière­
ment jo in te à la procédure en cassation;

A ttendu qu’il en ressort que l ’action origi­
naire du dem andeur en cassation tendait au 
payement : 1° d’arriérés d’appointem ents lui 
dûs en sa qualité de fonctionnaire communal; 
2° de retenues faites su r les appointem ents du 
même en exécution de peines de suspension 
disciplinaires prétenduem ent illégales;

A ttendu que la question soumise à la Cour 
d’appel était celle de savoir si à raison du 
principe de la séparation des pouvoirs, le p re­
m ier juge avait qualité pour connaître de 
l ’action complexe ci-dessus décrite;

A ttendu que l ’arrêt attaqué a, quant au 
prem ier chef, confirmé le jugem ent dont ap­
pel en tant qu’il déclarait compétent, pour 
connaître de la demande, le prem ier juge;

A ttendu que, dans cette mesure, l’arrêt at­
taqué s’est conformé aux dispositions légales 
invoquées au pourvoi et que, par conséquent, 
le moyen m anque en fa it;

Attendu que, quant aux deuxième et tro i­
sième chefs de la demande, l ’arrêt attaqué a 
réform é le jugem ent dont appel et dit que le 
prem ier juge était incom pétent;

A ttendu que ces deux chefs visent des droits 
civils prévus a l’article 92 de la Constitution; 
que les cours et tribunaux ont qualité pour 
condamner l ’adm inistration à la réparation 
pécuniaire du préjudice que cause la lésion 
d’un droit civil p ar des agissements adminis­
tratifs;

A ttendu que devant le juge saisi de l’action, 
les décisions disciplinaires de l’adm inistration 
communale de Spa furent qualifiées « illé­
gales et arbitraires »;

A ttendu qu’il incombait dès lors au juge 
saisi de la demande de rechercher, conformé­
ment aux articles 92 et 107 de la Constitution, 
si les décisons querellées de l’adm inistration 
communale étaient conformes aux lois;

A ttendu qu’en om ettant de ce faire et en se 
déclarant incom pétent, l ’arrêt attaqué a violé 
les articles 92 et 107 de la Constitution, repris 
au pourvoi;

Par ces motifs :

Casse l ’arrêt de la Cour d’appel de Liège, 
en date du 23 ju in  1933, en tan t seulement 
que, réform ant la décision dont appel quant 
aux deuxième et troisième chef de la demande, 
il a dit que le prem ier juge était incompétent 
et en ce qu’il a renvoyé la cause au tribunal 
de prem ière instance de Verviers autrem ent 
composé ;

R ejette  le pourvoi pour le surplus; 
Condamne la défenderesse aux dépens de 

l’instance en cassation et à ceux de l ’arrêt at­
taqué; renvoie la cause et les parties devant 
la Cour d’appel de Bruxelles.

Civ. Morts (Ire ch.), 13 nov. 1935.

Prés. : M. J o u v e n e a u .
Plaid. : M M 69 D o sin  e t H urdebise (Tournai).

(La Ruche Hypothécaire c. F. Devaux.)

D R O IT  CIVIL. —  M ORATOIRE HYPO­
THECAIRE. —  C odébiteur solidaire. —
I. E nonciation d ’une fausse cause. —  
C ause réelle. —  A ttribu tion  d ’un m an ­
d at. —  M andat n on  exécuté. —  Inopé- 
rance. — DébLtion. — n. T erm es et 
délais. —  C odébiteur n i m alheu reux  ni 
de bonne foi. —  R ejet.
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I. Le codébiteur solidaire d ’une obligation  

basée sur un em prunt hypothécaire ne j>eut 
se soustraire à son obligation en plaidant que 
celle-ci est basée sur une cause fausse ou 
inexistante, lorsque l'acte d 'em prunt constate 
qu'il a reçu la somme prêtée conjointement 
avec l'em prunteur, alors qu’il est établi qu'il 
n’a rien reçu.

La cause réelle de son obligation réside dans 
les avantages qu’il doit retirer de son inter­
vention ultérieure comme mandataire de 
l’em prunteur.

L 'em ploi du fu tur  « lui donnera le man­
dat » au lieu du présent, ne s’oppose pas à ce 
que l ’on adm ette que le mandat a été donné 
dans l'acte.

C’est au codébiteur solidaire qu’il appar­
tient de prouver que le mandat n’a pas été 
exécuté et qu’il n’a pas reçu de l’emprunteur 
les versements destinés au prêteur, faute de 
quoi, il reste tenu.

II. Rien que l’em prunteur ait obtenu le mo­
ratoire, le débiteur solidaire n’a j m s  droit à 
termes et délais s’il n’établit qu’il est malheu­
reux et de bonne foi.

Attendu que l’action a pour objet de faire 
déclarer nul et de nid effet le commandement 
signifié à la demanderesse par l’huissier 
Cornu, de Mons, en date du 27 septembre
1934, et tous actes de procédure subséquents; 
à titre  subsidiaire, accorder à la demanderesse 
termes et délais pour la somme de 20,000 fr. 
réclamée en capital, conformément à la loi du 
27 juillet 1934;

Quant au moyen de nullité form ulé dans 
l’ajournem ent pour l’absence de formule exé­
cutoire valable en tête du commandement :

A ttendu que la demanderesse a déclaré for­
mellement, en conclusions signifiées par acte 
du Palais du 28 mars 1935, renoncer à ce 
moyen de procédure;

Quant au second moyen invoqué par la de­
manderesse :

A ttendu qu’il résulte de la clause princi­
pale d’un acte de prêt authentique passé par 
devant M° Théry, notaire à Tournai, le 11 mai 
1931, que la demanderesse s’est reconnue soli­
dairement débitrice avec un sieur Decornet, 
Jules, d’une somme de 20,000 francs, reçue à 
titre de prêt à intérêt*, d’un sieur Devaux, 
Frédéric, défendeur;

Attendu que la demanderesse plaide que 
cette obligation qu’elle a souscrite en parfaite 
connaissance de la situation de droit et de 
fait, serait sans cause, ou fondée sur une 
fausse cause;

Attendu que la demanderesse ne prétend 
pas toutefois que la somme de 20,000 francs 
n’a pas été versée par le défendeur au sieur 
Decornet, véritable bénéficiaire du p rêt;

A ttendu que ce qui im porte est de savoir 
si, en vertu des term es du contrat e t de son 
économie, la somme de 20,000 francs n ’était 
pas réellement destinée au sieur Decornet;

A ttendu que, s’il est exact que la deman­
deresse n'a servi que d 'interm édiaire entre le 
défendeur et le sieur Decornet, lequel désirait 
em prunter une somme de 20,000 francs, elle 
a accepté néanmoins de prendre un engage­
ment de remboursement solidaire de la somme 
de 20,000 francs, et ce, sans aucune réserve; 
qu’il ne se conçoit donc pas qu’elle invoque et 
trouve une raison de nullité de ses obligations 
dans un fait qui ne constitue que l ’exécution 
du contrat tel que la demanderesse l’a elle- 
même conçu;

A ttendu que la cause de l ’obligation de la 
demanderesse est d’ailleurs patente et réside 
dans les avantages que les sociétés hypothé­
caires retirent de semblables opérations en 
retenant dans leur caisse la part des annuités 
versées par l’em prunteur du capital, qu'en 
outre, dans l’espèce, la demanderesse avait 
obtenu dans l’acte susvanté, en  cas de rem ­
boursement anticipatif volontaire ou forcé du 
capital, une indem nité forfaitaire de 3 p. c. 
du capital em prunté à payer par le sieur 
Decornet ;

A ttendu que le second moyen de la deman­
deresse n ’est donc pas fondé;

Q uant au moyen tiré d’une soi-disant rési­
liation qui serait intervenue en novembre 
1931 :

Attendu que la demanderesse ne produit 
aucun élément de preuve tendant seulement à 
établir que le sieur Devaux aurait accepté une 
résiliation de la convention litigieuse au pro­
fit de la demanderesse; que le fait qu’en no­
vembre 1931, le sieur Decornet avait rem ­
boursé à la demanderesse un prêt particulier 
de 5,000 francs, n’offre pas de pertinence à 
cet égard;

Quant au moyen tiré du fait que le défen­
deur n’aurait pas confié à la demanderesse le 
m andat prévu dans la convention litigieuse :

A ttendu que l’acte du 11 mai 1931 s’exprime 
comme suit sous la rubrique « m andat » : 
« Attendu la solidarité assumée par la Société 
anonyme la Ruche Hypothécaire, le créancier 
lui donnera le m andat irrévocable de veiller à 
ce que les débiteurs sous lettre A (Decornet) 
accomplissent exactement leurs obligations et
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de prendre contre eux toutes les mesure* 
qu'elle jugera utiles pour l’accomplissement 
de son m andat, faute de quoi, celle-ci décli­
nera toute responsabilité »;

A ttendu que c’est une erreu r d’alléguer, 
comme le fait la demanderesse, que l'emploi 
du fu tur pour Je verbe « donner » (donnera) 
signifie que le mandat n'est pas donné par le 
fait des signatures apposées sur la m inute de 
l ’acte, de telle sorte qu’il aurait fallu une nou­
velle manifestation de volonté de la part du 
sieur Devaux pour conférer le m andat à la 
demanderesse;

A ttendu que, pour établir qu’en fait, le 
m andat n’a pas été exercé par elle, la deman­
deresse déclare que les paiements effectués 
par le sieur Decornet l ’ont été entre les mains 
d’un tiers, lequel serait le représentant du dé­
fendeur; que toutefois, cette affirm ation de 
la demanderesse est purem ent gratuite et 
même suspecte, puisqu’à l’acte du 11 mai 
1931, la demanderesse a été représentée par 
ce tiers, un sieur Wamy, A lphonse; que la 
demanderesse n’offre pas d’ailleurs de p rou­
ver qu’elle n ’a pas reçu les annuités servies 
par le sieur Decornet;

Attendu enfin que les éléments versés aux 
débats démontrent que, lorsque la situation 
du sieur Decornet, codébiteur solidaire, est 
devenue mauvaise, le défendeur a mis en de­
m eure la demanderesse d’exécuter son m an­
dat et de veiller aux intérêts du défendeur en 
em pêchant que l’immeuble hypothéqué ne 
soit vendu à vil prix par suite de la voie parée 
poursuivie par un créancier inscrit antérieu­
rement ;

A ttendu que le quatrièm e moyen de la dé- 
inanderesse manque donc de base.

Quant à la demande subsidiaire tendant à 
bénéficier du moratoire hypothécaire :

Attendu qu'une des conditions essentielles 
pour pouvoir obtenir un m oratoire hypothé­
caire est d’établir qu'on est m alheureux et ce 
dans le sens vigoureux attaché à cette expres­
sion par le Code civil; qu’il faut que le débi­
teur, pour des raisons indépendantes de sa 
volonté et sans que l’on puisse lui reprocher 
avec raison son imprudence ou son im pré­
voyance, soit dans l’impossibilité de rem bour­
ser sa dette;

Attendu que, dans l ’espèce, la demanderesse 
n’a fourni aucun élément perm ettant de dire 
qu 'il lui serait difficile de rem bourser les
20,000 francs litigieux, à tel point que les 
termes et délais devraient lui être accordés 
sur sa simple affirm ation, ce qui serait con­
traire aux règles les plus élémentaires de la 
m atière;

A ttendu que sa demande de m oratoire doit 
donc être rejetée;

Attendu que, dans ses dernières conclusions, 
la demanderesse soutenait que le capital ré­
clamé ne serait pas exigible parce que le dé­
biteur Decornet exécutait ses engagements 
en payant ses intérêts hypothécaires;

Attendu qu’il résulte, au contraire, des élé­
ments produits par le défendeur, que Decor­
net est en retard de paiement d’une somme 
de fr. 923.20 à titre d’intérêts échus;

Attendu, en conséquence, que le capital est 
devenu exigible conformément aux stipula­
tions de l’acte;

Quant à la demande reconventionnelle (sans 
in térê t).

Par ces motifs :

L e  T ribunal ,

Déclare l’action de la demanderesse non 
fondée, etc.

OBSERVATIONS. ---- Le litige soumis au
Tribunal de Mons portait sur la question de respon­
sabilité des Sociétés intervenant dans les prêts hypo­
thécaires.

L’emprunteur avait obtenu du Tribunal de T our­
nai un moratoire de 3 ans pour le remboursemeut du 
capital. Le prêteur se retourne conlre la Société pour 
lui réclamer ce remboursement.

Pour justifier son refus de paiement, la Société op­
posait deux moyens : le prem ier, que l’obligation 
était dénuée de cause réelle puisqu’il était constant 
qu’elle, Société, n'avait pas reçu la somme prêtée alors 
que dans l'acte, elle déclarait bien l’avoir reçue con­
jointem ent avec le véritable em prunteur. Elle ajou­
tait que la cause véritable de son engagement était 
le mandat que devait lui donner le préteur de rece­
voir les versements qui lui étaient destinés, faute de 
quoi, ne retirant de l’opération aucun avantage, elle 
ne pouvait assumer acune responsabilité. Dans son 
chef il n’y avait qu’une obligation conditionnelle dont 
la condition ne s’était pas réalisée.

En fait, pendant les trois ans consécutifs à l’acte, 
la Société n’était pas intervenue dans les paiements 
faits par l’em prunteur au préteur.

Le jugement rejette ces moyens et condamne la 
Société à payer au lieu et place de l ’em prunteur, 
adoptant une thèse contraire à celle qu’expose notam­
ment dans son commentaire de la loi du 27 juin 1934, 
M. Robert De Keersmaeker, avocat à Bruxelles.

Terminons par cette question : si la Société paie 
le prêteur et se retourne contre l’em prunteur (co­
débiteur solidaire) pour se faire rembourser, celui-ci, 
qui a obtenu un moratoire de trois ans, pourra-t-il se 
prévaloir de celni-ci ?
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Civ. Brux. (1 3 e  ch .), 1 4  juin 1 9 3 5 .

Prés. : M. V a lk n t i n .  Min. publ. : M. W a r l o -  
m o n t .  Plaid. : M M '“ IL De Moor et Ph.
C O P P IE T E R S  DE G lB S O N .

(Epoux Langlet c. Caisse H ypoth. Anvers.)
D R O IT  COMMERCIAL. —  MORATOIRE 

HYPOTHECAIRE. —  D em ande de d é ­
lais. —  Décision d u  T rib u n a l. —  
D em ande p o sté rieu re  en  gestion con­
trô lée. —  Irrelevance.

Lorsque, postérieurement à l’intente m ent 
(Fune action en moratoire hypothécaire, le 
demandeur a déposé une requête en gestion 
contrôlée, ce dépôt, pas plus que la décision 
d’instruction de la juridiction consulaire qui 
a pu le suivre, ne s’oppose à ce que la de­
mande de moratoire soit jugée [>ar le tribunal 
de première instance, dont le jugement ne 
constitue pas un acte d’exécution.

Attendu que les demandeurs, débiteurs hy­
pothécaires de la société défenderesse, ont in­
troduit la présente action aux fins d’obtenir 
ternies et délais par application de la loi du 
27 juillet 1934;

Attendu qu’ils arguent de ce que le d e ­
m andeur a déposé une requête en gestion 
contrôlée devant le tribunal de commerce d.3 
Bruxelles pour solliciter que la cause soit ren­
voyée au rôle particulier jusqu’au moment où 
la dite demande aura été admise ou refusée;

Attendu que l’arrêté royal, en date dn 
15 octobre 1934, établissant la gestion con­
trôlée, stipule en son article 3, que :

« La décision du tribunal déléguant un 
juge entraîne de plein droit au profit du re­
quérant et jusqu'à décision définitive sur la 
requête sursis à tous actes idtérieurs d’exécu­
tion, même par les créanciers hypothécaires 
ou gagistes »;

Attendu qu'il n’est ni prétendu ni prouvé 
que la décision dont question à l’article cité 
soit intervenue à l'heure actuelle;

Que, d’autre part, en fut-il ainsi, elle ne 
constituerait une entrave que pour les actes 
ultérieurs d’exécution, que la demande de 
m oratoire ne constitue pas un acte d’exécution 
et que, par conséquent, rien ne s’oppose à ce 
que celle-ci reçoive une solution;

Attendu que les parties ne s’étant pas suf­
fisamment expliquées quant au fond, il y a 
lieu de fixer jour pour la réouverture des 
débats;

Par ces m otifs :
L e T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, ouï en son 
avis conforme M. W arlomont, juge suppléant 
faisant fonctions de procureur du Roi; reje­
tant toutes conclusions autres, plus amples on 
contraires; dit n ’y avoir lieu de faire droit à 
la demande de surséance formulée par la par­
tie demanderesse; ordonne aux parties de 
s’expliquer sur le fond et fixe l’audience du 
27 juin 1935 pour les entendre;

Condamne les demandeurs aux dépens de 
l'incident.

C ollections reliées à vendre.
PANDECTES PERIODIQUES : 1888 à 1913. — 1915 

à 1920 (2 vol.). — 1921. — 1923.
RECUEIL DES SOMMAIRES 1923.
BELGIQUE JUDICIAIRE : Table 1812 à 1885 

(2 vol.).
BELTJENS : Droit civil (6 vol.).
BELTJENS : Code de procédure civile (2 vol.).
REPERTOIRE DE LA JURISPRUDENCE BELGE : 

1814 à 1880 (10 vol.) +  une table. — 1880 & 1890
(3 vol.). — 1890 à 1900 ( 3 vol.). — 1900 s 1910
(4 vol.).

MOURLON : Répétitions écrites sur le Code Napo­
léon (3 vol.).

PASICRISIE BELGE : 1910 à 1923 - Tribunaux - 
appel • cassation +  tables (manque Cassation 1910).

PASICRISIE BELGE : Jurisprudence étrangère, 1910 
à 1914.

Faire offres au Bureau du Journal.

C U R IO S A

De qui sont ces vers ?
Les P rocu reuses.

J.a fem m e et le procès sont deux choses sem blables  
L’une parle toujours; l’autre n’est sans propos : 
L’une aime à tracasser; rautre hait le repos.
Tous deux sont déguisés, tous deux impitoyables.
Tous deux par beaux présent* se rendent favorables. 
Tous deux les suppliants rongent jusques à fo i .  
L ’une est un profond gouffre et Vautre est un chaos. 
Où s’em brouille F ex prit des hommes misérables.

Tous deux sans rien donner prennent à toutes mains 
Tous deux en peu de temps ruinent les humains : 
L’une attise le feu, Vautre allume les flammes.
L’un aime le débat, et l’aiUre les discords.
Si Dieu doneques voulait faire de beaux accords 
II faudrait qu’aux procès, il mariât les femmes.

** *

Les vers parus la semaine dernière « Le Juge et 
la jeune plaideuse » sont d’un auteur inconnu du 
X y i^  siècle, trouvés dans un vieux recueil de poè­
mes de cette époque.
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Conférence du Jeune Barreau de Mons
Séance solennelle de rentrée du 14 décembre 1935

CONVERGENCES SOCIALES ET JURIDIQUES
Discours prononcé par Raoul GOUTIER

« On adm ire volontiers, dit Gaston 
Rageot (1), la rapidité du dévelop­
pement intellectuel de l’hum anité : 
je m’étonne bien davantage de sa 
lenteur. Entre l’invention de la scie, 
de la roue, du moulin, et la décou­
verte de la vapeur, il a fallu des mil­
lénaires. »

Ce qui frappe, en effet, dans la marche de 
l ’histoire, c’est l’immense piétinem ent qui, de 
l’antiquité à l’aube du monde contem porain, a 
m aintenu la société dans un état m atériel sen­
siblement analogue. A quinze siècles de dis­
tance, Horace et Ronsard, Cicéron et Montaigne 
vivaient-ils de façon tellement différente ?

La civilisation qui s’était épanouie dans le 
m onde romain, donnait à l’individu plus de 
confort que celui que purent p rocurer la Re­
naissance et les siècles qui suivirent. La route 
rom aine conduisait plus rapidem ent le voya­
geur de Marseille à Tongres que ne le pouvaient 
faire les mauvais chemins du temps de F ran­
çois Ier, ou même de Louis XIII.

Pendant des siècles, la vie resta rude, fruste 
et dure, et Henri IV, dans son Palais du Louvre, 
.était un bien pauvre sire com paré à un habitant 
d ’une villa de Pompéi.

Le monde de la Renaissance a ses penseurs, 
ses philosophes, ses artistes. Leur vie est riche 
en grandes choses dans le monde de l’esprit. 
Mais leur science n ’a pas tout d’abord pour but 
de servir à la vie matérielle. Elle est avant tout 
spéculative et déductive. Ce n’est qu’avec Des­
cartes que la science devient expérim entale et 
que s'élève la flamme qui va transform er la face 
m atérielle du monde. Elle vacille d ’abord, puis, 
vers la fin du XVIII® siècle, s’amplifie et do­
m ine.

L ’homme s’applique désormais à pénétrer les 
mystères de la nature et lui arrache peu à peu 
ses secrets.

Aux outils rudim entaires qui lui servent de­
puis les prem iers âges, il va adjoindre les forces 
naturelles qu’il a conquises. L’ébullition de 
l’eau dans la m arm ite de Papin, la découverte 
de la pile par Volta, vont révolutionner le 
monde à un moment où une refonte de struc­
ture a fait disparaître  les vestiges de la société 
féodale, où une ère nouvelle s’ouvre par la 
création de nouvelles institutions politiques. 
Les constitutions françaises, en s’étendant par 
la conquête et la contagion aux nations euro­
péennes, fournissent des cadres nouveaux à la 
société qui vient et le Code civil de 1804 donne 
à l ’individu son statut autonome et la mesure 
de sa liberté.

La société du début du XIXe siècle se voit 
ainsi entièrem ent rénovée. L’Etat a changé de 
forme, le Droit privé s’est libéré de l ’im préci­
sion des anciennes coutumes, la Justice s’est 
organisée en même temps que l’Etat, et la 
Science fournit à ‘l ’industrie des techniques 
inattendues qui transform ent les conditions de 
la vie matérielle.

Ce monde nouveau a sa philosophie; c’est 
l ’optim ism e progressif.

Le professeur Dupréel (2) nous dit : « Ce 
qui entretient tous les esprits du XIXe siècle, 
la confiance dans le progrès universel, ce n ’est 
pas telle philosophie, ce n’est pas tel intérêt, 
puisque aucune philosophie, aucun intérêt ne 
sont communs à tous les partisans de la doc­
trin e ; c’est le fait des progrès qui s’accumulent 
et qui s’imposent à l’attention de tous. L’opti­
misme populaire est nourri par le spectacle 
des progrès techniques éclatants que chaque 
décade nous apporte.

» Et de ces progrès, tous s’accordent à en 
reconnaître la commune source, la science indé­
finim ent accrue et perfectionnée. »

Le domaine de la production s’est trans­
formé. Le petit atelier de l ’artisan de l’ancien 
régime a fait place à la grande usine moderne 
avec son travail à la chaîne, avec le rétrécisse­
ment du champ d’activité de chaque travailleur 
p ar une spécialisation effrénée qui fait de l’ou­
v rie r un automate conscient, répétant sans 
cesse la même série d’actes. Le travail manuel 
change d’aspect. L’ouvrier n ’est plus le bel 
artisan capable d’accom plir seul « le chef- 
d ’œ uvre » qui aurait fait de lui un m aître de sa 
profession. 11 est devenu le surveillant d’une 
m achine, il doit écouter son ronflem ent, devi­
ner son fonctionnem ent im parfait, et, au be­
soin, y rem édier.

Une grande caractéristique de l’ère moderne, 
c’est l’emploi de moyens mécaniques à la loco­
motion. Au début du XIX* siècle, lorsqu’une 
population vivait trop nom breuse sur un sol 
incapable de lui p rocurer les moyens de sub­
sistance, la seule solution était l’ém igration. Les 
plus mal lotis parta ien t à la recherche d’une 
terre  plus riche et plus généreuse. D’où le cou­
ran t (lui, des pays pauvres de l ’Europe, portait 
vers les terres du nouveau monde un incessant 
contingent de colons.

Mais le progrès des transports modifie tout 
cela. Au lieu d’aller à la recherche des moyens 
de subsistance, ce sont ceux-ci qui vont être 
transportés des pays producteurs vers les terres 
surpeuplées où ils seront consommés.

Le monde se couvre d ’un réseau de trans­
ports en tous sens, les m atières prem ières font 
le tour de la terre avant d ’en trer dans l’usine 
où elles sont mises en œuvre, les subsistances 
parcourent les mêmes circuits et il se crée par 
toute la te rre  une m ultitude de courants en sens 
divers, m ultipliant les échanges de nation à

(1) Le Métier de vivre.
(2) Deux essais sur le Progris, Brux., 1928,

nation, établissant quantité d ’in terdépendances 
réciproques, et rendant chaque peuple tribu ­
taire de lointains fournisseurs, en sorte qu’il 
peut être affecté par des facteurs souvent très 
éloignés. Le m arché est devenu mondial.

Les conséquences de ce phénom ène sont 
énormes et si nous en parlons, c’est que nous 
croyons pouvoir dém ontrer qu’elles débordent 
le domaine de l’économie et qu’elles se mani­
festent dans le monde de la vie m orale et du 
droit.

C’est chose rem arquable que l’im portance que 
les facilités de communication ont toujours eue 
dans l’histoire des civilisations. Les heures 
fastes d’un peuple sont toujours celles où la vie 
sociale est active, où les contacts d ’homme à 
homme sont facilités par certaines conditions 
géographiques ou physiques.

La Grèce Antique est habitée par un peuple 
de voyageurs et de marins. Rome ne peut édi­
fier son immense em pire que grâce au génie 
de ses constructeurs de routes.

La ferm entation intellectuelle de la Renais­
sance eut pour point de départ un ensemble de 
découvertes géographiques, un renouveau de 
l’esprit d ’aventure et le déplacem ent forcé, de 
Bizance vers l’Occident, des trésors de l’Anti­
quité.

C’est que chaque efflorescence de l’activité 
humaine, dans le monde m atériel ou intellec­
tuel, est liée à un développement parallèle des 
rapports sociaux, à des contacts de ville à ville, 
de nation à nation, en un mot, à une in terpsy­
chologie.

L’intelligence humaine, dont le langage est 
le principal, sinon le seul moyen d’expression, 
a besoin de la vie sociale. Ce n’est que par 
celle-ci qu’elle peut atte indre tout son dévelop­
pement et toute sa profondeur. D’où, la m ulti­
plication des mçyens de locomotion, en accrois­
sant les occasions de contact entre les hommes, 
augmente les possibilités de rapports in tellec­
tuels et, partant, les chances d’activité progres­
sive. Chaque voyageur qui quitte sa pa trie  pour 
se rendre en un pays étranger fait un effort 
pour com prendre le pays qu’il visite. Il fait 
connaissance avec d 'autres façons de vivre; il 
compare les réactions qu’il éprouve en p ré­
sence d’un événement avec celles que m an ifes­
tent les peuples dont il est l’hôte. Cette compa­
raison ne va pas sans être accom pagnée de 
jugements m oraux; peut-être trouvera-t-il du 
m érite aux réactions d’au tru i et en sera-t-il 
amené à se dépasser lui-même. 11 rem ettra en 
question les raisons de sa propre a ttitude et 
modifiera ses réactions futures, par volonté 
consciente ou encore par contagion mentale ou 
simple im itation. Cet effort est accom pli par 
chaque voyageur et ceux-ci sont légion. D’où, 
des courants multiples qui s’établissent de peu­
ple à peuple.

Les particularités de vie tirées des modes de 
production propres à chaque région auront, par 
contre, une tendance à s’effacer par le fait que 
les produits du pays ne seront plus seuls à 
faire vivre les habitants. Les subsistances, les 
vêtements, viendront de l’étranger et feront dis­
paraître  les costumes locaux et les particu la­
rités régionales. L’im itation fera le reste.

L'homme finit ainsi par adopter une façon 
uniforme de vivre et de se vêtir.

Ilélas, l’originalité de la réflexion, la profon­
deur de la vie personnelle, en seront souvent 
compromises.

Les m œurs collectives et la mode uniform i­
sent non seulement la vie m atérielle, mais même 
le monde de la pensée et de la vie de l’esprit.

Les apports extérieurs sont constants. La 
T. S. F. nous sollicite à toute heure. Les jour­
naux nous apportent des opinions toutes faites 
d’un bon conform ism e social. Nous finissons 
par accepter ces apports sans y réfléchir, sans 
les discuter, et nous nous intégrons ainsi dans 
des opinions collectives, tout en surface, qui 
dominent nos m œ urs et qui nous em prisonnent 
en des exigences impérieuses.

En nul autre temps que le nôtre, on n’a vu 
les croyances collectives, la mode, les mœurs, 
imposer leurs exigences avec plus de force aux 
individus. Le fait a son im portance et il n’est 
pas sans intérêt d’exam iner l’influence qu’il 
a développée sur l’évolution du droit.

Depuis quelque vingt ans, les réglem enta­
tions juridiques nouvelles se sont m ultipliées. 
Chaque jour nous a apporté sa ou ses lois nou­
velles, ses arrêtés royaux, ses dispositions ré­
glementaires de toutes espèces.

Nous vivons une « furie de légifératiou ». Le 
législateur intervient dans les contrats privés, 
les modifie, les transform e, les annule. La no­
tion de l'o rdre  public est invoquée constam ­
ment pour justifier toutes les mesures nouvelles. 
Le magistrat, pris d ’une belle ém ulation, se 
joint au législateur pour bouleverser le droit 
d ’hier. II invoque la théorie de l’abus des droits, 
celle de l’im prévision, celle de la cause et il en 
arrivera à adm ettre, grâce à ces constructions 
doctrinales, de nouvelles m odifications aux 
conventions particulières. Théoriquem ent pour­
tant, les principes de notre droit restent ind i­
vidualistes, et le vieux texte de l’article 1134 
du Code civil émerge toujours en dépit du nom­
bre croissant des dérogations, pour proclam er 
que : « les conventions légalement formées tien­
nent lieu de loi à ceux qui les ont faites ». Cette 
règle était la p ierre  angulaire de notre droit 
d ’h ier L’am pleur des innovations du législateur 
et du juge nous permet-elle de d ire qu’elle ne 
sera plus la base du droit de demain ?

Sommes-nous à un tournant du droit ? Son 
évolution suit-elle une direction déterm inée ? 
E sH l possible, en considérant le chemin p ar­
couru, de dégager l’orientation du droit nou­
veau qui se crée sous nos yeux ?

Loin de moi la prétention de vous faire, en 
cet exposé, un tableau d’ensemble des transfor­
mations du droit privé. Nous nous bornerons 
à quelques réflexions sur les innovations sur­
venues dans la m atière des obligations, nous 
tenterons de dégager la direction générale de 
l’évolution qui s’y manifeste, en rapprochant 
le phénom ène juridique du phénomeno social 
et en }e? relation* qui * '£âïïîissen t
entré eux.

D’abord, un bref rappel du passé. Notre Code 
civil a 131 ans. Depuis plus d’un siècle, il régit 
la France et la Belgique, Il fut longtemps. ytl 
n î? ‘̂ le  de technique claire et précise. On l’a 
imité en S réce, en Espagne, en Roumanie. On 
l’a copié dans tlivers Etats de l ’Amérique du 
Sud.

Il est toujours un bel ensemble juridique, 
d 'une harmonieuse cohérence, satisfaisant I’es- 
prit. Il répondait très bien aux besoins de la 
civilisation de 1804.

Dans quelle mesure la fixité des formules du 
Code peut-elle se concilier encore avec les 
transform ations de la société ?

Dès l’aube du XXe siècle, on sentait la gra­
vité de ce problème. On voulait en trouver la 
solution dans un renouvellem ent des méthodes 
d’in terprétation  du droit civil. C’est ainsi que 
lors du centenaire du Code civil, M. Ballot- 
Beaupré, prem ier président de la Cour de cas­
sation de France, disait : « Le juge ne doit pas 
s’attacher obstinément à rechercher quelle a 
été, il y a cent ans, la pensée des auteurs du 
Code..., il doit se dem ander ce qu’elle serait 
si le même article était aujourd’hui rédigé par 
eux. »

Geste hardi, le prem ier juge de F rance invi­
tait la m agistrature à rechercher, sous la fixité 
des textes, le sens nouveau qu’ils avaient acquis 
sous la pression des nécessités de la vie. C’était 
reconnaître à la fois la profondeur de la trans­
form ation sociale qui s’était effectuée depuis 
un siècle et le rôle créateur de la ju risp ru ­
dence. capable de faire jaillir d 'une même for­
mule, des interprétations concordant avec les 
exigences nouvelles de la civilisation.

Il y a quelque chose de profondém ent trou­
blant pour notre intelligence dans cette vie du 
droit, dans la transform ation de ses formules, 
dans l’impossibilité dans laquelle toute société 
s’est toujours trouvée de le condenser en des 
règles définitives, susceptibles de conserver 
leur valeur en dépit des coups du temps.

Dans une institution juridique, nous voulons 
instinctivem ent trouver des qualités d’ordre, de 
logique, d ’harm onie et de beauté. Il s’en faut 
cependant que ces qualités se concilient tou­
jours avec celles qui sont essentielles à une 
règle jurid ique : être juste, équitable, et adé­
quate aux faits sociaux qu’elle doit régir.

Le principe de la responsabilité de la faute, 
édicté par l ’article 1382, est logiquement h ar­
monieux. Appliqué à la m atière des accidents 
de travail, il aboutissait à des situations entiè­
rem ent inéquitables et il fallut envisager une 
responsabilité qui, sous certains correctifs, est 
objective et indépendante de la faute.

Que cette réform e fût nécessaire, c ’est l’évi­
dence même et nul aujourd 'hui ne le contes­
tera. Il s’en fallut de beaucoup cependant qu’elle 
fût bien accueillie en 1903. Elle rom pait la 
belle cohésion du Code civil. Elle était à l’en- 
contre d’une tradition bien établie et d ’habi­
tudes puissantes. Ce sont ces dernières qui ani­
maient, en 1904, le Bâtonnier d ’un im portant 
barreau belge lorsque, faisant la critique de la 
loi sur les accidents de travail, il déclarait 
qu’elle était « contraire au droit ».

Nous ne concevons plus aujourd’hui pareille 
appréciation, parce qu’avec trente années de 
recul, cette idée, alors révolutionnaire, de la 
responsabilité sans faute, s'est intégrée dans 
notre droit et y a pris place. Mais, il est aisé 
de reconstituer le processus psychologique, au­
quel obéissait l’ém inent juriste. Il était frappé 
par l’im possibilité de concilier la notion nou­
velle avec les règles jurid iques existantes. 
L’harm onie du droit individualiste de 1804 était 
rompue. Tout homme croit volontiers que 
l’unité d ’une science ou d’une philosophie est 
le prem ier critère de la vérité de ses solutions. 
D’où la tendance à déclarer « contraire à la 
science », la règle qu’il est impossible d ’inté­
grer dans le corps de doctrine préexistant.

Du point de vue de la relativité des connais­
sances humaines, pouvons-nous en arriv er à 
une affirm ation si catégorique *? La fin du droit 
est la poursuite de l'équilibre social, de la sé­
curité dans les relations entre individus et 
entre nations et le libre exercice des facultés de 
chacun. Est-il bien certain qu’outre la nécessité 
de rem plir ces fonctions régulatrices, la règle 
de droit doive répondre à des exigences logi­
ques impérieuses au point qu’il lui faille néces­
sairem ent se concilier avec les règles juridiques 
préexistantes ?

Peut-être la solution de ce problèm e appa- 
raitra-t-elle spontanément tantôt.

Dans le même domaine de la responsabilité, 
les idées ont, depuis 1903, continué leur évo­
lution.

Nous n’entrerons pas dans l’examen des con­
ceptions surtout françaises qui tendent à in tro­
duire, pour l’in terprétation  des articles 1382 
à 1384 du Code civil, certains éléments de res­
ponsabilité objective ou â m odifier les règles 
d ’adm inistration de la preuve.

Mais permettez-moi de vous rappeler l’inno­
vation consacrée par la loi du 16 avril 1935, 
qui érige un article 1386i>is du Code civil ainsi 
conçu : « Lorsqu’une personne se trouvant en 
état de démence ou dans un état grave de désé­
quilibre mental ou de débilité mentale la ren­
dant incapable du contrôle de ses actions, cause 
un dommage à autrui, le juge peut la condam ­
ner à tout ou partie de la réparation à laquelle 
elle serait astreinte si elle avait le contrôle de 
ses actes. Le juge statue selon l’équité, tenant 
compte des circonstances et de la situation des 
parties. »

Voilà bien une règle consacrant une respon­
sabilité purem ent objective. Ce n'est plus l ’acte 
volontaire qui crée l’obligation de réparer, 
c’est le préjudice causé.

Autre évolution convergente : le revirem ent 
jurisprudenticl en m atière de responsabilité des 
pouvoirs publics par l’arrêt de cassation du
5 novembre 1920. Les tribunaux s’érigent désor­

mais en protecteurs de tous les droits civils. 
Toute lésion de droit provenant de l’adminis­
tration pourra être réparée sans qu’il faille do­
rénavant distinguer entre l’acte de gestion et 
l’acte de puissance publique. Quelle que soit la 
nature de l’acte administratif, réparation en 
sera toujours accordée.

Dans le domaine contractuel, l’intervention 
du législateur est constante. Les praticiens du 
Droit, obligés de réadapter constamment leurs 
notions, ne le savent que trôp.

Le propre des loi* nouvelles est de faire un 
appel constant * ja notjon « d'ordre public », 
pour imposer leurs prescriptions, y prohiber 
toute dérogation, tenir pour inexistant ce qui 
les méconnaît.

Faire l’examen des lois d ’ordre  public, c’est 
em brasser les huit dixièmes de la législation 
d'après £ü£rre. Nous ne pouvons songer à en 
faire l’enum érntlon. ni. P ierre  de Ilarven, 
dans son savant livre sur les « MoiivciüPnts du 
Droit civil belge contem porain », les classe en 
trois grandes catégories : les lois de protection, 
les lois d 'hygiène physique et morale et les lois 
de stabilité économique.

Les lois de protection consistent en l’énorme 
masse de la législation du travail, des lois so­
ciales, des lois en faveur de la petite bourgeoi­
sie, etc. Comme lois d’hygiène physique et mo­
rale, indiquons à titre d'exemples la loi du
29 août 1919 sur les boissons alcooliques, la 
loi du 20 juin 1923 sur le transport, la vente 
ou la détention d’écrits contraires aux bonnes 
mœurs. Quant aux lois de stabilité économique, 
leur importance s’est accrue démesurément à 
raison de la crise.

Cette classification a — comme toutes les 
classifications — sa part d ’arb itra ire . Une loi 
peut être â la fois de stabilité économique et de 
protection. Telles les lois qui ont lim ité les 
prix  des baux dans la période d ’après guerre, 
qui, eu égard à la crise économique, ont per­
mis la résiliation anticipée des baux.

Signalons enfin, les réglem entations m ulti­
ples qui ont successivem ent existé dans les 
ventes de m archandises. Les articles du Code 
civil relatifs au contrat de vente sont restés ce 
qu’ils étaient en 1804. Il s’en faut cependant de 
beaucoup que la volonté des parties continue 
à régir souverainem ent les ventes mobilières.

Un arrêté-loi du 5 novembre 1918 a perm is 
la réglementation par arrê té  royal du prix  des 
denrées et m archandises de prem ière nécessité.

Les lois des 31 décem bre 1921, 26 janvier 
1923 et 30 juin 1931 ont donné au Roi le pou­
voir de réglem enter l’im portation, l’exportation 
et le transit de toutes m archandises.

Un arrêté-loi du 13 janvier 1935 va beaucoup 
plus loin. Jusqu’ici, le commerce seul avait été 
l'objet des lim itations légales. Désormais, la 
production elle-même peut l’être. L’arrêté, en 
effet, instaure une réglementation économique 
de la production et de la distribution.

Tout groupem ent de producteurs ou de dis­
tributeurs régulièrem ent constitué peut sollici­
ter du gouvernem ent l ’extension à tous les au­
tres producteurs et distributeurs de la même 
industrie ou du même commerce, d ’obligations 
volontairem ent consenties par eux concernant 
la production, la vente, la distribution, l’expor­
tation et l'im portation.

L’opposition que fera le producteur isolé à 
la réglem entation proposée sera éventuellement 
tranchée soit par arb itres, soit p a r un tribunal 
adm inistratif, créé par l ’arrê te  et qui est le 
« Conseil de Contentieux économique ». Ic i 
encore, des pénalités im portantes sont prévues, 
c’est-à-dire que ces dispositions sont d 'ordre 
public et que nul ne peut les transgresser.

Le rapport au Roi qui accompagne l’arrêté 
p rend  soin de dire que « l’organisation profes­
sionnelle est libre en Belgique et qu’il n ’y existe 
pas d’institution officielle groupant les parti­
culiers ou les sociétés exerçant une même bran­
che d’industrie ou de commerce ». Il ne peut 
donc, continue-t-il, être question de « forcer 
un industriel ou un commerçant à en trer dans 
un groupement privé ou à se soum ettre à la 
discipline de celui-ci. Mais rien ne s'oppose à 
ce que la loi confère au gouvernement le pou­
voir d 'édicter, à la requête d’un organisme libre 
représentant une très im portante fraction de 
ceux qui exercent une branche d ’industrie  ou 
de commerce, une réglementation qui s’impo­
sera à tous ».

La m ajorité des producteurs d ’une industrie 
pourra donc contraindre la m inorité à lim iter 
la production, à n 'u tiliser que partiellem ent le 
matériel existant dans les usines, à réduire le 
temps de travail, à contingenter l’exportation 
dans tel pays, selon des m odalités que la mino­
rité devra accepter à peine des plus graves 
sanctions correctionnelles.

Après qu’un arrêté  de réglementation est 
intervenu, aucun producteur nouveau ne peut 
s’établir sans avoir obtenu l'autorisation du Roi.

J ’ouvre m aintenant un de nos ouvrages ju ri­
diques les plus m odernes et j ’y Iis (3) : « La 
liberté du commerce et de l’industrie est un 
des éléments de la liberté individuelle, qui 
est garantie par l ’article 7 de la Constitution. »

Croyez-vous que ce vieux principe, proclamé 
par la Constitution de 1793 et par celle de 
l’An III, puisse rester vivant au milieu de pa­
reille institution ?

Serait-ce le cas de red ire  que ces innovations 
sont « contraires au droit », ou ne faudrait-il 
pas se dem ander si l’évolution du droit ne nous 
force pas à rem ettre en question certains p rin­
cipes, h ier indiscutés, mais qui ne sont plus 
en harm onie avec le droit d ’à présent.

Certes, il se manifeste une tendance très 
nette vers ce que certains appellent le Droit 
social. L’autonom ie de l'individu n’est plus, 
dans les tendances que nous avons relevées, la 
pierre angulaire du droit. Depuis dix ans, le 
mouvement anti-individualiste s’intensifie et 
son évolution se précipite . La situation écono­
mique a ses exigences impérieuses. Le législa­
teur n ’a pas le choix. Il est contrain t de régle­
m enter et de lim iter la sphère de l’action indi­
viduelle. Sans doute, il ne le fait pas de son 
plein gré. L’arrêté-loi du 13 janvier 1935 est 
l’œuvre d’un m inistère où les partisans du droit 
individualiste étaient majorité.

Comment expliquer ce phénomène ?
Le droit a ses racines, non pas dans la dialec­

tique, mais dans les faits. Il se justifie par les 
enseignements de l’histoire et les lois de la 
sociologie. En sorte que le périple du droit s’ef-

(3) Répertoire pratique de Droit belge, t. VI, 
v® Industrie et C°, n° 68.
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fectue, non en com pulsant les gros tomes de 
jurisprudence, mais en écoutant battre le cœ ur 
du inonde.

Le Gode de 1804 ne doit pas ôtre apprécie 
d 'après la beauté logique de ses formules. 
Celles-ci ont servi de cadre merveilleux au dé­
veloppement de la société française de la p re ­
m ière moitié du XIX« siècle parce qu’il était 
approprié  à ses coutumes, à ses aspirations et 
à ses besoins.

C’est la loi d ’une société agricole, où chacun 
vit sur son champ et de son champ, où la terre 
est la valeur essentielle ou le commerce et l’in­
dustrie, étouffés dans les réglem entations trop  
étroites des corporations de l’ancien régime 
resp iren t d’être enfin libres et trouvent dans 
ce régime de liberté l’énergie nécessaire à un 
nouvel essor. Une réglem entation trop rigide 
avait tué l’esprit d ’initiative. L’autonom ie de 
l ’individu le fait renaître. Mais si l’industrie  et 
le commerce sont libres, il s’en faut cependant 
de beaucoup qu’ils acquièrent de suite une 
grande im portance.

La société individualiste, issue de 1804, reste 
avant tout paysanne. Elle restera plus de cin­
quante ans avant de voir se développer la p ro­
priété mobilière.

Pour s’en convaincre, dit M. Paul de Lave- 
leye, il suffit de consulter le « prix-courant qui, 
en vertu d ’un arrêté  royal du 29 décem bre 
1843, était publié le m ardi de chaque semaine 
au Moniteur Belge. Si nous nous reportons 
aux prem ières années de ce document, nous y 
trouvons, en dehors des em prunts de l’Etat, 
en tout et pour tout 63 valeurs indigènes réper­
toriées dans le désordre le plus parfait ».

Les transactions à la Bourse de Bruxelles 
étaient très peu im portantes encore eu 1862; 
l’organisation y était rudim entaire.

Le m arché économique était très peu étendu. 
Il était provincial, tout au plus national. La si­
tuation en F rance était plus caractéristique 
encore dans le même sens vers l’année 1800.

Les associations étaient prohibées. Quelques 
rares société anonymes ont été autorisées par le 
gouvernement après la prom ulgation du Code 
de commerce de 1808.

A une société où les individus vivent et tra ­
vaillent isolément, il faut un droit individua­
liste.

M. Georges Cornil (4), envisageant la ques­
tion de la source réelle du droit, dit : « La cou­
tume, la jurisprudence et la loi se bornent à 
enregistrer les mouvements du droit dans le 
milieu social sans être donc elles-mêmes, à p ro­
prem ent parler, des sources du droit. C’est du 
milieu social que sort le droit et c’est par con­
séquent le milieu social qui est la seule source 
du droit. Mais les règles du droit trouvent leur 
expression soit dans la coutume, soit dans les 
décisions judiciaires, soit dans la loi.

» Seulement, ajoute-t-il, ces organes im par­
faits d’expression des règles jurid iques peuvent 
parfois se trouver m omentanément faussés, 
dans des circonstances anorm ales; et alors 
leurs formules défectueuses sont sans influence 
durable sur l’évolution des règles juridiques : 
le législateur qui s’aviserait de rom pre en vi­
sière avec les lois sociologiques ferait oeuvre 
vaine; une pratique privée qui ne deviendrait 
pas usuelle, attesterait par sa singularité qu’elle 
n’est pas imposée par les besoins du milieu so­
cial et qu’elle reste, par conséquent, étrangère 
au droit, enfin, le juge qui ne rencontrerait 
aucun im itateur parce que sa sentence heurte 
le sentim ent général, ne réussira it pas davan­
tage à détourner le droit de sa source. »

Si le droit civil de 1804 est conditionné, ainsi 
que nous venons de l'établir, p ar les faits so­
ciaux qui donnaient à la société d ’alors sa phy­
sionomie propre, allons-nous retrouver les 
mêmes correspondances entre le monde con­
tem porain et le droit qui le régit '?

Nous sommes tribu taires de quantités de 
pays étrangers pour nos approvisionnem ents 
en* m atières prem ières et en subsistances. La 
nécessité d ’équilib rer notre balance com m er­
ciale nous met dans l’obligation de pousser à 
l ’extrêm e nos exportations. Le m arché est de­
venu mondial. D’autre part, la p lupart des pays 
étrangers ont contingenté leurs im portations. 
Nos producteurs ne sont donc pas libres d ’en­
voyer au dehors autant de produits qu’il leur 
plàit. Dans chaque pays, ils ont à se rép a rtir  
une certaine quotité. Ailleurs, les exportations 
de capitaux sont in terdites, eu sorte que si les 
im portations ne sont pas contingentées, nos 
fournisseurs se trouvent dans l’im possibilité 
d ’obtenir paiem ent en argent de leurs propres 
livraisons et que le règlement des fournitures 
ne peut se faire que p ar des comptes de com­
pensation de pays à pays. Comment resterait-il

(4) Le Droit privé, p. 49.

place, dans tout cela, pour l'autonom ie de la 
volonté individuelle. Celle-ci peut se concevoir 
au sein d’un m arché se suffisant à lui-même. 
Elle devient une im possibilité dans un m arché 
mondial où chaque erreur d’un individu se ré ­
percute sur la situation du groupe auquel il 
appartien t, en sorte que toutes les activités de­
viennent solidaires.

Les entraves à la liberté n’ont pas de raison 
d ’être dans une société cam pagnarde. Elles sont 
indispensables dans des groupes où les rapports 
speiaux sont infinim ent complexes, où la vie 
collective accapare les individus, où chacun 
n’exerce dans la masse de l’activité productive 
qu’une fonction très circonscrite et étroitem ent 
spécialisée.

De plus en plus, l’individu s’intégre en des 
groupem ents que l’Etat reconnaît et à qui il 
confie des fonctions : associations sans but lu­
cratif, syndicats, caisse de chômage, sociétés 
de secours mutuels, sociétés commerciales. Les 
p roducteurs sont groupés. Les salariés le sont 
également. Les grosses entreprises constituent 
des masses de capitaux où le plus fort apport 
individuel est infim e par rapport à l’ensemble.

Les interdépendances se sont m ultipliées. Un 
réseau d’obligations de plus en plus serré lie 
réciproquem ent les individus.

Les dettes et les créances s’enchevêtrent. Le 
m oindre épargnant a des intérêts dans les en­
treprises les plus diverses, établies dans les 
pays les plus lointains.

Dans pareil état social, que devient le droit 
individualiste, se bornant à em pêcher la liberté 
des uns, d ’em piéter sur celle des autres ?

La situation de chacun n’est-elle pas étro ite­
ment indépendante de celle du groupe ? Les 
in térêts du groupe ne deviennent-ils pas la 
m eilleure sauvegarde des in térêts individuels 
eux-mêmes *? Nous voulons dire que l’individu 
trouve le m eilleur moyen d’atteindre les fins 
qu’il s’est proposées en acceptant les disciplines 
collectives.

Dans une branche d 'industrie , la production 
ne parvient pas à être absorbée par la consom­
mation. Les p rix  fléchissent au point de ne plus 
laisser à la  m ajorité des producteurs une marge 
bénéficiaire suffisante. L’esprit de libre in itia ­
tive des industriels intéressés les amène à se 
grouper, à constituer un cartel qui, lim itant vo­
lontairem ent la production au niveau de la de­
mande, tendra au rétablissem ent des prix . Mais 
à côté des industriels groupés, il s’en trouve un 
ou plusieurs autres qui se refusent à suivre la 
politique commune et qui, en dépit de leur 
p ropre  in térêt, inonderont le m arché de pro­
duits qui ne trouveront pas acheteurs et qui 
abaisseront à nouveau les p rix  de vente en- 
dessous du taux rém unérateur.

Les dissidents font usage de leur liberté 
individuelle. Mais, dira-t-on, est-il possible 
d’adm ettre que l’incom préhension de quelques- 
uns, leur m éconnaissance des conditions d’un 
m arché entraîne la ruine de toute une industrie  
et le chômage de ses ouvriers '? N’est-ce pas, 
d ’ailleurs, dépasser la liberté individuelle que 
d’exercer une activité nuisible aux autres '? 
Peut-on m éconnaître la solidarité par laquelle 
chacun est lié au corps social, eu égard à la 
tessiture complexe des droits et obligations ré­
ciproques.

Si l’on veut d 'ailleurs exam iner la doctrine 
de l’individualism e classique, telle qu’elle est 
issue des conceptions du XVIIIe siècle, elle 
n ’appara îtra  pas si absolue, ni si outrancière 
qu’on ne le pourra it croire. Rousseau, Adam 
Smith, Montesquieu, Condorcet, concevaient 
l’action de la collectivité. Ils l’ont prévue dans 
certaines de leurs constructions idéologiques. 
En sorte qu’on peut dire que s’il y eut certaines 
outrances dans les formules de l'ind iv idua­
lisme, elles sont le fruit d ’exagérations de dis­
ciples et n ’existaient pas à l’origine de la 
doctrine.

Nous croyons avoir dém ontré à quelle impé­
rieuse nécessité obéit le législateur lorsqu’il 
réglemente le dom aine de la production.

Son attitude est conditionnée étroitem ent 
par le fait social. Celui-ci le domine.

Le droit est une relation, un rapport. Si les 
laits sociaux se m odifient, si les psvchisines 
individuels et collectifs évoluent, la règle ju ri­
dique ne saurait se m aintenir qu’au p rix  d ’un 
déséquilibre et d ’une souffrance.

« Que la doctrine, dit M. Bouglé (5), cesse 
donc de ne rejoindre qu’en résistant et comme 
à regret, les innovations imposées par la p ra­
tique, que bien plutôt, elle les p répare en se

(5) Le Solidatisme, p. 91.

penchant non seulement sur les textes immo­
biles* Lntfls sur le devenir, humain... > « Qu’elle
ne cesse, dit M. Esmein, de consulter l'horizon, 
qu’elle soit comme le service de ces armées en 
m arche que sont nos sociétés progressives. *

Il n ’est question, dans les m ilieux politiques, 
que de la réform e de l’Etat. Tous les partis 
politiques étudient le problème. Les uns p ro ­
posent des solutions au toritaires, d ’autres un 
assouplissement des institutions existantes.

Exam iner cette question grosse de consé­
quences so rtira it du cadre de notre exposé. 
Nous nous bornerons, dans cet o rd re  d’idées, 
à une seule réflexion. C’est que peut-être les 
solutions à y apporter ne sont pas uniquem ent 
du ressort du droit public. Beaucoup de points 
noirs ne seraient-ils pas éclaircis p ar la solution 
courageuse des problèm es du droit privé ?

Le Code de 1804 fait de l’autonom ie person­
nelle le fondement du droit civil.

Est-ce conform e au fait social actuel ? Non, 
car la société nous m ontre les individus grou­
pés, associés, liés les uns aux autres. Dans la 
réalité de la vie, nous ne parvenons pas à dé­
couvrir un être suffisamment fort pour rejeter 
loin de lui le filet d ’in terdépendances qui l’en­
serre.

11 n’est pas vrai que la liberté de l’Individu 
soit le fondement du droit.

« La puissance sociale, dit M. Léon Bourgeois, 
précède et seule rend possibles les libertés in­
dividuelles. Présentez donc l’autonom ie p er­
sonnelle comme un point d ’arrivée et non plus 
comme un point de départ. »

Certes, le but suprêm e de la vie sociale ne 
peut être l’écrasem ent et l’asservissem ent de 
l’individu; le ressort de la spontanéité doit être 
sauvegardé.

L’idéal m oral le plus élevé n’est-il pas de 
perm ettre à l’homme d’atte indre  la vie la plus 
intense et la plus expansive, p ar la connais­
sance des réalités les plus vastes et p ar l'ac­
croissem ent du cham p de son action ?

Mais comment le réaliserez-vous m ieux qu’en 
intégrant la personne hum aine dans ses de­
voirs, en lui m ontrant que le plein épanouisse­
ment de son être se trouve dans le prolonge- 
de la vie de l’espèce ? Il n’v a pas une néces­
saire antinom ie entre la vie sociale et la vie 
individuelle.

La personne hum aine est un ram eau dont le 
groupe social est le tronc. Celui-ci féconde et 
fait vivre inlassablem ent celle-là p a r des ap­
ports multiples, revêtant les form es les plus 
variées et les plus inattendues.

« L’hum anité entière, dit Bergson, est une 
immense armée qui galope à côté de chacun de 
nous, en avant et en arriè re  de nous, dans une 
charge entraînante capable de cu lbuter toutes 
les résistances et de franch ir bien des obsta­
cles. »

Phénom ène prodigieux, par des voies toutes 
diverses, voici qu’une autre form ule aboutit à 
la même conception : la loi, pour le professeur 
Jean Dabin, n’a d’autre but que la réalisation 
du bien commun. « I.ex est ordinatio rntionis 
ad bonum commune », dit la form ule scholas- 
tique. Et M. Dabin de p réciser : « Le bien com­
mun est le bien des ind iv idus hum ains p ris  
dans leur ensemble, te! qu’il se réalise norm a­
lement dans le cadre et par l ’in term édiaire  de 
la société politique. Sans doute, le bien com­
mun est le fruit des efforts et des sacrifices 
particuliers des individus, sujets et gouver­
nants. de ceux des générations passées et de 
ceux des générations présentes. D 'au tre  part, le 
bien commun acquis est destiné à re ja illir  sur 
la tête des individus, de ceux des générations 
futures comme de ceux des générations p ré­
sentes. »

On ne manque pas d’être frappé de retrouver 
la même fondam entale dans les harm oniques de 
ces divers sons de cloche.

Quel que soit le point de départ, on aboutit 
à la nécessité d ’organiser la vie collective. Cer­
tains feront la part du fait social en considé­
rant que c’est le moven d’arriv e r à u(i v érita ­
ble épanouissem ent de la vie individuelle. Mais 
si la collectivité doit être ordonnée, il faut fata­
lement avoir recours à des im pératifs et ceux- 
ci ne pourront se m anifester que dans des lois 
d’ordre public.

L’expansion de la vie individuelle ne peut 
donc plus être cherchée dans une absence de 
réglem entation, dans la possibilité pour l’ind i­
vidu d ’exercer sa liberté à l’encon tre  du droit 
de tous.

Une notion s'im pose à nous qui nous dépasse 
el qui conditionnera désorm ais l’évolution de 
nos sociétés et de notre droit : l ’in terdépen­
dance des individus et des collectivités.

Chacun de nous est un infim e rouage de cette 
m achine m onstrueuse qu’est no tre  économie 
mondiale.

L’isolé est nécessairem ent broyé par cette 
mécanique énorme et tout effort pour aboutir 
à une affirm ation du petit « moi » individuel,
à rencon tre  du mouvement de l’ensemble, sera 
fatalem ent un échec pour qui le tentera.

Le droit privé peut-il en un monde sembla- 
blement bouleversé conserver les formules dont 
se contenta la vie paisible de nos pères ?

Nul n’ose le soutenir. Mais on rejette trop 
facilement sur des causes ressortissant du droit 
public la responsabilité du malaise qui plane 
su r la société contem poraine.

La réform e de l’Etat s’avérera peut-être beau­
coup moins nécessaire au fur et à mesure que 
le droit privé poursuivra son évolution et 
s 'adaptera  davantage aux exigences de l’éco­
nomie m ondiale et de la conscience collective.

Certains croient que la législation nouvelle, 
qui nous régit depuis quinze ans, doit être con­
sidérée comme étant d ’exception. Nous avons 
liquidé la guerre et avons connu une crise éco­
nomique. Le rétablissem ent d’un régime normal 
fera d isparaître, dit-on, toute nécessité des lois 
d’o rd re  public et des lim itations au régime de 
la liberté.

Sans doute, il serait désirable de voir se res­
tau rer l’abondance et la vie facile. Tout le 
monde le souhaite. Mais peut-on l’espérer ?

Les moyens de production se sont indéfin i­
ment accrus non seulement chez nous, mais 
chez tous les peuples. La capacité de produc­
tion est presque illim itée. Comment peut-on 
im aginer en pareille occurrence, qu’on puisse 
voir, sans provoquer une form idable recrudes­
cence de la crise. la remise en activité de tout 
cela, sans contrôle et sans méthode, et surtout 
la suppression des règles destinées au contrôle 
de la production. Le commerce international 
dépend actuellem ent de mille facteurs.

Les conditions mêmes de l ’activité indus­
trielle dém ontrent que l ’insuffisance de la con­
sommation par rapport aux moyens de produc­
tion a les plus grandes chances de persister.

Ce n’est donc que p ar l'o rd re , la discip line et 
l’organisation que l’économie collective se 
m aintiendra dans l’avenir.

L'époque rude et ingrate que nous traversons 
risque de durer. L’adaptation de notre droit 
privé aux nécessités présentes est une condition 
indispensable à l’équilibre et à la santé de la 
Société. Depuis 1900, son évolution s’est p ré ­
cipitée et a p ris un rythm e qui correspond à 
l’accélération de l'industrialisation et des phé­
nomènes seconds qu’elle entraîne. Peut-être le 
parallélism e des deux mouvements n’est-il pas 
parfait. La société a changé trop vite et le 
manque de correspondance entre le droit et la 
société qu’il doit régir est chose fatale. La né­
cessité de m odifier la règle juridique n’appa­
ra ît forcém ent que lorsqu’un malaise s’est fait 
sen tir par suite du m aintien de la règle an­
cienne.

Le diagnostic du mal. c’est la jurisprudence 
qui le fait et il faut dire aussi que c’est elle, 
avec la doctrine, qui apportera  souvent les p re ­
m iers remèdes.

Sans doute, les gestes hard is ne seront pas 
seuls à se m ontrer. Les habitudes acquises frê- 
neront les novateurs; les mécanismes psychi­
ques qui se sont traditionnellem ent constitués 
chez nous résisteront. Nous voyons ainsi se li­
v rer en nous une lutte entre les tendances con­
tra ires. « On peut influencer l'âm e des hommes, 
dit Edm ond Picard  (6), on ne peut leur don­
ner une âme neuve. Chacun est dans son ances- 
tra lité  comme dans une ville bloquée. »

C’est de ce choc des tendances contraires 
que jaillissent les actions hum aines et les règles 
jurid iques. Elles auront toujours, les unes et les 
autres, leur coefficient d’incertitude et de tâton­
nement. L’effort pour harm oniser la vie collec­
tive et la m ettre en correspondance avec les 
asp irations individuelles s#ra toujours doulou­
reux et pénible. Pourtant la m arche en avant 
continue, le labeur ne se dément pas et arrache 
peu à peu à la nature, à l’incom préhension des 
uns. à i’égoïsme des autres, des parcelles d’équi­
lib re  et de bonheur hum ains.

Le com bat pour le droit jam ais ne s’arrêtera. 
U est le perpétuel compagnon du flux de la 
vie consciente. Chacune de nos voûtions, cha­
cun de nos désirs remet sans cesse en question 
notre position à l’égard du corps social et nous 
force à la recherche de nouvelles relations ju­
ridiques.

Nos efforts ne seront pas vains si le droit 
nouveau auquel, humbles soldats de cette im­
mense armée, nous aurons contribué, est d ’une 
plus grande intelligibilité, d ’une harm onie plus 
parfaite  et d’une vérité plus intégralem ent 
hum aine.

(6) Le droit pur. p. 259.
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Le tome. II  étant entièrement composé, les Editeurs 
croient répondre an vœ u des souscripteurs en retar­
dant le tirage de l'ouvrage de façon à le mettre en 
concordance avec les dispositions législatives qui 
viennent d'apporter à la procédure en divorce et à 
la question des qiuilités% des modifications impor­
tantes.

La révision que ce travail comporte est poursuivie 
très activement et le volume , suivi d'une table alpha­
bétique détaillée, sortira de presse dans un bref dé­
lai,,
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NECROLOGIE
Les funérailles  de  M" Ju les Destrée.

C’eet dimanche, à huit heures du matin, 
qu’eut lieu rue des Minimes la levée du corps. 
Funérailles simples qui, au milieu d’une 
affluence considérable, se sont déroulées sans 
cérémonial ni protocole, comme l’avait sou­
haité le défunt. Tour à tour, diplomates et 
ministres, personnalités île la Magistrature, 
du Barreau, de la Politique et des Arts, vin­
rent, mêlés à la foule des amis, des adm ira­
teurs, des humbles et des pauvres, saluer le 
cercueil autour duquel s’amoncelaient les 
fleurs. Une demi-heure plus tard, le cortège 
funèbre partait vers Cliarleroi, où pendant 
plus de quatre heures les ouvriers du pays 
noir en un pieux défilé rendirent un ultime 
hommage à leur tribun.

Puis, porté à bras d’hommes, le cercueil 
s'achemina vers Marcinelle. Et pour la der­
nière fois, Jules Destrée refit ce trajet que si 
souvent, jadis, il avait parcouru, du Palais de 
Justice à la place de Marcinelle. Il rentrait 
chez lui pour toujours.

Le greffier A rm and De Smet.
m

Depuis quelques mois, il semblait que son 
visage ee fût émacié davantage et on le voyait 
s’enfouir dans les liasses et les rôles qu’il 
feuilletait. Mais sa mort brusque a surpris. 
Il avait gardé des joyeuses compagnies aux­
quelles il fut associé —  celle des « Joyeux- 
z-hiboux », dont feu notre confrère G. Duvi- 
gneaud était l’anim ateur, est demeurée célè­
bre — un tour d’esprit original que sa longue 
fréquentation des salles de rédaction journa­
listiques avait encore accusé. Ponctuel, précis 
et compréhensif, il savait de manière particu­
lièrement heureuse saisir l’essentiel d’une 
déposition de témoin et l’organisation de sa 
tâche n’était jam ais prise en défaut.

A l'audience du 4 janvier, M. le juge unique 
De Coster, président de la dixième chambre 
civile, rendit, avec des mots venus du cœur, 
un hommage à ce collaborateur regretté.

MM " Foulon et F o rtin , respectivem ent au 
nom  des avocats e t des avoués présents à la 
barre , s'associèrent à cet éloge.

r !
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Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles.

H om m age à Ju les D estrée.
En ouvrant lu séance judiciaire du jeudi 9 janvier, 

M" Albert Chôme, Président, a rendu un hommage 
simple et fervent à la mémoire de M" Jules Destrée, 
qui fut toujours si dévoué pour la conférence, si 
affable et si cordial pour les jeunes. II évoqua le 
conférencier applaudi à la T ribune, l’orateur si sou­
vent réclamé aux banquets, l'accueillante maison de 
la rue des Minimes, l’ami très cher que la conférence 
a perdu. Ces quelques paroles, frémissantes d’émotion, 
firent impression sur l ’assistance.

*«*
Les conférences de M° V anparys.

Jeudi dernier, dans la salle de la prem ière chambre 
de la Cour d’appel, s’est terminé le cycle de quatre 
leçons que M’ Jeun Vanparys a consacrées à lu loi 
de défensc"sociale. Alors que les trois premières cau­
series avaient été réservées à l’étude des origines, de 
champ d'application et de la procédure spéciale de la 
loi, au cours de cette dernière leçon il fit pins spé­
cialement lu critique de la loi, soulignant les lacunes 
et les imperfections par des exemples types. Son ex­
posé, en termes simples et imagés, fut suivi avec 
attention par l'auditoire parmi lequel se trouvaient 
les membres de la Commission de Défense sociale. 
II fut chaleureusement applaudi.

***
Séances jud iciaires.

Jeudi 16 janvier : continuation des débats relatifs 
à la cause plaidee par MM"* Pierre MODEL et Mau­
rice RENIER.

Plaidoiries de MM'* DE JONGHE et Michel 
SCHEYVAERTS.

*<U *
C onférence du  soir.

La Conférence de M. Jean-Richard BLOCH sur 
L ’Uomnie nouveau en Russie aura lieu lundi le 
13 janvier à 8 heures 45 en la salle de l’UNION CO­
LONIALE.

***
O rganisation du con trô le  bancaire .

C’est le 23 janvier à 14 heures 1/2 que M. Georges 
JANSSEN, Président de la Commission du Contrôle 
bancaire, fera une conférence sur le contrôle des 
banques en Belgique. Cette conférence sera donnée 
au local de la 1”  Chambre de la Cour d’appel à
2 heures 1/2.

FAITES FORTUNE
en 7 jours 

et en dépensant 50 fr. seulement

LOTERIE COLONIALE
Le tirage public de la 15* tranche 
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PORTE LOUISE

TA V ER N E BRASSERIE
Direction nouvelle

Grand buffet froid et plats chauds 
Midi et soir « Plat du Patron • 
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ET LE DÉBIT DE NOS BIÈRES EST UNIQUE

Beautés de l’éloquence judiciaire.

Dans une affaire de viol :
— Messieurs, il faut avoir commis le crime pour 

pouvoir l ’expliquer. Je vais vous l’expliquer.

— Ce 60ir-là, mon client est rentré à des heures 
exotiques !

Votre client s’est conduit avec une légèreté ai 
lourde qu’elle l’écrase.
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La Chronique Judic ia ire
L A  S E M A I N E

Les affectueuses funérailles  
de M. De B oelpaepe.

Notre cher M. De Boel/mepe a voulu que 
ses funérailles fussent intimes. Elles l ’ont été 
selon son vœu. Car, seuls ses proches, seuls ses 
amis, ont accompagné le convoi chargé de 
couronnes, qui le conduisait samedi à l’église 
Saint-Gilles et au dernier cham p de repos. 
Mais ses amis étaient singulièrement nom ­
breux et il eût perçu la douceur de ce témoi- 
gnage.

Derrière la fam ille et devant le Conseil de 
VOr dre, M. le bâtonnier Braun suivait le 
corps du vénéré défunt. M. le bâtonnier Sou­
dan, ministre de la Justice, M. H ayoit de 
Termicourt, procureur général, M" Charlos 
Cheude, président de la Fédération des Avo­
cats, MM. les bâtonniers Brunet, Janson, 
llennebicq, Crokaert, Me A lbert Chômé, pré­
sident de la Conférence du Jeune Barreau, les 
collaborateurs aussi qu’il avait formés, étaient 
là, précédant tout le cortège des présences et 
des sympathies d’où montait le silencieux 
hommage de plusieurs générations d'avocats.

C’est ainsi qu’un élan, sans afféterie et sans 
apparat, le geste simple d’une foule émue qui 
se recueille et s’incline, enchaînait le m ieux  
notre pensée et notre tristesse au dévouement 
qu’il nous avait prodigué.

Il n’était là personne dont il n’eût inscrit le 
nom au tableau de VOrdre, [tersonne dont son 
concours, avec quelque brusquerie cordiale, 
n’eût servi les recherches. Cet empressement, 
ce zèle qui eussent rempli deux vies, il est 
parti eu déplorant, au fond de son âme, <fy  
avoir renoncé trop tôt. Peu de semaines avant 
sa mort, lorsqu’il apprenait que son successeur 
avait été souffrant, il avait de manière si tou­
chante trahi son regret en disant : « Pour­
quoi ne m ’avoir pas appelé, faura is été si 
heureux de revenir... »

Mais c’est bien la réconfortante vertu des 
existences où la bonté humaine se répand au 
service des hommes que de laisser après elle 
un sillage qu’on n’efface pas.

Dans notre bibliothèque qu’il aima, dans 
notre Barreau, dont Vidéal se confondait avec 
le sien, il est vraiment présent encore. Voyez 
son visage qui s’éclaire sous les lunettes qu’il 
a levées, sa voix d ’ami sonne entre deux tra­
vées et nous appelle...

Nous Vécoutons encore après l’avoir inhum é  
sous les fleurs, des fleurs que notre piété ne 
laissera pas se faner.

Ch. V. R.

A U T O M O B I L I S T E S
Si vous désirez une voiture 
qui se distingue des autres 
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■
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CHRONIQUE NOTARIALE
Le statut notarial ( 1 ).

(Suite)

B. — COMPTABILITE.
L’arrêté royal du 13 décembre applique le 

double principe de la com ptabilité obligatoire 
et de la com ptabilité contrôlée, préconisé par 
la Fédération des Notaires le 1" avril 1933 (2).

1° Com ptabilité obligatoire.

Tout notaire doit tenir une comptabilité des­
tinée A constater les recettes et les dépenses de 
toute nature, effectuées par lui, soit à l'occa­
sion d’un acte ou d'une opération de son mi­
nistère. soit pour le compte de clients ou de 
mandants.

Cette comptabilité doit permettre à tout mo­
ment la constatation immédiate de la situa­
tion de l’étude.

La Chambre de discipline détermine le mode 
de comptabilité et les livres dont la tenue est 
obligatoire.

Ce texte n’appelle pas de longs commen­
taires.

Pour certains arrondissem ents (notamment 
Bruxelles), il consacre une situation existante.

L’arrêté royal impose le p rincipe de la comp­
tabilité obligatoire, mais il laisse aux Cham­
bres de discipline le soin de fixer les modalités 
d’application du principe.

Il eut été difficile, et dangereux, d 'im poser, 
pour tout le pays, une com ptabilité uniform e 
et définitive : la com ptabilité d ’une petite 
étude rurale est nécessairem ent différente de 
celle d ’une grosse étude de la capitale.

Les Chambres de discipline ont donc toute 
liberté pour organiser la com ptabilité dans 
leur arrondissem ent; néanm oins cette compta­
bilité d<*it répondre à un but bien précis : 
« permettre à tout moment la constatation im­
médiate de la situation de l’étude ».

11 faut que, chaque jour, le notaire connaisse 
sa situation : « L attention du notaire doit, à 
tout moment, être attirée sur ses disponibilités. 
Le m ontant des disponibilités, qui sont bien 
au notaire, qui ne doivent rien à personne, doit 
constamment dépasser, dans une large mesure, 
le total des sommes dont il est comptable ». 
(Fédération des Notaires. Comptabilité nota­
riale 1933.)
2° C om ptabilité contrôlée.

Le contrôle de la comptabilité est organisé 
par un arrêté royal.

La Chambre de discipline assure le contrôle 
de la comptabilité des notaires, sans préjudice 
du droit du Procureur du Roi de se faire re­
présenter, par les notaires, leur comptabilité.

L’arrêté royal du 13 décem bre 1934 pose le 
principe du contrôle de la com ptabilité. Il 
laisse à un arrêté royal le soin d’organiser ce 
principe.

L’arrêté royal d ’exécution est du 14 décem­
bre 1934.

Le contrôle de la com ptabilité est confié aux 
notaires eux-mêmes, par l'organe de leurs 
Chambres de discipline.

Le contrôle par des agents de l’Etat a été, 
à bon droit, écarté.

Voici les principales dispositions de l’arrêté 
du 14 décembre 1935 :

La Chambre de discipline désigne, chaque 
année, dans le courant du mois de janvier, une 
commission de côntrôle com prenant au moins 
autant de membres qu’elle en compte.

Les membres de cette commission sont choi­
sis parm i les notaires en exercice ou parm i les 
notaires honoraires de l’arrondissem ent ou de 
la province.

La vérification de chaque étude est faite, au 
choix du notaire inspecte, soit par deux délé­
gués désignés p ar la commission de contrôle 
parm i ses membres, soit aux frais du notaire 
inspecté, par lin expert désigné par cette com­
mission el agréé par le procureur du Roi.

Les notaires vérificateurs doivent résider 
dans un autre canton que le notaire inspecté 
el dans une commune non lim itrophe de la ré­
sidence de ce dernier, si cette commune n’est 
pas un chef-lieu de canton.

Le notaire inspecté peut récuser les notaires 
ou l’expert vérificateurs désignés pour con­
trô ler son élude ou l’un d ’eux.

Le tiers au moins des éludes de l’arrondisse­
ment est inspecté chaque année et chaque étude 
doit être inspectée au moins tous les trois ans.

Le contrôle se fait au domicile du notaire. 
Il porte sur toutes les opérations comptables 
de l'étude.

Des vérifications supplém entaires peuvent 
être ordonnées par la commission de contrôle, 
soit d ’office, soit à la demande de la Chambre 
de discipline ou du procureur du Roi.

Les vérificateurs peuvent p rend re  connais­
sance, sans déplacem ent, des livres, registres, 
titres et valeurs, espèces, pièces comptables de 
toute nature dont ils jugent la représentation 
utile.

Les pièces comptables justificatives des en­
trées et des sorties leur sont présentées dans 
l ’o rd re  des écritures.

Les vérificateurs rem plissent un question­
naire établi conformément au modèle fixé par 
le M inistre de la Justice.

Si les notaires ou l’expert vérificateur con­
statent l’insuffisance de la com ptabilité ou dé­
couvrent des irrégularités, ils en avisent sans 
délai le président de la Chambre de discipline.

La commission de contrôle dresse, chanue 
année, un rapport constatant le résultat des 
vérifications et formule les propositions qu’elle 
juge convenables.

Un arrêté m inistériel du 14 décembre 1935 
fixe le modèle du questionnaire à rem plir par 
les notaires vérificateurs.

A. RAUCQ.

LA NOUVELLE LOI SUR 
LA PROCEDURE DE DIVORCE

(1) Voir Journal des Tribunaux 1935, col. 797.
(2) Voir Journal des Tribunaux 1934, col. 115.

On est surpris en constutant que la loi du 14 dé­
cembre 1935 contient quelques graves imperfections.

La volonté de simplifier une procédure formaliste 
est excellente. Certaines modifications sont absolu­
ment heureuses.

Cependant, les quelques remarques ci-dessous per­
mettent de penser que cette loi peut êlre rendue 
meilleure.

1° Le législateur semble depuis quelques années 
vouloir réduire le rôle de l’avoué et les frais de 
justice.

L’avoué a été supprimé en matière d’appel do 
jugements de justice de paix. Cette réforme n’a cer­
tainement pas nui à la bonne administration de la 
justice.

Avant la loi du 14 décembre 1935, le rôle de l’a­
voué n’était pas indispensable en matière de divorce. 
Des cenlaines de procédures en divorce se poursui­
vaient en Belgique sans la moindre intervention de 
l'avoué.

On se demande dès lors pour quel motif la loi 
du 14 décembre 1935 établit la nécessité absolue 
de l’avoué.

Cela se concilie peu avec la tendance actuelle.
La présence de la partie à l’audience pouvait suffire 

comme auparavant. On aurait pu sans inconvénient 
perm ettre à l’avocat porteur des pièces ou d’une 
procuration de rem placer son client.

Souhaitons que la loi soit réformée en supprimant 
la nécessité de l’intervention toujours onéreuse de 
l’avoué.

2° La nouvelle loi a supprimé l'article 249 qui 
obligeait les parties à désigner publiquement les 
témoins à l’audience.

Elle instaure le régime ordinaire qui prescrit la 
notiCication des noms des témoins à lu partie adverse 
seulement trois jours au moins avant le jour fixé 
pour l’enquête.

Le législateur a perdu de vue qu’il devait aussi 
modifier l’article 252, Cet article est maintenu et 
porte que le jugement admettant la preuve testimo­
niale dénommera les témoins qui seront entendus.

Voilà une contradiction qu’il importe de rectifier.
La lo i a voulu le régime ordinaire; dès lors, l ’ar­

ticle 252, dans la disposition que nous rappelons, ne 
peut être maintenu.

3° L’article 264 est imparfait. Le demandeur en 
divorce qui obtient gain de cause et qui a vu le 
tribunal adm ettre le divorce à son profit, doit notifier 
le jugem ent à l’officier de l ’élat civil du lieu où le 
mariage est célébré.

Cela esl commode el pratique lorsque le mariage 
a été célébré en Belgique.

Seulement, lorsque le mariage a été célébré à 
l'étranger, la difficulté devient sérieuse.

Prenons un exemple. Deux belges se sont mariés 
en Italie, dans un pays qui n'admet pas le divorce.

Le jugement sera notifié à l’officier de l'état civil 
de la ville italienne où le mariage a été célébré. Cet 
officier de l'étal civil ne pourra transcrire aucune 
mention sur le registre des mariages, et cela pour 
deux raisons :

a) le  divorce est contraire à l'ordre public national 
italien;

b) le jugement belge ne peut être exécuté sans 
procédure d’exequatur.

11 n'est pas difficile d’imaginer les complications 
que cela peut entraîner.

Nous ne pouvons, sans sortir des cadres que doit 
garder cet article, signaler d’autres critiques d’ordre 
secondaire.

Bornons-nous à souhaiter que notre législateur 
apporte à ee*.te loi, excellente dans ses principes, des 
petites rectifications qu’un praticien aurait opérées 
fort aisément s’il avait été le correcteur de ces nou­
velles dispositions.

Pour faire une bonne loi, il faut autre chose qu’une 
bonne intention. Un peu d’étude, un peu de réflexion 
sur les conséquences pratiques, la lecture attentive 
des textes qu’on modifie perm ettraient souvent des 
œuvres plus parfaites que celles qu’on produit au­
jou rd ’hui.

Un avocat de province.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 17 décembre 1935. est acceptée 

la démission de M. Gevers, H., de scs fonctions de 
prem ier substitut du procureur du roi près le tri­
bunal de prem ière instance de Bruxelles.

I’ar arrêtés royaux du 27 décembre 1935, sont nom­
més :

Conseillers à la Cour de cassation :
M. De W ilde. L. E., avocat général près la Cour 

d’appel de G and;
M. Van Damme, V., conseiller à la Cour d’appel 

de Bruxelles;
M. Fontaine, J„  conseiller à la Cour d’appel de 

Bruxelles;
M. Lambine!, A., conseiller à la Cour d'appel de 

Liège.
Avocat général près la Cour d'appel de Gand : M. 

Lcsaffre, A., substitut du procureur général près cette ( 
Cour avec le titre d’avocat général.

Substitut du procureur général près la Cour d’appel 
de Gand : M. Opdebeeck, J., substitut du procureur 
du roi près le tribunal de première instance d’Ypres.

Juge au tribunal de prem ière instance de Bruges : 
M. Moeneclaey, M.. juge au tribunal de première 
instance d’Audenarde.

Juge au tribunal de prem ière instance d’Audenarde : 
M. Colson. L., avocat à Bruxelles.

Substitut du procureur du roi près le tribunal de 
première instance d’Ypres : M. Santenaire, A., avocat 
à Courtrai.

DEBATS JUDICIAIRES
Seront plaidées cette semaine devant la Cour (T appel 

de Bruxelles, les causes suivantes :
Lundi 13 ( l r" Chambre). — Concurrence déloyale. 

Plaid. M M " Monette et van Doosselaere.
Mercredi 15 ( l r* Chambre). — Responsabilité no­

tariale. Plaid. MM1” Marcq, Peyralbe et Botson.
Jeudi 16 (probablem ent) (7" Chambre). — Res­

ponsabilité des communes (Décret de Vendémiaire). 
Plaid. M M '’ Mayence et Georges.
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LES LIVRES DE DROIT
Les nouvelles tendances du droit constitu tiennel, par

M. M irkine-Guetzévitch, secrétaire général de l’In­
stitut In ternational de droit public, professeur à 
l'Institut des H autes Etudes in ternationales de 
l'U niversité de Paris. Un volume, Paris, 1936» 
Librairie G énérale de D roit et de Jurisprudence» 
30, rue Soufflot.
L’au teu r m ontre com m ent les pays, que le T ra ité  

de Versailles a fait na ître  ou a ressuscites, ont 
cherché à résoudre les g rands problèm es du droit 
constitutionnel m oderne : les libertés individuelles, 
la déclaration  des droits, le vote populaire, les ra p ­
ports en tre  le pouvoir exécutif et le pouvoir légis­
latif. Il analyse le m écanism e ingénieux et com pli­
qué de ces constitutions dém ocratiques qui ont 
porté le régime parlem entaire  à sa perfection théo ­
rique. Presque toutes, elles ont fait place au jo u r­
d 'hui à des régimes au to rita ires ou dictatoriaux.

A côté des causes sociales et politiques de ce 
bouleversem ent, il en est une d ’ordre  in terne, nous 
serions tentés de dire « technique », que M. M irkine- 
Guetzévitch dégage à merveille, c’est la p rim auté  
exorbitante accordée dans les constitutions votées 
apreB la guerre au pouvoir législatif. C ette p r i­
m auté s 'explique par l 'h o rreu r que les constituants 
nouveaux avaient gardée pour les abus des régimes 
abolis : « les homm es nouveaux qui arriven t au  
pouvoir, s’ils pensent à l’avenir, pensent encore 
plus au passé. »

De la prim auté du pouvoir législatif a découlé 
l’im puissance de l*exécutif, dans le mom ent où les 
pays nouveaux avaient le plus besoin d’une a u to ­
rité forte et incontestée. La crise politique ex trê ­
mement grave qu’ont connue les Etats de l'E urope 
nouvelle au ra it pu être  évitée si leurs C onstitu tions 
avaient tenu com pte des exigences de la vie. Les 
institutions parlem entaires, très souples par nature» 
doivent être adaptées aux circonstances économ i­
ques et sociales.

M. Mirkine G uetzévitch fait la théorie du régim e 
parlem entaire m oderne. La doctrine de l'ém inent 
professeur n’a rien de rigide ni de form aliste. C her 
lui, le ju riste  est doublé d 'un  historien. A  la lu ­
mière des expériences récentes et de l’histoire poli­
tique de l’ap rès-guerre , il indique les réform es que 
l'on doit ap p o rte r aux institutions parlem entaires 
de l’Europe occidentale pour en restau rer le fonc­
tionnem ent norm al. Il met particu lièrem ent en re ­
lief le principe de la prim auté  politique de l’Exé­
cutif. Cette prim auté que justifient le rôle et la 
nature de l'Exécutif m oderne est devenue une n é ­
cessité vitale.

L’ouvrage de M. M irkine-Guetzévitch est un ins­
trum ent de travail indispensable pour ceux qui veu­
lent étudier l’évolution politique de l’E urope nou­
velle. Sa lecture in téressera  au plus hau t point 
tous ceux qui souhaiten t la réform e du régim e p a r­
lem entaire, mais qui sont trop  profondém ent con­
vaincus pour adm ettre  sa disparition. E. M.

FAILLITES
T rib u n a l de C om m erce de B ruxelles.

24 DECEMBRE 1935 :
Bureau d 'E tudes et de Réalisations techniques

(Soc. coop .), ayan t son siège à Bruxelles, 37, ru e  
de la Loi. (O ffice.)

J.-com. : M. Damions. —  C ur. : Mc Engel.
Vérif. cr. : 29-1-36.

28 DECEMBRE 1935 :
« Indus » Industry and T rade Prom oting (Soc. 

oop .), ayan t son siège social à Schaerbeek, ru e  
des Palais, 206. (A ssigna tion ).

J.-com. : M. Damiens. Cur. : Mc Engel.
Vérif. cr. : 29-1-36.

T rib u n a l de com m erce cFAnvers.
24 DECEMBRE 1935 :

Sapro, soc. an .. R em part K ipdorp, 40, A nvers. 
(Sur req u ê te ).

J.-com . : M. C laeskens. —  C ur. : M° L ag range.
V érif. cr. : 1 1-1-36. 

Smets, A lphonse, m ercier, Route M ilitaire, 45» 
Vieux-Dieu (M ortsel). (A près co nco rda t).

J.-com. : M. W uyts. —  Cur. : Me H ouben.
Vérif. cr. : I I - 1 -36 .

27 DECEMBRE 1935.
O san e t D ralans, im prim eurs, avenue des Floralies» 
300, Berchem -Anvers. (A veu .)

J.-com. : M. Macs. —  C ur. : Mc W alckiers.
Vérif. cr. : 15-1-36.

28 DECEMBRE 1935 :
De Schepper, H enri, François, batelier, b a teau  

« Emma », rue de Londres. 8, à A nvers. (A v eu ). 
J.-com. : M. Moris. —  Cur. : M. Donnet.

Vérif. cr. : 16-1-36.
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J U R I S P R U D E N C E

Nous insérons volontiers la lettre sui­
vante et la réponse qu’v fait notre rédac­
teur en chef.

Bruxelles, le 13 janvier 1936.

M onsieur le Directeur,

Le Bureau de la Fédération des Avocats 
belges a pris connaissance de l'article qui a 
paru dans l’avant dernier numéro du Journal 
des Tribunaux, sous la signature de M. le Bâ­
tonnier Léon Hennebicq, et sous le titre 
« Offices et Boutiques ». Il en a été vivement 
ému.

11 ne saurait assez déplorer qu'un ancien 
Président de la Fédération ait cherché à 
am oindrir, en termes pour le moins déplacés, 
l’autorité des travaux du Congrès du Barreau 
belge que la Fédération a organisé en juillet 
dernier, qui a réuni une participation plus 
nombreuse que celle des assemblées générales 
annuelles de notre association et qui a donné 
lieu à un travail préparatoire approfondi, à 
des rapports substantiels et documentés, à des 
discussions fructueuses, à des voeux portant 
sur des réformes pratiques et des suggestions 
dont certaines sont déjà en voie de réalisation.

En fera foi le compte rendu complet, qui 
sera très prochainem ent envoyé à tous les avo­
cats du pays.

En ce qui concerne le problème des avoués 
qui a été discuté au cours du Congrès, il va 
de soi que les avis peuvent différer sur l'op­
portunité des résolutions votées.

Notons, en passant, que ces résolutions n'ont 
pas le caractère radical que leur attribue l 'a r­
ticle paru dans vos colonnes, et qu'elles n ’ont 
été adoptées qu’après un débat contradictoire, 
les partisans des deux thèses ayant eu l’occa­
sion de déposer un rapport écrit et d’exposer 
verbalement leurs vues.

Mais, si nous trouvons tout naturel ([lie la 
discussion du problèm e se'poursuive dans vos 
colonnes, nous ne pouvons adm ettre que l ’a r­
ticle que vous avez inséré dénonce la cupidité 
et le sentiment d’intérêt personnel qui au­
raient, d’après lui, inspiré les partisans des 
réformes préconisées.

Cette im putation, injustement blessante 
pour les rapporteurs de la Fédération, pour 
ceux qui les ont suivis et pour la Fédération 
elle-même, appelle, de notre part, une ferme 
protestation.

Pareille protestation nous paraît d’autant 
plus s’imposer que les critiques auxquelles 
vous avez fait écho atteignent aussi d’éminents 
confrères, honneur du Barreau, qui, dès 1894, 
se prononçaient dans le même sens que la 
Fédération : M. le Bâtonnier Alexandre
B raun, M. le Bâtonnier Mersman, M‘‘ Eugène 
Robert, M. le Bâtonnier Moreau, M. le Bâton­
n ier Dejongh, membres de la Commission des 
Réformes Professionnelles, constituée le 16 oc­
tobre 1893, par le Conseil de l’Ordre de Bru­
xelles, et dont le rapport, allant plus loin que 
le Congrès de ju illet dernier, affirm ait : « que 
la suppression des avoués constituerait un pro­
grès certain pour les plaideurs et pour le 
B arreau ».

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les 
assurances de nos sentiments les plus dévouée,

Le Secrétaire Général, Le Président,
P a u l  STRUYE. Cii. GHEUDE.

A la lettre ci-dessus, trois observations, 
en réponse :

I. Léon Hennebicq, ancien secrétaire 
général de 1911 à 1925, et ancien Prési­
dent en 1930-31, trouve plaisant qu’on 
l’accuse, après un travail acharné de 
quarante ans, d’amoindrir la Fédération 
des Avocats ! Il ressent, c’est vrai, une 
vive irritation quand il met en parallèle 
les efforts inouïs de son cher Président 
Charles Gheude, admirable d'abnégation, 
et l’effroyable et ingrate inertie avec la­
quelle le Barreau accueille cette magni­
fique constance. Oui ! j’ai voulu qu’on 
sache qu’en juillet dernier, à l’Assemblée 
uon< j'ai parlé, il u’y a\a«i qu’uue cin­
quantaine de présents sur plus de trois 
mille avocats belges. Pareille vérité devait 
être dite, à voix haute, pour que, si pos­
sible, pareil scandale soit le dernier !

II. Il est inexact, en fait, que j'aie accusé 
de cupidité les partisans des réformes vo­
tées en matière d’avouerie. J ’ai dit, tex­
tuellement : « qu’en France, pour remé­
dier à la crise des professions libérales, 
certains profiteurs avaient imaginé de 
partager les dépouilles des avoués, en 
devenant procureurs et agents d’affaires, 
aussi bien qu’avocats ». Si j’ajoute que, 
comme toujours, ce qui se passe en 
France, de bon ou de mauvais, a trouvé 
quelque écho en Belgique, faut-il en con­
clure que j’aurais accusé les auteurs du 
vote de vouloir piller le galion des char­
ges d’avoués français, alors que, chez 
nous, ces charges n’existent pas ! Com­
ment y aurais-je même songé ! Au reste, 
je les connais, ce sont des confrères 
loyaux et scrupuleux. Ils méritent toute 
notre estime, surtout quand ils se trom­
pent !

III. J ’ai dit, et je pense, que les beso­
gnes forcées du procureur, serf de la par­
tie, sont incompatibles avec les vertus de 
l’avocat, homme libre, même et surtout, 
vis-à-vis de son client.

J ’ai dit aussi ■— et on l’oublie — 1° que 
le tarif civil est trop élevé, le recrutement 
des avoués mauvais et leur discipline par­
fois relâchée; 2° que l’avouerie appelle­
rait des activités complémentaires : 
« l’instruction en matière civile », des 
« auxiliaires sociaux », une réorganisation 
des greffes sur le modèle de celui de Ter- 
monde.

Nous en reparlerons en détail. Mais 
avant d’y venir, il fallait l’affirmation 
préalable qu’une procédure vraiment pro­
gressive doit sortir de l’ornière mercan­
tile des contrats privés, pour rester dans 
le giron des offices publics et sociaux.

Jude vituperatio. Inde nœ. Optimè !
Léon HENNEBICQ.

Cass. (2e ch.), 25 novembre 1935.

Prés. : M. J amar. Rapp. : M. D eleu ze .
Pr. av. gén. : M. G e s c h é .

iS. A. Union Financière u £ f c t t iù . ': é  Jt de 
Transport c. Administration des Finances.)

D R O IT  FISCAL. —  FUSION DE SOCIE­
TES. —  D istribution d ’actions nouvelles 
aux anciens actionnaires. —  Régim e 
tem p o ra ire  de la loi du  23 ju ille t 1927.
—  A ssim ilation à une liqu ida tion  et ré ­
p a rtitio n  de l’actif. —  T axe m obilière 
su r l ’actif rép a rti. —  Dispense. —  Taxe 
professionnelle . —  T axe su r le capital 
investi. —  Non applicabilité.

L ’article 4 de la loi du 23 ju illet 1927 assi­
m ile le cas tTuju' société qui se fusionne avec 
une autre à celui cTune société qui liquide et 
répartit son actif; cette loi la dispense de la 
taxe frappant la répartition: cet article ne 
dit pas et ne peut dire que la société, assimi­
lée à celle qui répartit son actif sera passible 
de la taxe professionnelle sur des fonds assi­
milés à des fonds répartis, tels ceux qui con­
stituent le montant (Factions nouvelles dis­
tribuées aux anciens actionnaires, en sorte que 
l’actif réparti est libéré par le législateur de 
tout impôt.

Pas plus que la taxe professionnelle, la 
taxe sur le capital investi applicable aux 
sociétés par actions sous le régime des lois 
coordonnées du 8 janvier 1926 ne peut être 
réclamée en cas de liquidation ou de fusion­
nem ent y  assimilé.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller Dcleuze en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gesché, prem ier 
avocat général;

Sur le deuxième moyen, première branche, 
pris de la violation des articles 1 et 4 de la 
loi du 23 juillet 1927 apportant des modifica­
tions aux lois sur les droits d’enregistrement 
et de transcription et sur les im pôts sur les 
revenus en m atière de fusion de sociétés, de 
l’article unique de la loi du 23 juillet 1932 
apportant des modifications aux lois sur les 
droits d’enregistrement et de transcription et 
sur les impôts sur les revenus en m atière de 
fusion de sociétés, des articles 1, 2, 14 et 15 
(spécialement en son § 2), 25, 27 (spécialement 
en son § 2, 5 °), 35 (spécialement en son § 3 ),
52 des lois relatives aux impôts sur les revenus 
coordonnées par l’arrêté royal du 8 janvier 
1926 ; 97, 110, 111, 115 de la Constitution,
1 et 8 de l’arrêté royal du 25 octobre 1926 
relatif à la stabilisation monétaire, 1 de la loi 
du 16 ju illet 1926, relative à certaines mesures 
à prendre en vue de l’amélioration de la situa­

tion financière, 1134, 1319, 1320 et 1322 du 
Code civil, en ce que l’arrêt attaqué a main* 
tenu la cotisation de la demanderesse en cas­
sation aux sommes de 20,858 et 67,047 francs 
du chef de taxe mobilière sur les revenus des 
capitaux investis respectivement en Belgique 
et à l ’étranger et à celles de 452,286 et 1 m il­
lion 116,302 francs du chef de taxes profes­
sionnelles sur les bénéfices prétendum ent en­
caissés en Belgique et à l’étranger, ce en l'ab ­
sence de toute disposition légale justifiant 
cette taxation et en y procédant, au m épris 
des textes visés au moyen, à l’occasion de la 
distribution, aux anciens actionnaire-» de la 
Société anonyme de9 Tramways de Rotterdam, 
de l’avoir social de cette société, tel qu’il se 
composait après son absorption par la deman­
deresse en cassation à la suite de la fusion;

Attendu que l'a rrê t constate que, le 3 sep­
tembre 1928, la Société anonyme belge des 
Tramways de Rotterdam  décidait sa dissolu­
tion et sa liquidation anticipée par voie d’ap­
port de son actif et de reprise de son passif 
par la Société anonyme Union Financière 
d'Electricité et de Transport (Unifet) qui 
devait se constituer le lendemain par la fusion 
de six sociétés anciennes: que cette constitu­
tion de société se réalisa le lendemain 4 sep­
tem bre; qu’en rémunération de son apport 
la Société des Tramways de Rotterdam  se vit 
attribuer un certain nombre d’actions de la 
nouvelle société qui devaient être réparties 
entre ses actionnaires par l’Unifet;

A ttendu qu’à l’occasion de cette fusion 
l’adm inistration des Finances cotisa la Société 
des Tramways de Rotterdam  aux impôts sur 
les revenus, au rôle de 1930, notamment par 
rappel de droits de l'exercice 1928; que cette 
cotisation, assujettissait la dite société à la 
taxe mobilière pour les revenus du capital 
investi en Belgique et à l’étranger et à la taxe 
professionnelle, pour les bénéfices réalisés en 
Belgique et à l’étranger pendant le dernier 
exercice social s’étendant du 1" décembre 
1927 au 3 septembre 1928, jour de sa disso­
lution;

Attendu que l’arrêt dénoncé accueille le* 
prétentions de l’adm inistration;

Attendu que la demanderesse Société Unifet 
à qui le paiement avait été réclamé, en sa 
qualité de société absorbante, soutient que 
bénéficiant du régime temporaire créé par la 
loi du 23 juillet 1927 en faveur des sociétés 
qui liquidaient par fusion, elle n’avait à sup­
porter aucune des taxes réclamées;

Attendu que déjà sous l’em pire des lois 
d’im pôts sur les revenus, coordonnées par 
arrêté royal du 8 janvier 1926, le partage, par 
suite de la liquidation ou de toute autre cause 
de l’avoir social des sociétés par actions civiles 
ou commerciales, ayant leur siège social en 
Belgique et leur principal établissement admi-
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nistratif, donnait lieu à application de la 
taxe mobilière sur l'ensemble des sommet ré­
parties en espèce», en titres ou autrem ent dé­
duction faite du capital social réellem ent 
libéré restant à rembourser (art. 15, § 2) ;

Attendu que l’application de la taxe pro­
fessionnelle ne peut se concevoir aux sommes 
faisant l’objet de telle répartition ;

Attendu que le bénéfice réalisé au cours 
d’un exercice peut être frappé de la taxe pro­
fessionnelle quand la société, subsistant avec 
son individualité propre, met en réserve au 
delà de 6 p. c. du capital social, le# fonds 
constituant ce bénéfice;

Attendu que cette mise en réserve du béné­
fice au profit même de la société qui l ’a réa­
lisé par son activité sociale, donne bien à ce 
bénéfice un caractère professionnel, et en­
traîne débition de la taxe correspondante;

Attendu que tout autre est le cas de l’affec­
tation immédiate du bénéfice au profit des 
actionnaires;

Attendu que ceux-ci retirent alors le re­
venu d'un placement de fonds, et sont impo­
sables à ce titre  à la taxe m obilière;

Attendu que la répartition de fonds sociatix 
entre les actionnaires en cas de liquidation 
revêt le môme caractère et que c’est pour ce 
m otif que l’article 15, § 2 précité les assu­
je ttit à la taxe m obilière; déduction faite du 
capital social réellement libéré restant à rem ­
bourser;

Attendu que l’article 4 de la loi du 23 ju il­
let 1927 assimile le cas d’une société qui se 
fusionne avec une autre à celui d’une société 
qui liquide et répartit son actif; que cette loi 
la dispense de la taxe frappant la répartition :

Attendu que l’exposé des motifs de la loi 
du 23 ju illet 1927 s’exprim e comme suit : 
« Par application de l’article 15, § 2, la société 
par actions, qui liquidait parce qu’elle était 
absorbée par une autre société ou qui fusionne 
avec une autre organisation et reçoit en 
échange de l’apport de son actif des titres 
d’une société nouvelle, est considérée comme 
partageant son avoir social; la taxe mobilière 
était conséquemment établie sur la différence 
entre la valeur des titres remis en échange de 
l’apport et le capital social réellement libéré 
restant à rem bourser; le pro jet a pour but 
de ne plus réclamer cette taxe m obilière à 
l ’occasion des liquidations de sociétés par ac­
tions qui auraient lieu par fusion ou absorp­
tion avant l’expiration de la période de trois 
ans qui suivra la mise en vigueur de la loi en 
projet * (Doc. pari., Ch. il0 195. 11 mai 1927) :

A ttendu que l'article 4 de la loi du 23 ju il­
let 1927 ne dit pas et ne pouvait dire que la 
Société, assimilée à celle qui répartit son actif 
sera passible de la taxe professionnelle sur 
des fonds assimilés à des fonds répartis, tels 
ceux qui comme en l'espèce, constituent le 
m ontant d'actions nouvelles distribuées aux 
anciens actionnaires;

A ttendu dès lors que l’effet de l'article 4 
susvisé est de libérer de la taxe m obilière, la 
seule dont il soit taxable, l’actif rép arti;

Attendu que cet actif est donc libéré par le 
législateur de tout im pôt;

A ttendu que cette disposition s’explique par 
la faveur que le législateur témoigne au fu­
sionnement des grandes entreprises propre à 
favoriser le développement de l'économie na­
tionale;

Attendu que pas plus que la taxe profes­
sionnelle la taxe sur le capital investi app li­
cable aux sociétés par actions sous le régime 
des lois coordonnées du 8 janvier 1926 ne peut 
être réclamée en cas de liquidation ou de 
fusionnement y assimilé;

Attendu que la notion même de l'im pôt sur 
le capital investi suppose des fonds affectés 
à l’activité sociale et que précisément celle-ci 
cesse en cas de liquidation et de répartition;

D'où il suit que le moyen doit être accueilli;

Par ces motifs :

Sans avoir égard aux autres moyens de la 
demanderesse, casse la décision entreprise; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
Sur les registres de la Cour d’appel de B ru­
xelles et que mention en sera faite en marge 
de l’arrêt annulé; condamne l’adm inistration 
des Finances aux dépens;

Renvoie la cause devant la Cour d’appel de 
Liège.

Cass. (2e ch.), 25 novembre 1935.
i:

Prés. : M. J amar. R a p p . : M. F auquel.
Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

(Delaunoit.)

D R O IT  DE LA RO U TE. —  POLICE DU
ROULAGE. —  E ncom brem ent. —  Défi­
n ition . —  A ppréciation  souveraine.

Dans son sens normal, le mot « encombre­
m ent », qui n’est défini par aucun texte légal, 
n'im plique pas nécessairement une pluralité
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de choses ou (Fobjets entravant matérielle­
ment la circulation.

Il appartient au juge du fond d’apprécier 
souverainement, dans chaque cas /particulier 
et d ’après les circonstances de la cause, si un 
objet, même unique, tel qu 'un véhicule en 
stationnement produit « encombrement ».

La C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rap ­
port et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

Sur le moyen unique pris de la violation 
de l’article 37 de l'arrêté royal du l 1'1, février
1934 portant règlement général sur la police 
du roulage et de la circulation, en ce que le 
jugement attaqué a condamné le dem andeur 
du chef de contravention à l'alinéa 1er dudit 
article, refusant de faire application en la 
cause de l’alinéa 2, par le seul m otif que l'en­
combrement allégué par le prévenu, ne peut, 
légalement, être constitué par un véhicule en 
stationnement rangé régulièrem ent à droite :

Attendu que le term e « encombrem ent », 
qui figure à l’alinéa 2 n’est défini par aucun 
texte légal; qu’il incombe donc au juge d'en 
déterm iner la portée en s'inspirant du sens 
normal de ce mot et de l’esprit du règlem ent:

Attendu que, dans son sens normal, le mot 
« encombrement » n’im plique pas nécessaire­
ment une pluralité de choses ou d’objets en­
travant m atériellem ent la circulation;

Qu'il appartient dès lors, au juge du fond 
d 'apprécier souverainement, dans chaque cas 
particulier et d’après les circonstances de la 
cause, si un objet, même unique, tel qu’un 
véhicule en stationnem ent produit « encom­
brement »;

Attendu que l'esprit du règlement est d’ap­
porter parfois un tem péram ent aux règles 
qu’il édicté quand il y a difficulté pra tique à 
les observer;

A ttendu qu'en déniant le pouvoir d’appré­
ciation qui appartient au juge et en procla­
m ant en principe, et de m anière absolue qu'un 
véhicule en stationnement, rangé régulière­
m ent à droite, ne peut, en toute hypothèse, 
constituer l’encombrement prévu par l'a linéa
2 de l'article 37 du règlement général sur le 
roulage, le jugem ent attaqué a ajouté au 
texte une condition de pluralité d 'objets qui 
n ’y figure point, a donné au mot « encom bre­
ment » un 9ens étroit qu’il n ’a pas norm ale­
ment et, par cette fausse interprétation, a 
violé la disposition légale sur laquelle il fonde 
sa décision:

Par ces m otifs :

Casse le jugement attaqué; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit dans les registres 
du Tribunal de prem ière instance de Char- 
leroi et que mention en sera faite en marge 
du jugem ent annulé;

Renvoie la cause au Tribunal de prem ière 
instance de Mons siégeant en degré d’appel.

Cass. (2e ch.), 28 octobre 1935.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. I s t a s .

Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

(T  eunisse.)

D R O IT  DE PROCED U RE PEN ALE. —  
CHAMBRE DU CONSEIL. —  C rim e. —  
Renvoi devant la ju rid ic tio n  co rrec tio n ­
nelle. —  Cassation, —  Renvoi devan t la 
C our d ’appel p o u r  s ta tu e r su r la co m p é­
tence.

Quand la Chambre du Conseil renvoie illé­
galement un crime devant la juridiction cor­
rectionnelle et que celle-ci juge le fond  et 
que la Cour de cassation casse sa décision à 
raison de l’incompétence, il y  a lieu à renvoi 
de la cause devant une autre Cour d’appel, à 
laquelle il appartient de statuer sur la com­
pétence.

L a C o u r ,

Ouï M. le Conseiller Istas en son ra p p o rt 
e t sur les conclusions de M. Gesché, prem ier 
avocat général;

Sur le moyen cFoffice, pris de la violation 
des articles 182 du Code d’instruction crim i­
nelle, 1 et 2 de la loi du 4 octobre 1867: 98 de 
la Constitution et 372 du Code pénal : 

A ttendu que l’arrêt attaqué, m aintenant 
l ’acquittem ent du prévenu, dem andeur actuel 
en cassation, du chef de la prévention B : 
outrage public aux mœurs, mais réduisant les 
peines d’emprisonnement prononcées à sa 
charge, le condamne à cinq fois quatre mois 
de prison pour les faits visés dans les pré­
ventions A et C et déclare être constitutifs, 
tout à la fois les faits A d’outrages publics 
aux moeurs et les faits C, d ’attentats à la 
pudeur;
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Attendu qu'aux termes de l'article 372 du 
Code pénal (loi du 15 mai 1912. art. 48), ces 
attentats à la pudeur, commis sans violences 
ni menaces sur la personne ou à l’aide de la 
personne d’un enfant de l ’un ou de l’autre 
sexe, âgé de moins de 16 ans accomplis, 
étaient passibles de peines criminelles;

A ttendu que, sans avoir égard à l ’ordon­
nance de renvoi de la Chambre du Conseil, 
qui avait omis de spécifier, en ce qui concerne 
les faits qualifiés C, des circonstances atté­
nuantes, la Cour d’appel devait se déclarer 
incom pétente pour connaître de ces faits;

A ttendu que cette incompétence s’étendait 
aux faits qualifiés A, puisque l’arrêt dénoncé 
constate que ces faits se confondaient avec 
ceux qualifiés C;

Attendu qu’en décidant autrement et en 
statuant sur la prévention, l'arrêt attaqué a 
violé les articles invoqués à l’appui du moyen;

A ttendu que le pourvoi est dénué d 'intérêt 
en ce qui concerne le fait B, du chef duquel 
le dem andeur a été acquitté;

Par ces motifs :

Casse, mais uniquem ent en ce qui concerne 
les condam nations prononcées du chef des 
laits confondus, qualifiés d'outrages publics 
aux moeurs et d 'attentats à la pudeur sub litt. 
A et C de la prévention; ordonne que le pré­
sent arrêt sera transcrit sur les registres de 
la Cour d ’appel de Bruxelles et que mention 
en sera faite en marge de l’arrêt partiellem ent 
annulé; laisse les frais à charge de l'E tat:

Renvoie, sauf quant à la prévention B, la 
cause à la Cour d’appel de Gand.

OBSERVATIONS. ---  Voy. F. Helic, n° S42.
Cass.. 21 mai 1930, P as, I, 263; 25 octobre 1875, P as,
I, 371; 24 octobre 1912, Pas., I, 402; 20 janvier 1919, 
P as , I, 60; 21 février 1931, P as, I, 53; 23 ju in  1924, 
P a s , I, 423 ; 24 mars 1924, P as, I, 264.

3rux. (3e ch.), 31 décembre 1935.

P ré s . : M. G odding. Cons. : MM. S im on  et 
L a c roix . Min. p u b l. : M. C olard . P la id . : 
MM8* Th. B raun , F avart, N y ssen s , V e l -
D E K E N S .

(Belgian Shell Cy c. Huys, Levita et Cie.)

D R O IT  IN D U STR IE L  E T  COM M ERCIAL.
—  CONCURRENCE DELOYALE. —  
T éréb en th in e . —  P ro d u it d ifféren t. —  
T é réb en th in e  m inéra le . —  D énom ina­
tion  illicite. —  ACTION EN CESSATION.
—  D urée et généralisa tion  de  l ’abus. —  
Irre levance.

Dans son acception courante, le mot « téré­
benthine » désigne l'essence de térébenthine, 
et non la propriété que cette substance pos­
sède de liquéfier et de diluer les couleurs à 
l ’huile.

La circonstance qu'un produit, différant de 
F essence de térébenthine par son origine et 
par sa composition chimique, possède lui 
aussi ces qualités et qu ’il est conséquemment 
susceptible, en tout ou en partie, du même 
em ploi industriel, ne permet pas de. lui appli­
quer, fût-ce à titre accessoire, la dénom ina­
tion de « térébenthine minérale ». Cette dési­
gnation, malgré l’adjonction du qualificatif 
« m inérale » devant faire croire à une partie 
de la clientèle que le produit qui lui est offert 
en vente a la m êm e composition chim ique  
que la térébenthine.

La durée et la généralisation d’un acte abu­
sif ne le légitim ent pas.

Dès lors que les actes d’un commerçant 
sont de nature à créer une confusion entre ses 
produits et ceux de ses concurrents, c’est avec 
raison que le Président du Tribunal de com­
merce fa it usage du droit que lui reconnaît 
F arrêté royal du 23 décembre 1934.

A ttendu que l’appelante soutient que le 
prem ier juge lui a infligé grief en lui ordon­
nant de cesser d’em ployer pour la présenta­
tion du produit « Sangagol », la dénom ina­
tion « térébenthine m inérale »;

A ttendu qu'il est constant et d’ailleurs non 
contesté que le « Sangagol » est un dérivé du 
pétrole et par conséquent diffère complète­
m ent p a r son origine et par sa composition 
chim ique de l’essence de térébenthine qui est 
le p roduit de la distillation à une tem péra­
ture inférieure à 180 degrés centigrades des 
sucs oléo-résineux qui découlent des arbres de 
la fam ille des térébinthacées et de celle des 
conifères;

A ttendu que, dans son acception courante, 
le mot « térébenthine * désigne l’essencc de 
térébenth ine et non la propriété que cette 
substance possède de liquéfier et de diluer les 
couleurs à l ’huile;

A ttendu que, dès lors, la circonstance que le 
Sangagol possède lui aussi ces qualités et qu ’il 
est conséquemment susceptible en tout ou en
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partie du même emploi industriel que l’es­
sence de térébenthine ne permet pas de lui 
appliquer, fut-ce à titre  accessoire, la déno­
m ination de térébenthine minérale, cette dé­
signation, malgré l ’adjonction du qualificatif 
« minérale », devant faire croire, tout au 
moins à une partie de la clientèle, à laquelle 
le Sangagol est offert en vente, que ce produit 
a la même composition chimique que la téré­
benthine;

Attendu qu’en recourant à l’emploi de la 
dénomination prémentionnée, l'appelante a 
manifestement cherché à profiter de la répu­
tation que l’essence de térébenthine possède 
depuis de très longues années comme dissol­
vant et diluant des couleurs à l’huile;

Attendu que l’usage de cette expression ne 
s'imposait nullement, qu’il existe, en effet, 
tant dans la langue française que dans la 
langue flamande des termes qui perm ettent 
de caractériser nettem ent les propriétés et les 
usages possibles du Sangagol, en évitant toute 
confusion avec l’essence de térébenthine;

A ttendu que la durée et la généralisation 
d’un acte abusif ne le légitiment pas, qu’en 
conséquence, l'appelante ne peut se prévaloir 
du fait que, durant cinq ans, les intimés n’ont 
pas protesté contre l’em ploi de la dénom ina­
tion dont litige ni du fait, par elle affirmé, 
que cette dénomination est devenue usuelle 
dans plusieurs pays étrangers;

Attendu que les actes im putés à l’appelante 
sont de nature à créer une confusion en tre ses 
produits et ceux des intimés, ses concurrents, 
qu’en conséquence, c’est avec raison que le 
prem ier juge a fait usage du droit que lui 
reconnaît l'arrêté royal du 23 décembre 1934;

Par ces motifs et ceux du prem ier juge : 

L a C o u r ,

Ecartant comme non fondées toutes conclu­
sions plus amples ou contraires, reçoit l’appel 
comme régulier en la forme, dit l’appelante 
sans grief; confirme la décision attaquée; 
condamne l’appelante aux dépens d’appel.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch .), 11 juin 1934.

■' '  M i
(M inguet, F.)

D R O IT  PENAL. —  IMMIXTION DANS 
DES FONCTIONS PUBLIQUES. —  F onc­
tio n  indéterm inée. —  Délit.

L ’im m ixtion dans des fonctions publiques 
peut résulter d 'un  ensemble de faits qui sans 
constituer des actes déterminés et caractéris­
tiques, présentent des manœuvres et une mise 
en scène de nature à faire croire au pouvoir 
du fonctionnaire prétendu.

Il n’est pas indispensable que la fonction  
dans laquelle l ’agent s’est immiscé soit dé­
finie.

J. P. Uccle, 6 novembre 1935.
Siég. : M. W a l l e m a c q .

Plaid. : MM"* Ch. L e c l e r c q , S n e y e h s  et 
F o n t e y n e .

( Ville de Bruxelles ,ç. comm. (TUccle 
et c. Jaquemotte.)

D R O IT  CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  
C om m une. —  D écret de V endém iaire.
—  C onditions d ’app lica tion . —  E xoné­
ra tion . —  C onditions.

Pour que la commune soit responsable des 
délits commis, il su ffit que le dommage soit 
une conséquence du rassemblement ou de 
l'attroupement, c’est-à-dire ait été commis soit 
par un  individu en faisant partie, soit par un  
individu qui s’en est détaché ou qui, sans en  
faire partie, a agi sous l’effervescence que 
l'attroupement séditieux a provoquée.

Les communes qui veulent se faire affran­
chir de la responsabilité établie contre elles 
doivent justifier quelles ont pris toutes les 
mesures nécessaires à l’effet dt empêcher le 
désordre et (Fen faire connaître les auteurs, 
que les attroupements ont été formés d ’indivi­
dus étrangers à leur territoire; F accomplisse­
m ent d ’une seule de ces conditions est insuf­
fisant parce que la nécessité de leur réunion  
résulte du texte précité. En conséquence, il ne 
su ffit pas que la com m une ait pris toutes les 
mesures nécessaires pour prévenir les désor­
dres qui se sont produits sur son territoire, 
mais il y  a lieu de prouver, en outre, que ses 
habitants ont réuni leurs efforts à ceux de 
l'autorité pour em pêcher les faits, les habi­
tants d ’une même com mune étant, aux termes 
du titre premier, garants civilem ent des atten­
tats commis sur le territoire de cette com­
mune.
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La Cour de Cassation 
et l’emploi des langues en justice.

La réception des quatre nouveaux conseil­
lers : MM. de Wilde (Gand), Van Dainnie et 
Fontaine (Bruxelles), Lanibinet (Liège), s'est 
faite mardi dans la salle des séances solen­
nelles de cassation, avec l’apparat et la pompe 
nécessaires.

M. le Prem ier Président Goddyn, en une 
brève allocution, a parlé des difficultés du 
travail judiciaire en présence des bouleverse­
ments constants causés par des arrêtés et des 
lois mal préparés du rôle centralisateur et 
unificateur de la Cour de cassation, et aussi 
des querelles linguistiques, lesquelles peuvent 
couper la Belgique en deux hostilités fratri­
cides.

On a remarqué que, des quatre conseillers, 
tous, sauf M. Lanibinet (Liège), ont prêté 
serment en flamand. C’était évidemment une 
réponse à l’ordre du jou r voté le 30 novembre 
dernier par l'Association des Juristes fla­
mands. Cet ordre du jour mérite d’être repro­
duit. Il atteste, en effet, que les juristes fla­
mands entendent contrôler de très près la 
moindre application des lois linguistiques. II 
atteste encore leur volonté d’écarter de toutes 
nominations tous ceux qui ne seraient pas 
€ vlaamschvoelcnd » pour employer leur ex­
pression, c’est-à-dire nettem ent flamingants. 
C’est l’exclusion du « bilinguisme », à la fois 
de F landre et de Wallonie, et nous y voyons 
une tendance regrettable.

A
Mais, voici la traduction de cet ordre du 

jo u r :
Le Conseil de l’Association des Juristes Fla­

mands, réuni de toute urgence le samedi 
30 novembre à propos de l’exécution de la 
loi du 15 ju in  1935 sur l'emploi des langues 
en justice;

Considérant que cette loi prévoit deux nou­
velles nominations de conseiller à la Cour 
d'appel de Bruxelles, quatre à la Cour de cas­
sation et qu’un arrêté prévoit en outre la no­
mination de deux nouveaux avocats à la Cour 
J e  cassation;

Considérant que le but exclusif de ces dis­
positions a été de rendre possible devant les 
dites Cours l ’emploi du Néerlandais;

Considérant qu’il n‘a été tenu aucun compte 
de ce but dans la présentation des candidats 
par la Cour d’appel;

Considérant que la méconnaissance du but 
■de la loi se manifeste d'une manière encore 
plus scandaleuse dans les présentations faites 
par la Cour de cassation pour les quatre nou­
velles nominations de conseiller à la Cour de 
cassation;

Que non seulement ces places n'ont pas été 
réservées à des candidats ayant une compé­
tence spéciale en m atière linguistique mais 
qu’il s’en trouve même parm i ceux-ci de com­
plètem ent ignorants du Néerlandais;

Considérant que le même propos délibéré 
reseort surabondam m ent des présentations des 
candidats pour les deux places d'avocats à la 
Cour de cassation à conférer;

Considérant que de cette m anière est ôtée 
au Roi la possibilité d’appliquer la loi dans 
les conditions que requiert la culture ju rid i­
que en F landre;

Proteste énergiquem ent contre cette atteinte 
à la loi;

Fait appel aux représentants flamands au 
Sénat pour déjouer cette manœuvre et compte 
qu'en aucun cas ils n’y accorderont leur con­
cours ;

P rie le gouvernement dans ces circonstances 
d ’ajourner les nominations.

A
Il est exact que la Cour de cassation en se 

plaçant en dehors de la récente loi linguis­
tique, e t en faisant passer soit l’ancienneté, 
soit même le m érite de certains candidats, 
avant leurs capacités linguistiques, a prêté le 
flanc à la critique de ceux qui lui ont rappelé 
que les nom inations en question avaient pour 
but de créer l’apaisem ent en apportant à la 
Cour de cassation une proportion plus grande 
d’éléments flamands.

Les douze avoués à la Cour de cassation sont 
tous, ou à peu près, des Bruxellois à peine 
bilingues. Le vœu de la nouvelle loi est que, 
désormais, certains de ces officiers ministé­
riels connaissent à fond le difficile et incon­
sistant vocabulaire ju rid ique du droit thiois. 
11 faut donc l’observer. Mais si on les flaman- 
dise p ar des « vlaamschvoelend  », les W al­
lons ne vont-ils pas exiger, eux aussi, des con­
seillers et des officiers ministériels « ivaalsch- 
voelcnd  », c’est-à-dire wallingants ? Où sont 
donc les avoués liégeois à la Cour de cassa­
tion  ?

Un dernier mot. L ’activité de la Cour de 
cassation, à la seconde cham bre surtout, est 
devenue si touffue qu ’il faut examiner s’il ne 
convient pas de faire ren trer leB avoués à la 
Cour de cassation dans la seule confection des 
pourvois, la plaidoirie étant restituée aux 
.avocats. L. H.
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Le Cinquantenaire de 
la Conférence du Jeune Barreau 

de Charleroi

Un jubilé méritoire.
M0 Augustin Gillion, président de la Confé­

rence du Jeune Barreau de Charleroi a eu 
raison de penser qu’on ne pouvait négliger 
de célébrer ce jubilé. Sa commémoration lui 
a permis, dans un discours parfaitem ent 
mesuré à la circonstance, de tracer un intéres­
sant racourci d ’une histoire dont les pages 
honorent ceux qui les ont écrites. M.M«'3 Ed­
mond Picard, Michel Levie et Jules Destrée 
en signèrent les feuillets lim inaires. M° Mau­
rice Cambier rouvrit avec le beau talent qu’on 
lui connaît, le livre que la guerre avait fermé. 
Après lui, chaque rentrée souligna le prestige 
de la Conférence du Jeune Barreau de Char­
leroi en même temps qu’elle donnait d ’écla- 
tants motifs de fierté à tout le Barreau belge 
assidu à ses fêles.

Pour avoir fidèlement loué cet exemple le 
Journal des Tribunaux est aujourd’hui de ceux 
qui applaudissent le plus cordialem ent à cet 
anniversaire en s’associant à la joie de ceux 
qui l’ont organisé et de leurs devanciers qui 
l ’ont permis.

■***

Hommages.
Autour du président de la Conférence, et 

aux prem iers rangs d’un très nombreux public, 
on rem arquait la présence de MM. Castagne, 
président du Tribunal de 1”  instance, Mahaux, 
procureur du roi, Horgnies, bâtonnier du Bar­
reau de-Charleroi, Decujis, membre du Conseil 
de l’Ordre du Barreau de Paris, Charles 
Gheude, président de la Fédération des Avo­
cats belges, Albert Naud et André Cherier, 
secrétaires de la Conférence du Stage de Paris, 
Théo Percy, président de la Conférence fran­
çaise du Jeune Barreau d ’Anvers, F. Magnée, 
membre de la Commission du Jeune Barreau 
de B ruxelles, R. Goutier, président de la 
Conférence du Jeune Barreau de Mons, Hen- 
kaerts, membre de la Commission du Jeune 
Barreau de Liège, etc.

C’est devant l’Assemblée debout, que 
M® Augustin Gillion, rappela la douce image 
de la Reine Astrid, puis à l’occasion des sou­
venirs qu’il évoquait, la mémoire de Jules 
Destrée.

Il trouva pour évoquer ces deuils des paro ­
les vraim ent émouvantes, m ontrant bien qu’il 
n’est point de sujet, si traité fut-il, qui ne 
puisse être développé encore avec une élo­
quence directe et efficace si l ’orateur a de la 
sensibilité hum aine, du talent et du cœur.

***

Le discours de  rentrée.
M° Louis Lagage parla de la Justice des Hom­

mes.
Il p rit texte de quelques erreurs judiciaires 

notoires pour souligner les défaillances de la 
justice.

Il put en accuser l’imagination populaire 
qui « s’em pare des circonstances les plus 
légères, des apparences les plus fragiles pour 
bâtir son hypothèse. Les soupçons du voisi­
nage ne peuvent rester longtemps à l’état d ’hy­
pothèse. L’esprit passe rapidem ent de la pensée 
qui l’effleure à la certitude qui affirme et qui 
dénonce. La conviction de plusieurs se sent 
renforcée par l’adhésion de beaucoup et aug­
mente à l’abri de l’irresponsabilité ... »

Il en a fait grief aussi à la Presse, qui devant 
diriger l ’opinion « se borne trop souvent à 
la suivre », au témoin « qui peut se trom per 
et se trom pe souvent » — ne faut-il pas, selon 
le mot d’Edm ond P icard , pour bien tém oigner 
« bien voir, bien se souvenir, bien raconter, 
trip le prodige de santé et d ’im partialité  pres­
que irréalisable », — à l’expert, enfin, dont les 
conclusions présentent plus d’une fois « une 
marge de doute qui étonne ».

M® Lagage a tenu pour term iner, à m arquer 
la nécessité de la justice hum aine qui doit 
survivre à tous les régimes politiques.

Ce discours très documenté, utile et plein 
de tact, fleuri de sourires, pailleté d’anec­
dotes, fort agréablem ent dit et écrit, reçut un 
très chaleureux accueil.

M. le bâtonnier Horgnies y répondit selon 
la tradition et il félicita l’orateur du légitime 
succès qu’il venait d’obtenir.

***

Le banquet.
Il n’a pas failli à sa renommée. Et pour 

cette occasion jubilaire le menu en avait même 
été renforcé...

Avant l’heure usuelle des toasts — car les 
convives avaient hâte d ’entendre derechef des 
discours, — Mc Auguste Gillion se leva et porta 
la santé du Roi. Ensuite avec une bonne grâce 
qui charm a tout le monde, il salua ses hôtes 
dans les termes les plus heureux. M. le bâton­
nier Horgnies apporta au Jeune Barreau ses 
compliments et ses vœux. M® Decujis évoqua 
les études qu’il avait faites en Angleterre et 
convia ses auditeurs à m ettre à profit les 
leçons que l’on peut tire r de la procédure 
insulaire. M» Charles Gheude rappela le sou­
venir de Jules Destrée et les fastes de la Fédé- 
raton des Avocats. M’ Naud puis M' Magnée 
furent spirituels et distingués. M« Théo Percy 
m arqua dans une im provisation fort applaudie, 
la fidélité d ’Anvers aux barreaux wallons 
comme à la culture française et après quel­
ques mots d’usage du plus jeune stagiaire 
on acclama le petit discours, plein de lettres 
et de sentiment, que M. le bâtonnier Maurice 
Cambier dut im proviser su r les bancs... Pour 
ne point faillir aux obligations d’un reportage 
fidèle, ajoutons que le délégué du Journal des 
Tribunaux p rit la parole à son tour. L’hospita­
lité carolorégienne est si charm ante que ses 
bénéficiaires rivalisent à la célébrer.

** *

Le spectacle et son épilogue.
Alors vint le spectaele auquel M" Bronchain 

donna le titre  (« Bronchain chasse de race » — 
pensez d o n c ...), l’entrain musical et maintes
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CHRONIQUE DES AVOUÉS
La suppression des qualités.

L’arrêté-loi n° 224 du 24 décembre 1935 qui 
vient de supprim er les qualités, nécessaires 
notamment à la rédaction des jugements des 
tribunaux de prem ière Instance et des Cours 
d’appel, a in troduit dans la procédure une in­
novation des moins heureuse, critiquable à 
plus d ’un point de vue, et, — ce qui pis est, 
—une innovation qui ne répond pas à la p lu ­
part des motifs d opportunité, qui, à lire le 
rapport au Roi, auraient justifié cette mesure.

I

Relevons, avant tout, l ’argum ent de peu de 
valeur, mais particulièrem ent insidieux et of­
fensant pour les avoués, rédacteurs des quali­
tés en prem ière Instance el dans les Cours 
d'appel, — celui qui fait état d ’e rreurs ou de 
mauvaise foi dans le chef du rédacteur. Nous 
répétons « insidieux et offensant », car n’est-ce 
pas là suspecter, par une supposition gratuite 
et sans aucun fondem ent, la bonne foi et la 
sincérité de ces officiers m inistériels, qui sont 
à l’abri de pareils reproches tout autant d ’a il­
leurs que les greffiers des tribunaux de com­
merce, rédacteurs des qualités des jugements 
devant la ju rid ic tion  consulaire ? Nous met­
tons n’im porte qui au défi d’établir pareilles 
accusations de mauvaise foi.

I I

Mais passons à l ’argument plus sérieux de 
l’augm entation des frais de justice, que cause­
rait l’existence des qualités.

Cet argum ent tombe également à faux. En 
effet, que coûtaient les qualités ? Uniquement 
un ou deux tim bres fiscaux à 3 fr. (suivant 
qu’elles nécessitaient une ou deux feuilles) et 
les écritures ou rôles, mettons 6 fr. pour une 
feuille ou 12 fr. pour deux feuilles. Ajoutons-y 
un léger accroissem ent fie rôles dans l'expé­
dition même.

Quant à la signification des qualités, la p ra ­
tique l’avait presque partout supprim ée et uti­
lement rem placée par l’apposition de la signa­
ture des autres avoués en cause, sur les quali­
tés. Cette signature im pliquait adhésion com­
plète au libellé des points de fait et de droit 
y contenus. Un bout d ’article de loi aurait pu, 
pour supprim er les frais, rem placer la signi­
fication des qualités p ar l’apposition de la si­
gnature des avoués en cause.

Quant au règlement des qualités par le Ma­
gistrat, il était tellement devenu rare  qu’il 
constituait une procédure exceptionnelle, ne 
ren tran t pas dans l’ordre normal des choses.

Les qualités coûtaient donc 9 fr. ou 18 fr.
Or, leur suppression a nécessité une innova­

tion dont les conséquences seront tout autant, 
sinon plus coûteuses que les qualités mêmes.

En effet, le nouvel article 141 du Code de 
Procédure civile a tâché de suppléer à l’ab­
sence des éléments indispensables que conte­
naient et qui justifiaient les qualités, en or­
donnant l’annexion à la m inute des jugements, 
de l’acte in troductif d 'instance, des conclu­
sions prises p ar les parties à l’audience et des 
autres actes de procédure auxquels les juge­
ments se réfèrent quant aux motifs et au dis­
positif. En cas de recours contre le jugement 
émanant d’une autre jurid iction , les plaideurs 
auront désorm ais à produire outre l’expédi­
tion ou la copie régulière du jugement attaqué, 
également l’expédition ou la copie régulière 
du dispositif des conclusions et des extraits des 
autres actes de procédure nécessaires pour dé­
term iner l’objet et les motifs des demandes.

Cette innovation, dont la pratique révélera 
les inconvénients, établit à elle seule l’im por­
tance des qualités que l’on supprim e, pu is­
qu’elles sont remplacees par un procédé moins 
parfait. La délivrance de ces différentes pièces 
qu’il y aura lieu désorm ais de se procurer, à 
chaque recours contre une décision émanant 
d ’une autre jurid iction, entraînera des frais 
tout aussi grands — et peut-être même plus 
considérables — (la pratique seule le révélera 
dans les procédures de divorce, saisie immobi-

fois le texte et la voix. Ses chansons : le Palais 
de Justice, la Clef, le Furet, furent des modèles 
d ’hum our qu’il dut faire applaudir plus d ’une 
fois. Son interm ède de Chat noir où il nuança 
avec le sens le plus fin des contrastes, du 
Béranger et du Nadaud pour fin ir par l'Enter­
rement de Jouy et Bruant confirm èrent dans de 
longues acclam ations, scs dons exceptionnels.

Ses cam arades lui apportèrent un concours 
alerte et joyeux. On reprit en chœ ur le dernier 
refrain en regrettant qu’il mit fin à pareille 
fête. Mais à deux heures du matin il est conve­
nable que les résinions professionn|elles se 
term inent ou, à tout le moins, il faut l’écrire 
gravement, que le compte rendu s’achève.

Car quelques heures plus tard Me Paul Francq 
offrait du porto à ses hôtes et Madame Augus­
tin Gillion leur m ontrait six enfants blonds 
dans un salon d’où se profilait de nouveau 
une table chargée dont M« Albert Naud, au 
dessert, célébra spirituellem ent les bienfaits.

M" Augustin Gillion, au soir de ces grandes 
journées, évoquait avec un sourire et dans un 
rêve le Jardin de Pailleron dont nous avions 
poussé la porte...

Ch. V. R.

C H & M P A 6 M E
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M aison fo n d é e  en  1785
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lière, ou o rd re) que le coût de simples qualités 
(9 ou 18 fr.) augmenté même du léger accro is­
sement de frais résultant du plus grand nom bre 
de rôles de l’expédition.

III

Enfin, last but not least, l’argum ent de sim ­
plification de la procédure et de rap id ité  dans 
l’exécution des jugem ents, est loin d’ê tre  dé­
cisif. Si dorénavant il sera plus aisé de lever 
l’expédition d 'un jugement, les plaideurs n ’a ­
buseront-ils pas de cette facilité en com m an­
dant im m édiatem ent l’expédition d 'un  juge­
m ent con trad icto ire, auquel la partie  adverse 
acquiescerait peut-être volontiers.

La p ratique avait m ontré que les qualités 
constituaient 1111 obstacle utile à la levce tro p  
rap ide  de l'expédition p ar une partie  trop  
pressée el une nouvelle étape de procédure, 
des plus salutaire.

La présentation des qualités & la signature 
de l’avoué adverse, qui se faisait quelque temps 
après le jugement, constituait une garantie sé­
rieuse pour le perdant, qui a incontestablem ent 
droit à un délai norm al pour délibérer sur 
l’attitude à adopter (acquiescer ou in troduire  
un recours).

Dorénavant le gagnant pourra  im m édiate­
ment dem ander la grosse du jugement, sans 
avertir son adversaire et peut-etre accum uler 
ainsi inutilem ent les frais de procédure.

C’est d ’ailleurs le même inconvénient que 
l’on retrouve devant les ju rid ic tions de Justice 
de Paix et du T ribunal de commerce.

Il est incontestable que les nouvelles dispo­
sitions inciteront les p laideurs à com m ander 
plus vite l’expédition.

r v

En dehors de la réfutation proprem ent dite 
des argum ents avancés pour la suppression des 
qualités, nous ne signalerons que quelques au­
tres inconvénients.

Outre l’accroissem ent sensible de travail des 
greffiers qui auront désorm ais à conserver 
annexées aux minutes des jugements des 
pièces de procédure, signalons l'inconvénient 
pour le plaideur et les justiciables de se voir

fprivés de pièces à leur dossier et l ’impossibi- 
ité dans laquelle se trouvera désorm ais 

l’avoué d ’exercer complètement, c ’est-à-dire 
utilem ent vis-à-vis de son client, son droit de 
rétention  sur les pièces jusqu’au règlement 
complet de son état, puisqu’une grande partie 
des pièces de procédure restera annexée à la 
m inute du jugement.

Bref, les qualités, œuvre des avoués de p re ­
mière instance et d ’appel, constituant une p ar­
tie intégrante des jugements, avaient incontes­
tablem ent leur utilité. Elles renferm aient tout 
l'h istorique du procès, l’exposé sommaire des 
points de fait et de droit et le dispositif des 
conclusions prises par les parties et consti­
tuaient un préambule des expéditions, dont 
l’im portance esl incontestable, puisque ces élé­
ments perm ettent aux parties et aux ju rid ic ­
tions supérieures d’y puiser la connaissance 
des faits et de vérifier la régularité de la p ro ­
cédure.

La suppression des qualités, dont l’absence 
était à déplorer en fait dans la rédaction de la 
plupart des jugements des tribunaux de paix 
et des tribunaux de commerce quant aux con­
clusions prises, sera d’autant plus regrettable 
devant les tribunaux de prem ière Instance où 
cette précieuse garantie existait, parce qu’elles 
constituaient les seuls documents complets et 
probants des points de droit et de fait, éma­
nant des parties elles-mêmes.

André RODENBACH, 
avoué licencié, 

Gand.
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La Chronique Judiciaire
L A  S E M A I N E

La C onférence du  Jeune  B arreau  en  exil.

Si M. Jean-Richard Bloch a fait salle com­
ble lundi dernier, il a déçu beaucoup de ses 
auditeurs. Manquait-il à ceux qui em plis­
saient la grande, salle de l’Union coloniale le 
cadre auquel ils étaient accoutumés : la place 
Poelaert et le Palais sombre et silencieux, 
F austérité familière du prétoire, les avocats 
en robe, la présence au siège des hauts magis­
trats de la capitale ? Etait-ce. Vatmosphère 
surchauffée de. la salle, les sièges peu confor­
tables qui rendaient les assistants nerveux ? 
Etaient-ils affectés de n'être plus chez eux ? 
Peut-être.

Lorsque les membres de la Commission, en 
veston, se serrèrent derrière la table au tapis 
vert qui dominait l'estrade, ils furent salués 
par les applaudissements de la salle et lors­
que Albert Chômé, pour justifier l'accroc fait 
à la tradition presque séculaire du local des 
assises de la Conférence, dit la liberté de sa 
tribune, ce qui e?t ra fierté et son honneur, 
ce fu t une véritable ovation.

E t M. Jean-Richard Bloch fu t, à la vérité, 
le plus classique et le plus délicat des con­
férenciers. Il s’autorisa de R em y de Gourmont 
pour citer Karl Marx. I l  rattacha le proléta­
riat soviétique à l'évolution de F Histoire de  
France. Il tenta cTexpliquer l'hom m e nouveau 
en historien et sociologue des tem ps passés. 
I l le fi t  avec subtilité et finesse, s’attardant 
au récit d ’anecdotes contées avec élégance et 
esprit, qu'il s’agisse de sa rencontre fortuite, 
dans les rues de Moscou avec deux ouvriers 
sortant du puits n n 3 du Métro, qu'il s’agisse 
des groupes de fem m es kolkkosiennes. de ma­
rins de la Baltique, de cheminots du Turksib  
qu’il avait entendus dans la discussion au 
Congrès pansoviétique des écrivains, des réu­
nions nazis du Sportpalast ou de la relation 
d ’un conte de Kipling. Sobre dans son expres­
sion et dans ses gestes, il n’a cessé de. demeurer 
l'écrivain racé qu’il s’était révélé dès ses 
essais avec Charles Vildrac et Valéry Larbaud. 
Mais la profession de foi révolutionnaire que 
d ’aucuns attendaient n’est point venue et F on 
sentait qu’elle ne pouvait se produire chez cet 
hom m e calme et raffiné.

Quel esprit a donc pu imaginer que 
M. Jean-Richard Bloch se comporterait en 
tribun subversif et indésirable à la Tribune  
de la Conférence du Jeune Barreau ?

J. F. C.

A U T O M O B I L I S T E S
Si vous désirez une voiture 
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■
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ECHOS DU PALAIS LES LIVRES DE DROIT
C onférence «lu Jenn«* B arreau  de B ruxelles.

Conférences de l’après-midi.
Organisation du contrôle bancaire. M. George» 

JANSSEN, président de la Commission bancaire, fera 
à noire tribune, le 23 janvier, à 14 b. 1 /2 ,  une con­
férence ayant pour objet : Le contrôle des banques, 
en la salle de la prem ière chambre de la Cour d’appel.

I.e phénomène juridique. — M. Jean HAESAERT, 
avocat à la Cour d'appel, professeur à l’Université de 
Gand, fera à notre tribune, en la salle de la première 
chambre de la Cour d’appel, à 2 h. 1 /2 , trois leçons 
sur : Le phénomène juridique  — Théorie générale, 
du droit.

30 janvier. — Le fond et la forme du juridique.
6 février. — L’ordre juridique.
13 février. — La réalisation juridique.

Conférences du soir.
La prochaine conférence rentrant dans le cycle sur 

l’Europe sera donnée par M. Max IIERMANT, profes­
seur à l’Ecole libre des sciences politiques de Paris, 
sur : L'esprit totalitaire en Allemagne. M. Max Hcr- 
mant a étudié tout particulièrem ent l’évolution de 
l’Allemagne, à laquelle il a consacré divers ouvrages 
fort appréciés. ***

C onférence du Je u n e  B arreau  de Liège.

Le mercredi 22 janvier, en la Salle des Fêtes du 
Conservatoire Royal, sous les auspices de la Confé­
rence du Jeune Barreau, M. Maurice GARÇON par­
lera de c Louis X X bis  ».

S u r la justice.
L’intéressant discours de rentrée que M1' Louis La- 

gage a prononcé à C harleroi n'a pu épuiser le  sujet 
philosophique attachant qu’il avait entrepris de 
traiter.

Deux citations peuvent être rappelées à son propos.
L’une est de Lamennais :
« Quand je pense qu’il  y  a des hommes qui vont 

juger des hommes, je  suis épouvanté et un grand fris­
son me prend. »

L’autre est du poète Jean Richepin :
« Quel juste est assez Dieu pour rendre la justice ? »

FORMULAIRE ANNOTE 
DE PROCEDURE CIVILE

PAR

J. H. ZW EN D ELA A R

refondu et com plété p a r
CH. V A N  REEPIN G H EN  et P. REYNTENS

A v o c a ts  k la C o u r d 'a p p e l de  B ruxelles, 

avec la collaboration  de
G. LERM USIAUX R. BIHIN
A voué à  la C o u r d 'a p p e l A v o u é  a u  T rib u n a l

d e  B ruxelles  de l ro in s ta n c e  de B ruxelles.

Le S ta tu t légal des Banques et des Banquiers en 
Belgique, par Luc Hommel et François-A . Smets.
—  Edit. Bruylant, Bruxelles 1935.
Les au teu rs signalent à juste titre  que l’arrêté- 

loi du 7 juillet 1935 a édifié une œ uvre considé­
rable.

Celle-ci dont on n’eût guère nié, il y a relative­
ment peu d ’années encore, le caractère  révolution­
naire et à tout le moins, insolite, a pu se recom ­
m ander m aintenant d ’une évolution économ ique et 
sociale dont d ’autres pays avant le nôtre, avaient 
de pareille m anière souligné l’étape.

La procédure d’agréation  instituée pour les ban­
ques de dépôts, la réglem entation de l’usage et

I la déterm ination  de ces vocables dont hier encore 
on abusa, noua voulons dire ceux de banque et 
de banquiers, l’interdiction du système de la ban­
que mixte, l’organisation d ’un contrôle par des 
reviseurs asserm entés que surveille la nouvelle 
comm ission bancaire, telles sont les carac téristi­
ques essentielles de la loi du 9 juillet 1935 que les 
au teu rs exam inent successivem ent.

L eur ouvrage est am plem ent docum enté, bien 
pensé et clairem ent écrit.

On lui fera, dès lors, un très favorable accueil.
Ch. V. R.

À
Les prê ts hypothécaires, par HILBERT, avocat à 

la C our d ’appel. —  Collection de D roit immo­
bilier, 1935 (187  pages).
M. H ilbert, au teu r de plusieurs ouvrages ju r i­

diques dont le « Journal des T ribunaux » a signalé 
l'in térê t, donne dans ce livre de nom breux rensei­
gnem ents utiles et pratiques sur les arrê tés  royaux 
qui ont am endé profondém ent la m atière des prêts 
hypothécaires.

L’ouvrage com porte un exam en a tten tif de l’a r ­
ticle 1907 du Code civil —  organique du taux des 
in térê ts —  dont la loi du 27 juillet 1934 et l’a rrê té  
royal n° 148, du 18 m ars 1935, ont a rrê té  les 
term es nouveaux.

D ans un chapitre  suivant, diverses dispositions 
de la loi du 27 juillet 1934 qui réglem ente le 
m orato ire  hypothécaire, sont analysées, article par 
artic le , et leur portée est utilem ent éclairée par 
des ex traits de déclarations faites lors des dis­
cussions parlem entaires.

M. H ilbert term ine son travail par un aperçu 
som m aire de l’hypothèque sur navire, de la clause- 
o r et des dispositions d ’ordre?» fiscal et notarial.

LES LIVRES DE LA SEMAINE

M AISON FERD IN AN D LARCIER. S. A ., 
26-28, rue des Minimes, 
B R U X E L L E S

Tél. : 12.47.12 Chèques postaux : 423.75

Le tome 11 étant entièrement composé, les Editeurs 
croient répondre au fœ u  des souscripteurs en retar­
dant le tirage de l’ouvrage de façon à le mettre en 
concordance avec les dispositions législatives qui 
viennent d'apporter à la procédure en dii’orce et à 
la question des qualités, des modifications impor­
tantes.

La révision que ce travail comporte est poursuivie 
très activement et le volume, suivi d’une table alpha- 
bétique détaillée, sortira de presse dan< un bref dé­
lai.
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Etude théorique, critique et p ratique

PAR

M. LOIR
A v o ca t a u  B a rre au  de  T o u rn a i.

P R E F A C E
d e  M. 1. B aron  T ib b au t, M in is tre  d ’E ta t, 

A ncien  P ré s id e n t de  la C h am b re  
dea R e p ré s e n ta n ts .

Un volume in-8* de plus de 600 pages 
100 FRANCS

AVIS IM PO RTA N T : Ce t r a i té  q u i d e v a i t p a ra î t r a  
au  moia de  sep te m b re  d e rn ie r, a  é té  re ta rd é  a fin  
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lo i. co o rdonnées  s u r  les so c ié té s  com m erc iales.

AMRROISE-COLIN et CAPITANT (H ) . — Cours 
élémentaire de droit civil français. T. 3, 8" édit. 
(16,5/25). 1.103 p. Br. : 120 fr. — Dalloz.

Annuaire de l’Institut International de droit public 
1935. (19/12). 945 p. Rel. pl. toile : 150 fr. (4081). 
1935. (19/12). 945 p. Rel. pl. toile : 150 fr. — Libr. 
du Recueil Sirey.

APPLETON (Jean). — Traité élémentaire du  conten­
tieux administratif. Suppl. (14/22,5). 103 p. Br. : 
30 fr. — Dalloz.

BADEL et PERRAUD-CHARMANT1ER. — Cours 
pratique de l'automobile. T. IL Constructeurs, Ré­
parateurs, Garages, etc. ln-8 rais. 1.000 p. Br. : 
200 fr. — Marchai et Billard.

Code de. procédure pénale de la République Chi­
noise. Coll. Le D roit Chinois moderne nt* 23. 
124/19). 114 p. Br. : 80 fr. — Libr. du Recueil Si­
rey.

DENNERY (R .). — Le partage en droit international 
privé français. Conflits de lois, et conflits de Juri­
diction. (25/16,5). 280 p. Br. : 70 fr. — Libr. du 
Recueil Sirey.

FRANÇOIS (S .). — Le Port d’Anvers. Sa fonction  
nationale et la politique commerciale belge après 
la guerre. (25/16). 258 p. Br. : 80 fr. — Libr. du 
Recueil Sirey.

JAVON (A .). — Petit formulaire des notaires. 4“ éd. 
In-16. Br. : 64 fr. — Marchai et Billard.

Loi sur la faillite. Coll. Le droit chinois moderne 
n" 24. 124/19). 31 p. Br. : 24 fr. — Libr. du Recueil 
Sirey.

MILHAUO (Edgard). — Iai compensation organisée. 
Une idée en marche : (25,5/16,5). 322 p. Br. :
40 fr. — Libr. du Recueil Sirey.

PAYEN (F .). — Les règles de la profession (Tavocat 
et les usages du Barreau de Paris. (Nouv. éd.). 
(23/14). 584 p. Br. : 50 fr. — Libr. du Recueil 
Sirey.

RUSZKOWSK1 (A .). — L ’Œuure cinématographique 
et les droits d’auteur. Etude de droit français, de 
droit comparé et des conventions internationales. 
(5,5/16.5). 343 p. Br. : 80 fr. — Libr. du Recueil 
Sirey.

VAQUETTE. — La Capacité en Droit. T. 2. Grand 
in-8. 580 p. Br. : 100 fr. — Rousseau et Cie.

WATRIN (G .). — La police de la circidation sur les j 
voies publiques. Coll. Les cahiers administratifs 
n" 15. (19/12,5). 227 p. Br. : 36 fr. — Libr. du Re­
cueil Sirey.
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PANDECTES PERIOD IQ UES: 1888 à 1926.
RECUEIL DES SOMMAIRES : 1923 à 1927.
BELGIQUE JUDICIAIRE : Table 1842 à 1885 

(2 vol.).
BELTJENS : Droit civil (6 vol.).
BELTJENS : Code de procédure civile (2 vol.).
REPERTOIRE DE LA JURISPRUDENCE BELGE : 

1814 à 1880 (10 vol.) +  une table. — 1880 à 1890
(3 vol.). — 1890 à 1900 ( 3 vol.). — 1900 à  1910
(4 vol.).

MOURLON : Répétitions écrites sur le Code Napo­
léon (3 vol.).

PASICRISIE BELGE : 1910 à 1923 - Tribunaux - 
appel - cassation -f- tables.

PASICRISIE BELGE : Jurisprudence étrangère, 1910 
à 1914.

Faire offres au Bureau du Journal.
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FAILLITES
T ribunal de C om m erce île Bruxelles.

2 JANVIER 1936 :
C euppens, Sébastien, Charles, faisant le com m er­

ce sous la dénom ination < Union Boursière », 36. 
rue de la Levure, Ixelles, domicilié à A nderlecht, 
rue V ictor R auter, 192. (A veu.)

J.-Com . : M. Bourgeois. —  C ur. : Me R. Engel.
Vérif. cr. : 5-2-36.

2 JANVIER 1^36 :
La Société A nonym e d 'Exploitation de T héâtres 

Européens A rena, ayant son siège social à Bruxel­
les, 2, quai des Péniches. (A veu.)

J.-Com . î M. Bourgeois. —  C ur. : Mw R. Engel.
Vérif. cr. î 5-2-36.

3 JANVIER 1936 :
Poliart, Jules, Em m anuel, Eugène, A lbert, fabri­

can t de biscuits, 10. rue des Confédérés, résidant 
à Schaerbeek, 15, rue Joseph Brand. (A veu.)

J.-Com . : M. Bourgeois. - Cur. : M“ R. Engel.
Vérif. cr. : 5-2-36.

T rib u n a l de  com m erce d ’Anver».

9 JANVIER 1936 :
Snoeck, A rthur, com m erçant, 96, rue de la Dune, 

A nvers. (C ita tion .)
J.-Com .: M. V an O oteghem . —  C ur.: Me Scruel.

Vérif. cr. : 13-2-36
10 JANVIER 1936 :

Schwartx, A nton, m archand, Champs Exterlaar. 
95, à Borsbeck. (R equête .)

J.-com. : M. Ed. van K erckhoven. —
C ur. : M° De W andeleer.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 27 décembre 1935, sont nom­
més gieffiers au Tribunal de première instance de 
Charleroi : MM. Pocbet. M.. et Devlesaver, M.-Cb.
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Nous ferons présenter incessamment une quittance de 111 francs à nos 
abonnés qui n’auraient pas encore réglé le montant de leur abonnement pour 
1936 : nous les prions de bien vouloir y réserver bon accueil.

Pour rappel, le prix de l’abonnement combiné au « JOURNAL DES 
TRIBUNAUX » et « PANDECTES PERIODIQUES » est de 190 francs.

Des jugements contradictoires 
ou par défaut ?

Nous constatons certaine*: hésitations 
quant à la qualification des jugements 
rendus en certaines hypothèses dont la 
plus fréquente est la suivante :

A l’introduction de la cause les deux 
parties comparaissent, l’une d’elles de­
mande la remise et, lorsque l’affaire est 
rappelée, elle ne comparaît plus.

La question ne se pose qu’en ce qui 
concerne les juridictions inférieures où le 
Code ne reconnaît pas l’existence légale 
des conclusions et où, conséquemment, 
il ne consacre que le défaut faute de com­
paraître, à l’exclusion du défaut faute de 
conclure.

La première réaction d’un juriste sera 
d’affirmer qu’on ne peut concevoir un ju­
gement contradictoire que là où les deux 
parties ont présenté leurs moyens de dé­
fense. Ainsi donc, la présence physique 
en cette thèse serait inopérante : il fau­
drait, pour créer la contradiction, une 
présence intellectuelle, non pas un per­
sonnage muet faisant acte de présence à la 
barre, mais lin plaideur développant ses 
moyens. Cette thèse est étayée par les 
plus hautes autorités jurisprudentielle et 
doctrinale.

Est-une raison suffisante pour écarter 
a priori l’examen de la question ?

Nous ne le croyons pas pour des rai­
sons de droit et de fait.

En droit, parce que si la question semble 
évidente au regard des juridictions supé­
rieures, elle l’est moins en ce qui concerne 
les juridictions où n’existe pas le défaut 
de conclure.

En fait, parce que certaines décisions 
sont qualifiées contradictoires, bien que 
l’une des parties n’ait point présenté ses 
moyens de défense et, d’autre part, à 
raison des pratiques en vigueur dans cer­
taines justices de paix.

Par exemple, nous avons sous les yeux 
une lettre circulaire dont nous extrayons 
ici les éléments essentiels :

« Le Juge de Paix du canton d’Uccle a 
l’honneur d’informer M. l’Avocat, comme

suite à f . demande de remise en cause 
de ..., que cette affaire a été renvoyée au 
rôle d’attente, l'audience du samedi étant 
réservée uniquement aux introductions ou 
affaires sur avenir. Il appartient aux par­
ties de ramener cette affaire à une au­
dience du jeudi ... sur simple bulletin 
signé par elles ou par leurs conseils et 
déposé au greffe l’avant-veille.

» Il est toutefois rappelé qu'aucun juge­
ment par défaut ne peut être pris dans 
une affaire renvoyée au rôle d’attente ou 
ramenée à une audience du jeudi ... »

Nous croyons savoir que la plupart des 
juges de paix de l’agglomération bruxel­
loise statuent contradictoirement lors­
qu’au rappel de la cause l’une des parties 
ne comparaît pas après être venue deman­
der la remise au jour indiqué par la cita­
tion.

C’est notamment la pratique du canton 
de Saint-Josse-ten-Noode où il est procédé 
de même lorsqu'après un jugement inter­
locutoire la partie ne comparaît plus, par 
exemple pour discuter un rapport d’ex­
pertise.

C’est également la pratique en vigueur 
en certaines juridictions prud’homales 
(Brux., 26 mars 1931 : P a n d . p e r ., 232).

Un arrêt de la Cour de cassation fran­
çaise du 20 janvier 1908 qualifie contra­
dictoire le jugement rendu par le juge 
de paix en l’absence du demandeur si, à 
la précédente audience, celui-ci avait com­
paru sur sa propre citation et déclaré 
persister dans les conclusions de cette cita­
tion (Pas., 149).

Bref, la question mérite un examen et 
le Journal des Tribunaux serait très obligé 
envers ses lecteurs et notamment à l’égard 
de MM. les Juges de Paix, Référendaires 
ou Assesseurs juridiques qui voudraient 
bien lui faire part de leur manière de 
procéder en la matière. Cette demande 
s’inspire de l’utilité qu’il y aurait à con­
fronter ces pratiques avec les principes 
du Droit et à les unifier dans la direction 
que cette étude révélera être la plus juri­
dique.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch .), 23 décembre 1935.

Prés. : M. J a m a r . Rapp. : M. D e l KU z e .

Pr. av. gén. : M. Ge s c h é .

(Hirsch, Lucien.)

D R O IT  PENAL. —  AFFICHAGE DES
PRIX. —  M archandise de p rem iè re  n é­
cessité. —  Notion. —  D estination. —
V aleur et qualité. —  Irrelevance.

En ordonnant l'affichage des prix, le légis­
lateur n’a pas entendu subordonner le droit 
qu’il conférait au Roi de régler F affichage des 
marchandises ou denrées de première néces­
sité à des questions de qualité ou de p r ix ; il 
n'a envisagé que la destination, celle-ci étant 
indépendante du prix que peuvent ou veulent 
payer les clients suivant leurs ressources ou 
leur situation sociale. En énumérant, comme 
il le fait, les catégories de marchandises sou­
mises à Faffichage, l'arrêté royal du 18 octo­
bre 1923 n’a donc violé ni les termes ni l’es­
prit de la loi du 30 septembre 1923.

L a Co u r ,

Ouï M. le conseiller Deleuze en son rap ­
port et sur les conclusions de M. Gesché, pre­
mier avocat général;

Sur les deux moyens réunis, tirés, le premier, 
de la violation de l’article 1er de la loi du 
30 ju illet 1923, de l’arrêté royal du 18 octo­
bre 1923, de l'article 97 de la Constitution, 
en ce que le jugement attaqué a condamné les 
prévenus en vertu de l’arrêté royal du 18 oc­
tobre 1923, alors que, pris en exécution de la 
dite loi, il serait illégal en tan t qu’il ordon­
nerait sans distinction de qualité, ni de be­
soins, partant, sans aucune discrimination de 
nécessité, l'affichage des prix  de vente au 
détail des marchandises de la nature de celles 
vendues par le prévenu, e t que, par suite, il 
ne pouvait être appliqué par le pouvoir jud i­
ciaire; le second, de la violation de l’article l "  
de la loi du 30 juillet 1923, de l’arrêté royal 
du 18 octobre 1923, de l’article 97 de la Con­
stitution en ce que la décision attaquée, sans 
contester la qualité de produits de luxe aux 
marchandises vendues a néanmoins condamné 
le dem andeur alors que les marchandises de 
luxe n’étant pas de prem ière nécessité, les 
dispositions ci-dessus ne leur sont pas appli­
cables;

A ttendu que la loi du 30 ju ille t 1923 qui 
confère au Roi le droit de prescrire l’affi­
chage et le mode d’affichage des prix de vente 
au détail des marchandises et denrées de pre­
mière nécessité servant à l’alim entation, à 
Thabillement, au chauffage ou à l’éclairage, 
n’a pas défini ce qu’il fallait entendre par 
marchandises et denrées de prem ière néces­
sité;

A ttendu qu’il ressort toutefois de l’exposé 
des motifs de la loi du 30 ju ille t 1923 et des 
déclarations faites à la Chambre des Repré­
sentants par M. Moeyersoen, m inistre de l’In ­
dustrie et du Travail, qu’en ordonnant l ’affi­
chage des prix, le législateur a voulu exciter 
la concurrence et le contrôle du public, per­
m ettre à l’acheteur de ee rendre compte des 
prix qu’il aura à payer et qu’il n’y ait pas 
dans les prix des variations incessantes sui­
vant l ’attitude ou la qualité du client qui se 
présente dans un magasin; qu’il s’ensuit qu’il 
n’a pas entendu subordonner le droit qu’il

conférait au Roi de régler l’affichage des mar- 
chandi8cs ou denrées de prem ière nécessité à 
des questions de qualité ou de prix ; qu’il n ’a 
envisagé que la destination, celle-ci étant in­
dépendante du prix que peuvent ou veulent 
payer les clients suivant leurs ressources ou 
leur situation sociale; qu’en énum érant 
comme il le fait les catégories de m archan­
dises soumises à l’affichage, l’arrêté royal du 
18 octobre 1923 n’a donc violé ni les termes 
ni l’esprit de la loi du 30 ju illet 1923;

Attendu que les objets exposés en vente par 
Hirsch rentrent dans les catégories reprises 
sous la rubrique « Vêtements et Entretien * 
de l’arrêté royal;

Que les moyens ne peuvent être accueillis;
Et attendu que les formalités substantielles 

ou prescrites à peine de nullité ont été obser­
vées et que les peines prononcées sont légales;

Par ces motifs :

Rejette  le pourvoi, condamne le demandeur 
aux frais.

Cass. (Ire ch.), 28 novembre 1935.

P ré s .: M. G oddyn . Rapp.: M. L im bourc . Proc. 
gén. : M. Paul L eclercq . Plaid. : MM** 
B raun et M arcq.

IDe Boeck-De Greef c. comm. de Ganshoren.)

D R O IT  CIVIL E T  A D M IN ISTR A TIF . —  
EXPROPRIATION POUR U TILITE PU ­
BLIQUE. —  Indem nité. —  P ro céd u re  
en  justice. —  E x p ro p rian t. —  L enteurs 
excessives. —  Faute. —  R esponsabilité .

Lorsque la phase administrative de Fexpro- 
priation pour cause d’utilité publique est 
close et que le pouvoir expropriant soumet 
au pouvoir judiciaire le règlement des con­
testations relatives à la fixation de la juste 
indem nité due à Vexproprié, il agit comme 
un plaideur ordinaire et est responsable des 
fautes qu’il commet en cette qualité.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Limbourg en son rap­
port et sur les conclusions de M. Paul Le­
clercq, procureur général;

Sur la fin de non recevoir, opposée au 
pourvoi, et basée sur l’acquiescement qu’au­
rait donnée im plicitem ent le dem andeur en 
cassation à l’arrêt dénoncé, en réclamant à la 
défenderesse le paiement de fr. 18,047.40 cor­
respondant à la différence entre les indemnités 
réglées en vertu du jugement a quo  et celles 
allouées sur l’arrêt attaqué;

Attendu qu’il ne résulte pas des documents 
produits à l’appui de la fin de non recevoir 
que le dem andeur aurait sollicité l ’exécution 
de l’arrêt dénoncé; qu’il n ’en ressort pas da­
vantage qu’il aurait accepté, sans faire de 
réserves et dans des conditions telles qu'elles 
valaient acquiescement au dit arrêt, les paie­
ments invoqués;

Que la fin de non recevoir n’est donc pas 
justifiée;

Sur le second moyen de cassation pris de 
la violation fausse interprétation et fausse ap­
plication de* articles 11, 97 de la Constitution 
belge, 141. 470 du Code de procédure civile, 
6, 1101, 1134. 1146. 1147, 1149, 1153 (et 6 de 
la loi du l or mai 1913), 1319, 1320, 1322, 1370,
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138&, 1383 .lu Code civil. 3, 4, 6, 8, 9, 9b is , 
9fer, 10, 11, 12, 15, 16, de la loi du 17 avril 
1835 et de la loi du 9 septem bre 1907, 1 de la 
loi du 27 mai 1870, en ce que l'arrêt en tre­
pris alors que la Cour d’appel était appelée 
par les parties à statuer sur l’existence d’une 
faute, consistant dans les lenteurs et l ’inertie 
volontaire de l’expropriant, qui avait aban­
donne la procédure pendant 18 ans, a décidé. 
en droit, que la notion de faute, au sens des 
articles 1382 et suivants du Code civil est 
étrangère à la m atière de l ’expropriation pour 
cause d 'u tilité publique et non pertinente, 
alors que la réparation est exigée par la loi 
lorsqu’il y a faute par un acte illicite, et un 
dommage causé et que le pouvoir public 
expropriant est tenu des mêmes obligations et 
devoirs que le particu lier à cet égard et alors 
que l’acte d’autorité à l’occasion duquel les 
lenteurs dommageables ont été commises, ne 
peut s’accomplir que par une procédure essen­
tiellement basée sur la célérité et l’urgence;

Sur la fin de non recevoir opposée au 
moyen et déduite du défaut de précision dans 
l’indication des dispositions légales dont la 
violation est invoquée;

A ttendu que le moyen en son libellé accuse 
spécialement l’arrêt dénoncé d'avoir violé les 
articles 1382 et 1383 du Code civil en repous­
sant, par un motif erroné en droit, l'argum ent 
invoqué par le dem andeur et basé sur l’exis­
tence d’une fa\Ue dans le chef de la défende­
resse; qu’il est dès lors sans intérêt que le 
moyen indique, en outre, d 'autres dispositions 
légales sans indiquer de façon précise en quoi 
elles auraient été violées;

Que la fin de non recevoir ne peut être 
accueillie;

Au fond :

Attendu que, répondant aux conclusions du 
dem andeur exproprié qui avait soutenu qu’en 
attendant 17 années pour ram ener l’affaire 
devant le tribunal alors que le législateur a 
fixé des délais très courts pour le jugem ent 
des affaires d 'expropriation et organisé, à 
cette fin des procédures très rapides, la dé­
fenderesse expropriante avait aggravé dans de 
grandes proportions le préjudice subi par 
l’exproprié et commis une faute qui devait 
être réparée par une augmentation du mon­
tant des indemnités l'arrêt dénoncé s’est borné 
à dire : « que la notion de faute, dans le sens 
des articles 1382 et suivants du Code civil, 
est m anifestement étrangère au présent débat 
et doit être écartée comme non pertinente »;

A ttendu que, lorsque la phase adm inistra­
tive de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique est close et que le pouvoir expro­
priant soumet au pouvoir judiciaire le règle­
ment des contestations relatives à la fixation 
de la juste indem nité due à l ’exproprié, il 
agit comme un plaideur ordinaire et est res­
ponsable des fautes qu’il commet en cette qua­
lité; que c’est donc en violation des articles 
1382 et suivants du Code civil, expressément 
visés au moyen, que l'arrêt dénoncé a écarté 
le moyen invoqué par l’exproprié, par le seul 
m otif que la notion de faute était étrangère 
au débat et dénuée de pertinences;

Par ces motifs :

et sans qu’il y ait lieu de s’arrêter au prem ier 
moyen, casse l’arrêt dénoncé; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de la Cour d’appel de Bruxelles et que m en­
tion en sera faite en marge de l ’arrêt annulé; 
condamne la défenderesse aux dépens de 
l’in6tance en cassation et aux frais de l’instance 
annulée; renvoie la cause à la Cour d’appel 
de Gand.

Brux. (Ire ch.), 15 janvier 1936.

Prés. : M. B ail. Cons. : MM. V an der H eyde 
et V an  L a eth em . Min. publ. : M. B ayot. 
Plaid. : MM*' M. J anssen , R. K ir k p a t r ic k , 
Cambier et P. A ndré  (du barreau de Mons).

(Donckelé-Delrue 
c. Hanappe-Galasse et Vallée.)

D R O IT  CIVIL. —  PR E T  H Y PO TH E­
CAIRE. —  R em boursem ent. —  I. M an­
d a ta ire  com m un. —  F aillite de ce m an ­
data ire . —  L ibération  d u  déb iteu r. —
II. A pparence de généralité  du  m andat.
—  Im prudence du  p rê teu r. —  n i .  Clause 
de solidarité. —  Inopérance.

I. Lorsqu'un acte renferme une clause aux 
termes de laquelle une débitrice s'engage à 
faire tous ses versements par Vintermédiaire 
d ’une société investie d'un mandat par le prê­
teur, si la débitrice a entendu acquitter sa 
dette en faisant remettre à la société, par l’in­
termédiaire d ’un notaire, une somme comme 
solde de compte, ce paiement est opposable 
aux prêteurs qui doivent supporter les con­
séquences de l'insolvabilité de la société.

II. Il appartient au mandant, quant il lim ite
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les pouvoirs du mandataire plus étroitement 
que ne le comporte l'apparence qu’il avait 
créée, de prendre les mesures nécessaires pour 
éviter aux tiers d ’être trompés par cette ap­
parence, c’est-à-dire par lui-même.

Si des prêteurs n’ont pas pris ces mesures 
et que, par leur imprudence, ils ont fait croire 
ou permis de croire que la société avait pou­
voir de recevoir le capital, ils doivent en sup­
porter les suites.

111. Une clause, de solidarité et d’indivisi­
bilité ne su ffit pas à traduire une commune 
intention des parties (rétendre, les effets de la 
solidarité au cas où le mandataire des prêteurs 
serait infidèle.

Attendu que les causes inscrites sub nume- 
ris 9816 et 12.142 du rôle général sont con­
nexes; qu’il y a lieu de les jo indre;

Attendu que les intim és ont formé opposi­
tion au commandement de payer certaines 
sommes à peine d’y être contraints par la 
vente de l’immeuble hypothéqué;

Attendu que les intimés se prétendent libé­
rés de leurs obligations envers les parties 
poursuivantes;

A ttendu que le commandement est fait en 
vertu de la grosse exécutoire d’un acte de prêt 
enregistré, passé le 5 mars 1925, devant 
M" Van der Sticliele, notaire résidant à Gul- 
leghem :

Attendu que les com parants sont d 'une part 
les bailleurs de fonds, d 'autre part : a) Mme 
H anappe; b) la Société belge de prêts et de 
finance, qui se reconnaissent codébiteurs soli­
daires;

Attendu que le p rê t est stipulé rem bour­
sable en un seul paiement aux créanciers 
15 ans exactement après la passation de l’acte 
mais que la convention de prêt porte que les 
débiteurs auront le droit d’opérer le rem bour­
sement à com pter de la cinquièm e année, à 
condition de payer une indem nité de rem ploi;

Attendu que l’acte renferm e une clause aux 
termes de laquelle Mme H anappe s’engage à 
faire tous ses versements par l’interm édiaire 
de la Société belge de prêts et de finances, 
investie d'un m andat par les prêteurs et une 
autres aux termes de laquelle Mme Hanappe 
s’engage à verser trim estriellem ent à la Société 
une somme com prenant l’in térêt du prêt 
(8 p. c.) et un intérêt pour la reconstitution 
du capital;

A ttendu que le défaut de paiem ent des inté­
rêts dans les trente jours de chaque échéance 
rendait exigible le remboursem ent du capital 
prêté;

Attendu que le dernier versement trim es­
triel de 770 francs a été effectué le 1er mars 
1931;

Attendu que l’intim ée Mme H anappe a 
entendu acquitter sa dette en faisant remettre 
le 23 mai 1931 à la Société belge de prêts et 
de finances, par l’interm édiaire de l ’appelé 
en intervention et garantie Vallée, une somme 
de fr. 16.150,80 acceptée par cette Société 
comme solde de compte:

Attendu qu’après le jugem ent de mise en 
faillite de la Société belge de prêts et de 
finances, il fut découvert que la dite Société 
avait donné une autre destination aux fonds 
qui devaient servir à rembourser le capital 
prêté;

Attendu que le paiement de fr. 16.150,80 
n’éteint pas complètement la dette de Mme 
Hanappe vis-à-vis des appelants;

Qu’en effet Mme H anappe ne peut pas se 
prévaloir du paiement d’annuités à la Société, 
ce paiement concernant les rapports entre 
Mme H anappe et la Société;

Mais que pour le surplus le paiem ent est 
opposable aux prêteurs qui doivent supporter 
les conséquences de l ’insolvabilité de la So­
ciété ;

A ttendu qu’en vain les appelants soutien­
nent que le paiem ent fait entre les mains de 
la Société n’em porte pas libération parce 
qu’ils n ’avaient pas conféré à la Société le 
m andat de recevoir le capital;

Qu’il appartient au m andant quand il limite 
les pouvoirs du m andataire plus étroitem ent 
que ne le comporte l’apparence qu’il avait 
créée de prendre les mesures nécessaires pour 
éviter aux tiers d’être trom pés par cette appa­
rence, c’est-à-dire par lui-même (P la n io i. et 
R ip e r t , Traité pratique de droit français, t. II. 
n° 1500) ;

Que les appelants n’ont pas pris ces mesures 
et que par leur imprudence ils ont fait croire 
ou permis de croire que la Société avait pou­
voir de recevoir le capital;

Attendu que si l’acte porte : « Tous les paie­
ments tant en principal qu’intérêts à faire en 
exécution de la présente obligation devront 
être effectués au domicile des prêteurs »; cette 
mention de style ne saurait prévaloir contre 
la clause spécialement et expressément conve­
nue de paiement par l ’interm édiaire de la 
Société belge de prêts et de finances;

Attendu qu’en vain les appelants soutien­
nent en ordre subsidiaire que Mme Hanappe 
reste tenue de la dette avec la Société belge
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de prêts et de finances, à raison de la clause 
de l’acte qui porte : « Les débiteurs s’obligent 
solidairem ent et obligent leur héritiers et 
ayants-droits individuellement entre eux à 
toutes les obligations résultant du présent 
acte »;

Que ces termes ne traduisent pas une com­
mune intention des parties d’étendre les effets 
de la solidarité au cas où le m andataire des 
prêteurs serait infidèle;

Attendu que la mise en cause de Vallée 
devant la Cour tend à ce que celui-ci soit con­
tra in t en vertu des faits qui engagent sa res­
ponsabilité à tenir les intimés indemnes du 
dommage qui résulterait pour eux de la vali­
dation du commandement :

Que les intim és reprochent à l'appelé en 
intervention et garantie Vallée d’avoir omis 
de dem ander que le paiem ent fait au nom et 
à l’acquit de la débitrice soit concommîttant 
avec la mainlevée de l’inscription existant au 
profit des prêteurs et d’avoir ainsi conservé à 
ceux-ci le droit de poursuivre contre les inti­
més l’exécution des obligations contractées 
dans l’acte constitutif d’hypothèque;

Attendu que le versement de fr. 16.150,80 
effectué par le notaire Vallée à la Société de 
prêts ayant éteint à «lue concurrence la créance 
des appelants à charge de la veuve Hanappe, 
l'appel en garantie dirigé par cette dernière 
contre le notaire Vallée manque de base;

A ttendu que l'intim ée H anappe ayant payé 
à valoir fr. 16,150,80, il reste à chiffrer le 
reliquat, l’im putation devant se faire sur la 
dette, la plus onéreuse, c’est-à-dire sur celle 
qui porte in térê t;

Que l’intim ée aura donc encore à acquitter
22.000 —  16.150.80 =  fr. 5.849,20, auxquels
il y a lieu d’ajou ter les intérêts à 8 pour cent 
et par an sur cette somme depuis le 1er mars
1931. réductibles à 6 pour cent à p a rtir du 
l ,r mars 1935 et l'indem nité de remploi (2 p.c. 
du capital remboursé =  440 fr.) ;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

R ejetant toutes conclusions autres, joint 
comme connexes les causes inscrites sub nu- 
meris 9816 et 12142 du rôle général;

Reçoit l’appel principal et l’appel en ga­
ran tie ;

C onfirme  le jugem ent dont appel en tant 
qu'il a débouté les intimés de leur appel en 
garantie, les a condamnés aux frais jle celui-ci;

Condamne les appelants en garantie aux 
dépens de leur appel;

Met au néant pour le surplus dans la mesure 
où il est entrepris, le jugem ent dont appel, 
ém endant, dit que la cause des poursuites en 
saisie inunobilière est ramenée au m ontant 
dont la veuve H anappe est ci-devant encore 
reconnue débitrice:

Dit que m oyennant règlement du dit mon­
tant, il ne pourra être donné aucune suite au 
commandement signifié aux intimés le 12 avril 
1933;

Condamne les appelants (partie Evrard) aux 
trois-quarts des dépens des deux instances, les 
intimés, partie  Demeuse, au quart restant.

Civ. Brux. ( I r e  ch .), 19 octobre 1935.

Prés. : M. le baron G ii.son  de R o uv reu x . Min. 
publ. : M. H enri G evers . Plaid. : MM68 
Sc h iette c a t te  et L. TiELEMANS (du Barreau 
de Louvain).

(Jenssens c. Tobback.)

D R O IT  C IVIL. —  DROITS ET  DEVOIRS 
RESPECTIFS DES EPOUX. —  Salaires 
du  m ari. —  A utorisation de percevoir 
accordée à la fem m e. —  T iers d éb iteu r.
—  Inexécution . —  Absence de re sp o n ­
sabilité .

L’autorisation accordée à la fem m e de per­
cevoir pour le ménage partie des salaires du  
mari n'im pose pas, au tiers débiteur, d 'obli­
gation envers elle.

L 'inexécution par le tiers-débiteur d’un ju ­
gem ent rendu en vertu de Varticle 214 b du  
Code civil, ne le rend pas passible de dom- 
mages-intérêts.

Attendu que la demande allouée par le ju ­
gement dont appel a pour objet la condamna­
tion de l’appelant au paiement à titre de dom­
mages et intérêts des sommes qu’elle avait été 
autorisée à percevoir par application de l ’ar­
ticle 214 b du Code civil;

Qu’elle est contestée par l ’appelant sur le 
fondement que le conjoint de l’intim ée n’au­
rait plus prom érité de salaires chez lui depuis 
qu’il a reçu notification prévue par l ’article 
214 g du Code civil;

Que l’intim ée n ’établit pas que l ’appelant 
ait été débiteur de son conjoint depuis la no­
tification ;

Qu’un jugem ent rendu en vertu de l ’article 
214 b n’impose pas d’obligation au tiers-débi­
teur envers le conjoint autorisé à percevoir; 

Que l’inexécution de pareil jugem ent ne
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peut donc donner ouverture au profit du con­
joint autorisé à une actiou fondée sur l’arti­
cle 1382 du Code civil.

Par ces m otifs :

L e T ribunal ,

Entendu en son avis conforme M. Henry 
Gevers, prem ier substitut du Procureur du 
Roi, statuant contradictoirem ent, reçoit l’ap­
pel, met à néant le jugem ent dont appel, dé­
boute l’intim ée de sa dem ande; la condamne 
aux dépens des deux instances.

OBSERVATIONS. —  Contra : Rapport de 
M. van Kecke sur lu loi du 20 juillet 1932 (Joitrn. 
Jupe Paix, 1933, p. 64) ; Just. de p. Bruxelles, 3® 
canton, 8 juillet 1933 (Journ. Juge Paix, 1933, p. 368).

Le rapport et le jugement affirment qu’il n’existe 
d’autre sanction à la décision prise en vertu de 
l’article 2146, introduit duns le Code civil par la 
loi du 20 juillet 1932, que le droit pour l'époux 
autorisé à demander des dommages-intérêts, sans 
motiver leur proposition, sans indiquer la faute com­
mise ni le droit lésé.

L'article 2146 porte que l'époux peut se faire 
autoriser « sans préjudice aux droits des tiers ». 
Cette réserve exclut nécessairement toute concession 
de droit contre l’autre conjoint, toute subrogation 
dans ses droits contre le tiers débiteur.

Lors de l’introduction par voie d’amendement de 
la réserve dans le texte de l’article 2146, lors du 
second vote an Sénat, la nature du droit concédé à 
l’époux autorisé a été précisé par M. Lebon, qui a 
déclaré : « A la Commission de Justice, nous nous 
sommes mis d’accord pour considérer le droit donné 
par le juge comme un simple mandat de justice, une 
simple délégation pour toucher » (Ann. /xtrl., Sénat, 
1926-1927, p. 466).

Le bénéfice de l'article 2116 est donc une subro­
gation de l’époux autorisé dans l’carereice de droits 
de l’autre conjoint contre le tiers-déMteur.

L’article 2146 dispose que l’époux est autorisé à 
percevoir « à l'exclusion de son conjoint », et l’ar­
ticle 214g porte que le jugement est exécutoire par 
les tiers débiteurs sur notification du greffier. Il 
résulte de la combinaison de ces articles qu'à partir 
de la notification, les versements faits pnr le tiers- 
débiteur entre les mains du conjoint de l’époux 
autorisé ne sont plus libératoires et que l’époux 
autorisé peut contraindre le tiers-débiteur au paye­
ment par l’exercice des actions de son conjoint.

C’est ce que le commentaire de Gevers et Hau- 
charnps, invoqué à tort comme conforme par le juge­
ment du 3e canton de Bruxelles, exprime eu disant 
des tiers-débiteurs que « le recours à la procédure 
ordinaire peut les obliger à payer » (Ann. rl. Not.
1932, n° 14), c'est-à-dire à exécuter leur obligation, 
co qui exclut les dommages-intérêts pour inexécution.

B. G. R.

Appel Prudh’ Liège, 11 janvier 1936.
(La Vesdre c. Moxhet.)

D R O IT  IN D U STRIEL. —  CONTRAT DE 
TRAVAIL. —  R u p tu re . —  Renvoi do n n é  
d ’u n e  m an ière  m alad ro ite  ou incorrecte.
—  ABUS DE DROIT. —  Dommages- 
in térê ts.

Le louage de services fa it sans déterm ina­
tion de durée peut toujours cesser par la 
volonté d 'une des parties contractantes; sa 
rupture peut néanmoins donner lieu à des 
dommages-intérêts lorsqu'elle constitue de la 
part de celui qui l'impose un abus de droit, 
préjudiciable à celui qui la subit. Il y  a 
abus de droit lorsque, sans être inspiré par 
une intention méchante, le renvoi est donné 
d'une manière maladroite ou incorrecte.

Le Conseil de prud'hom m es de Verviers 
(Chambre pour ouvriers) avait rendu, le
25 octobre 1935, la décision suivante :

Attendu que le demandeur a fait donner assigna­
tion à la défenderesse sous la date du 14 août 1935 
pour l’audience du 27 septembre 1935:

Attendu qu’à l'audience du 27 septembre la défen­
deresse a sollicité la remise de l ’affaire; que celle-ci 
a été fixée à l'audience de ce jour 25 octobre 1935;

Attendu qu’à cette audience, la défenderesse ni son 
conseil ne se sont présentés à la barre, le conseil de 
la défenderesse n ’ayant même pas avisé le Conseil de 
ce qu’il ne se présenterait pas à l ’audience

Attendu que le demandeur représenté à cette au­
dience postule l’allocation des conclusions de l’ex­
ploit introductif d’instance: que ces conclusions pa­
raissent bien fondées en l’absence de toute contra­
diction;

Attendu qu’il y a lieu d'y faire d ro it; que les p ro­
cédés employés par la défenderesse pour échapper 
à la discussion de la demande doivent être réprouvés; 
qu’ils constituent un manquement évident aux égards 
dus tant au Conseil de Prud’hommes qu’à l'avocat du 
dem andeur;

Par ces motifs :
LE CONSEIL :

Statuant contradictoirem ent et en prem ier ressort, 
rejetant toutes conclusions autres plus amples ou 
contraires;

Condamne la société défenderesse à payer au de­
m andeur la somme de 20.000 fr. pour renvoi abusif, 
préjudiciable et vexatoire avec les intérêts judiciaires 
sur cette somme et les dépens liquidés à cinquante 
six francs 40 centimes;

Ordonne l’exécution provisoire du jugement non­
obstant toute voie de recours, moyennant caution do
100 fr .;

Commet l'huissier H. de Verviers pour la signifi­
cation du jugem ent. (Siég. MM. Gaspard-Démal, prés.
— Ilanseux, ass. jur.)

***
Le Conseil des p rud ’hommes d’appel de 

Liège a réform é le jugem ent en  ces term es : 
Dans le droit :
Attendu que l’action de l’intim é tend au 

paiem ent de la somme de 20.000 francs à
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titre de dommages et intérêts pour renvoi 
injustifié et abusif;

Attendu qu'il n’est pas contesté que l’intimé 
a été congédié le 11 ju illet 1935 et a touché 
une indemnité correspondant au salaire de 
8 jours;

Attendu qu’en plaidoiries sinon en conclu­
sions l’appelante a reconnu avoir congédié 
l’intimé sous prétexte qu’il était l’instigateur 
d’une affiche qu’elle considérait comme in ju­
rieuse;

Attendu que l’intimé affirme, sans être con­
tredit par l ’appelante, qu’il n’était pour rien, 
ni dans la rédaction, ni dans la publication 
de l’affiche incriminée;

Attendu que l’appelante objecte que le 
règlement d’atelier lui donnait le droit de 
congédier l'intim é moyennant un préavis de 
8 jours, sans être astreinte à lui donner les 
motifs du renvoi;

Attendu que l’intimé soutient que l’appe­
lante a fait un usage abusif de ce droit;

Attendu s’il est vrai que le patron a le droit 
de choisir librem ent son personnel et de con­
gédier un ouvrier sans avoir à rendre compte 
de ses motifs, pourvu qu’il respecte le délai de 
préavis, il est non moins certain que cet acte 
en lui-même peut devenir abusif s’il est vicié 
par l ’esprit qui l’inspire ou s’il est accompli 
d’une manière incorrecte et m aladroite;

Que si le louage de services fait sans déter­
mination de durée peut toujours cesser par la 
volonté d’une des parties contractantes, sa 
rupture peut néanmoins donner lieu à des 
dommages-intérêts lorsqu’elle constitue de la 
part de celui qui l’impose un abus de droit 
préjudiciable à celui qui la subit; qu’il y a 
abus de droit lorsque, sans être inspiré par 
une intention méchante, le renvoi est donné 
d’une manière maladroite ou incorrecte;

Attendu qu’en congédiant l’intimé dans les 
conditions prérappelées, l’appelante a excédé 
son droit, encore que l’acte en lui-même soit 
objectivement irréprochable; que l’intim é est 
dès lors fondé à réclamer une indem nité;

Attendu qu’en l’absence de bases certaines 
d’appréciation du préjudice subi par l’intimé, 
l ’indemnité doit être fixée ex-aequo et bono et 
peut être arbitrée raisonnablement à 3.500 fr.;

Par ces motifs :

L e  C o n s e il ,

Rejetant toutes conclusions autres ou con­
traires, met le jugement a quo à néant mais 
en tant seulement qu’il a condamné l’appe­
lante à payer à l’intimé la somme de 20.000 
francs; émendant quant à ce, condamne l’ap­
pelante à payer à l’intim é une somme de 
3.500 francs à titre de dommages-intérêts avec 
les intérêts légaux de cette somme; la con­
damne en outre aux dépens des deux instances.

OBSERV A J IONS. — 1. L'arrct du Conseil 
des Prud’hommes d ’appel de Liège omet, avec rai­
son. de reprendre l’argument que le prem ier juge 
avait cru pouvoir déduire de ce que la défaillance 
d’une partie pourrait constituer un manque d’égard 
envers le Conseil ou la partie adverse. L’appréciation 
du fondement d’une demande et la déférence due au 
tribunal sont, en effet, deux domaines qui doivent 
demeurer distincts, leur confusion étant de nature à 
préjudicier à l'im partialité du juge.

2. Le défaut est d’ailleurs de droit. Yoy. Cass. 
fr. 20, nov. 1918. I). P. 1920, I, 16.

3. Aux termes de l’art. 80 de la loi du 9 juillet 
1926, le Conseil des Prud'hommes peut ordonner 
l'exécution provisoire de ses décisions sans caution 
jusqu à 800 fr. Au-dessus de cette somme, l’exécutiou 
ne peut être autorisée que moyennant caution. Le
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cautionnement de 100 fr. fixé en l'occurrence par le 
Conseil de 1”  instance, ne pouvait répondre au vœu 
de la loi qui exige la production d’une caution pour 
tout l'im port de la condamnation dépassant 800 fr.

4. II n'y a pas lieu à commission d'huissier lorsque 
le jugement est contradictoire.

5. Sur l’abus de droit en matière de résiliation de 
louage de services, voy. notamment Cass. fr., 2 avril 
1924 (Journ. Pal., 1, 238). 11 y a là toujours une ques­
tion de pur fait. 11 est généralement admis que le 
patron peut, en principe, refuser les services d ’un 
ouvrier pour motifs de convenance personnelle. Voy. 
App. l’rud'h. Gand. 24 avril 1915, Jur. des Fl., 334. 
— Cass. fr. 18 mars 1930, L). P„ 1, 71. — Mazeaud, 
Tr. de la Kesp. Civile, t. I, n" 584.

NECROLOGIE

M. le Président Michielssens
A l’audience de la première chambre de la 

Cour d’appel du 14 janvier 1936, fut prononcé 
l’éloge funèbre de M. le président honoraire 
Michielssens.

M. le premier président de le Court rendit 
un hommage ému à la mémoire du défunt. 
M. le procureur général Hayoit de Termicourt 
s’y associa en des termes d’une belle élévation 
de pensée. M. le bâtonnier Braun, au nom du 
Barreau s'inclina respectueusement devant le 
deuil île la Cour, rappelant « le grand homme 
de bien, prudent, modeste, uniquement résolu 
à faire justice, ce qui im plique l’oubli de toute 
autre passion que celle du Droit, réglé par 
l’équité, adouci par les conseils de l’indulgence 
aux faiblesses des hommes ».

Après quelques mots de Me Vandendriessche 
au nom de la Compagnie des Avoués, l’au­
dience fut levée en signe de deuil.

19

La Justice répressive en danger

La discussion du budget de la Justice au 
Sénat a fourni à quelques sénateurs l’occasion 
de se plaindre des lenteurs de la justice 
répressive.

Le mal nous paraît surtout régional. Le res­
sort de la Cour d’appel de Bruxelles, par 
exemple, ne laisse rien à désirer; la justice 
pénale s’y exerce avec toute la prom ptitude 
désirable. 11 semble donc bien que si dans 
d’autres ressorts il n’en est pas de même, les 
mesures à prendre apparaissent ne ressortir 
que de l’organisation interne des parquets et 
des tribunaux. Mais de là, comme le vou­
draient certains sénateurs, à abolir le droit 
d ’opposition des condamnés par défaut, ou à 
supprim er les chambres du conseil, il y a de 
la marge.

Ces propositions, qui avaient été formulées 
il y a quelque temps à l’Union Belge de Droit 
pénal, y ont rencontré une très vive résistance. 
Il est peu probable qu’elles y soient votées.

Caveant consules !

A  propos du XIe Congrès pénal 
et pénitentiaire

L’Association Juridique Internationale, Section 
Belge, 126. rue Berckmans, Bruxelles, nous prie d’in­
sérer le communiqué suivant :

t  L’Association Juridique Internationale a tenu 
samedi dernier, en la salle de la Fédération des Avo­
cats, une importante réunion dont l’ordre du jour 
comprenait l ’étude du XI" Congrès Pénal et Péniten­
tiaire International et son importance quant à l'évo­
lution du droit en Allemagne hitlérienne et dans les 
pays démocratiques.

» Tour à tour, les deux rapporteurs, M ' Jean Bastien 
avocat près la Cour d’appel de Bruxelles, et M. Delier- 
neux ex-directeur de la prison-école de Uoogstraeten, 
attaché au Ministère de la Justice, expliquèrent com­
ment, au Congrès de Berlin, ee forma spontanément 
le front des états démocratiques sur les terrains de 
discussion les plus brûlants et notamment la procédure 
simplifiée dans les « procès monstres » et l’humanisa­
tion des peines.

» Au cours de la discussion, à laquelle prirent part 
notamment M. le Sénateur Henri Lafontaine, et 
M. l ’Avocat Général à la Cour de Cassation Léon 
Cornïl, l’assemblée fut amenée à entendre le récit de 
ce que les délégués belges au Congrès de Berlin eurent 
l’occasion de voir, en matière pénitentiaire, au cours 
de leur séjour en Allemagne.

» Les conclusions qui se dégagèrent naturellement 
de cet échange de vue, et sur lesquelles les assistants 
semblèrent unanimes, c’est que le Congrès de Berlin, 
loin d’avoir servi à la propagande du I I I ' Reich dans 
le domaine de la justice, raffermit et coordonna les 
convictions démocratiques de tous les délégués des 
pays non-fascistes. »

C I G A R E S  D E  C H O I X  Courtoy - Renion
Fournisseur de la Cour

59 60

Section du Droit Colonial et Maritime 
du Jeune Barreau

SÉANCE DE RENTRÉE

37 , RUE DES COLONIES, BRUXELLES —  T éléphone i 11.24.52 Maison fondée en 1846

Le samedi 18 janvier, dans la salle de la 
prem ière cham bre de la Cour d ’appel, a eu 
lieu la séance solennelle de rentrée de la 
Section de Droit colonial et m aritim e de la 
Conférence du Jeune Barreau.

M» Xavier Carton de W iart présidait en­
toure tle M. Soudan, m inistre île la Justice; 
M. le Bâtonnier Thomas Braun; M. de le Court, 
p rem ier président à la Cour d ’appel; M. van 
de Kelder, président de la Cour m ilitaire; le 
Baron Gilson de Rouvreux, président du tr i­
bunal de prem ière instance; M. Peyralbe, p ré­
sident du tribunal de Commerce; M. Van Meer- 
belce, référendaire du tribunal de Commerce; 
M1- A. Chômé, président de la Conférence du 
Jeune Barreau; M. Thélen, président de la 
« Vlaamsch Pleilgenootscliap »; M* A. Jonnarl, 
d irecteur de la Section de Droit colonial; MM®* 
P. Coppens et R. De Smét, vice-présidents; 
M* J. de Thomaz de Bossière, secrétaire.

Dans la salle, on rem arquait : le Baron Albert 
H oulart, Gouverneur tlu Brabant; M. Henry 
Carton de Tournay, ancien m inistre des Colo­
nies; M. Paul Charles, adm inistra teur général 
des Colonies; M. Arnold, adm inistrateur gé­
néra! honoraire des Colonies; M. Halewyck de 
lieusch, d irecteur général du Ministère des 
Colonies; le Colonel Baron L iebrechls; M. Moel- 
ler, vice-gouverneur général honoraire du Con­
go; M. Dellieour, p rocu reu r général honoraire 
près la Cour d ’ElisabethVille; M. Gaspar pro­
cureur général honoraire près la Cour de Léo- 
poldville; M. Helbig de Balzac; MM. Waleffe 
et De Lannoy, membres du Conseil colonial, 
et de nombreux m agistrats el avocats.

Après avoir excusé diverses personnalités 
empêchées, le président donne la parole à 
l’orateur.

M'- F rédéric Eickhoff, dans son discours, pré­
sente un « essai sur les origines de l’Etat Indé­
pendant du Congo ». « 11 faut une Colonie à 
la Belgique », ce mol de Léopold II concrétise 
un des buts principaux de son règne. La raison 
autant que la tradition lui dictaient cette vo­
lonté de rechercher pour son pays une terre 
où il trouverait des m atières prem ières et où 
il pourrait exporter les p rodu its  de son in­
dustrie.

L’orateur évoque les tentatives antérieures 
d ’expansion belge et dans quelles conditions, 
en septem bre 187<>, à l’in itiative de Léopold II, 
une conférence géographique internationale se 
réunit à Bruxelles. C’est ensuite de la confé­
rence que fut fondée l'Association In terna­
tionale Africaine. Le but de cette association 
était d ’organiser, sur un plan international 
commun, l’exploration et la civilisation de 
l’Afrique centrale, p ar l’établissem ent de sta­
tions scientifiques et hospitalières entre le lit­
toral et l’in térieur de l’Afrique, et p a r l’extinc­
tion progressive de la tra ite  et de l’esclavage. 
M* Eickhoff en définit les rouages principaux 
et l’activité, il retrace l'effort de Stanley, son 
caractère et quelques incidents avec Brazza.

11 suit les événements et les mobiles qui ex­
pliquent l’évolution de l’Association d’abord 
en un Comité d’Etudes du Haut-Congo, dont la 
préoccupation commerciale n’était pas exclue, 
ensuite en l’Association in ternationale du 
Congo que guidait une idée politique.

Des négociations diplom atiques furent bien­
tôt entamées h l ’initiative du Roi, et l’accord 
des Ktats pour réun ir une Conférence à Berlin 
aboutit à l'Acte du 2<> février 1885 qui consti­
tuait le Congo dans son organisation actuelle.

1..'orateur souligne le rôle actif et habile de 
notre Souverain dans les tractations qui ame­
nèrent cette évolution et comment il sut tire r 
parti des antagonismes politiques des grandes 
nations pour obtenir une adhésion â son idée.

Il narre certains détails pittoresques qui mon­
trent sur le vif la largeur de vue du grand Roi.

Dans une synthèse de l’effort patient et c la ir­
voyant qui fut réalisé, M® Eickhoff conclut que 
c’est au génie de Léopold II que la Belgique 
doit sa colonie.

A
M° Xavier Carton de W iart se réjouit de l’heu­

reux choix du sujet traité, qui a perm is à la 
Section de Droit colonial de célébrer à son tour 
le cinquantenaire de l’Etat Indépendant du Con­
go. S’il regrette la limitation de l’exposé aux 
seules origines de l’Etat du Congo, il loue l’ora­
teu r du soin et de l'intelligence avec lesquels il 
a vérifié les sources historiques et aussi de la 
m anière dont il a amorcé une étude précieuse 
qui devra être poursuivie.

Le président rappelle, à propos du drapeau 
de l’Etat congolais, que son choix a été l’objet 
des préoccupations royales ; le symbole de 
l’œuvre internationale entreprise est l’étoile 
d’or dont le Monarque trouva certaine nuit 
l’heureuse inspiration. Le Congo, il est vrai, 
ne fut pas l’œuvre d’un seul homme; ce fut 
l’œuvre de beaucoup d'hommes et d’un sur­
homme. Il convient de garder la mémoire de 
ces vaillants pionniers. On se souviendra du 
jeune artilleur, du nom de Liebrechts, qui 
débarquait en 1883 à l’escale de Banane...

Apres avoir rendu hommage à l’orateur et 
à ses mérites, le président dit que la Section 
continue dans son effort la tradition d’Edmond 
Picard et des avocats Duvivier, Hennebicq, 
Hervy-Cousin, Nerinckx et d’autres qui, en 
1908, menèrent campagne pour la reprise du 
Congo. Parm i eux, M“ des Cressonnières a 
prononcé des paroles prophétiques sur le rôle 
que la Belgique jouerait en Afrique.

L’idée d ’une nouvelle distribution des colo­

nies s’ébauche, mais notre pays n ’a rien à 
redouter à ce sujet : son labeur et les servi­
tudes mêmes qui grèvent l’Etat Indépendant 
sont pour elle un gage de sécurité.

***
Parlant au nom du Barreau. M. le Bâtonnier 

Thomas Braun constate que la Section de Droit 
colonial et m aritim e est un des groupem ents 
les plus sym pathiques, qu’il y souffle un vent 
de jeunesse, une passion désintéressée pour 
l’exaltation du pays.

« Le local de la Section, dit-il, nous a récem­
ment été rendu avec son charm e particu lie r 
et jusqu’à cette odeur de l’Afrique; il baigne 
dans un calme qui nous repose de l’affairem ent 
qui l'environne. Dans un décor de flèches, près 
des images de Thieffry, du Général Thys et 
du Sultan Massinga, se retrouvent de chers 
visages : une nostalgie envahit le v isiteur...

» Et déjà, dans votre compagnie, quelle in itia ­
tion sentim entale aux choses de îa Colonie 1 
Qu’ils y viennent donc, les jeunes, chercher 
tlu tonique contre l’anxiété et le cafard euro­
péens ! Sur ce navire où P icard  p arta it comme 
mousse pour dem eurer en vigie, n’oublieront- 
ils pas leurs mesquines querelles ?

» Rassemblez, ajoute M° Braun. les enseigne­
ments de cette journée sous forme ciném ato­
graphique, vous évoquerez un film rétrospectif 
entrecoupé de souvenirs léopoldiens et j'im a­
ginerais quelques actualités où figureraient le 
génie de Franqui, célébré m agnifiquem ent par 
Claudel, Godefroid de Bouillon, p rem ier pro­
totype <le l’expédition étrangère, Kipling, le 
poète de I’im perlalism e colonial, le chan tre  de 
la jungle, dont la mort survenue hier, met en 
deuil les colonies du monde et que nous pleu­
rons... »

M« Braun évoque ensuite la maison de la rue 
d ’Ecosse, où le cher M. De Boelpaepe vient de 
m ourir. Dans les cham bres, pas de bibliothè­
que, m ais des trophées de chasse... il repose 
dans son petit lit d ’acajou et, sous les paupières 
baissées, il semble contem pler le p o rtra it de 
son fils Jean, sacrifié  au Congo où il mourut 
après quatorze ans de Katanga.

Le B âtonnier de l’Ordre term ine en rappelant 
aux jeunes l’intérêt du prix De Boelpaepe, il 
les convie à honorer celui qui a donné un 
tel exemple, et à garder la mémoire du père 
et du fils, double el rare  modèle d ’une com­
mune fidélité au Barreau et à la Colonie.

P. R.
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La Chronique Judic ia ire
CHRONIQUE NOTARIALE

Le statut notarial
(Suite)

C. — DEPOTS MOMENTANES

Nous avons exposé la différence entre le 
dépôt stable et le dépôt momentané.

Le dépôt stable est un em prunt. Le notaire 
dispose librem ent du capital qui lui est confié; 
il en sert l’intérêt au taux convenu; il est ban­
quier. Ce dépôt est désorm ais in terdit.

Le dépôt momentané est celui qui est confié 
au notaire à l'occasion d’un acte de son m inis­
tère; les fonds ainsi confiés ont une affectation 
bien déterm inée ; sommes nécessaires pour 
dégrever un immeuble vendu ou hypolhequé, 
p rix  de vente de biens dépendant d une suc­
cession non liquidée, etc.

Les dépôts momentanés sont autorisés, mais 
ils sont strictem ent réglementés.

Les obligations suivantes résultent pour les 
notaires de la combinaison de l’arrêté-loi du 
13 décembre 1935 et de l’arrêté-royal du 14 
décembre 1935 :

1° D épôt de n m m c i.

Aucune somme reçue par un notaire pour 
le compte d’autrui, à l’occasion d ’un acte ou 
d ’une opération de son m inistère, ne peut être 
conservée par lui pendant plus de trois mois 
à com pter du jour de sa réception.

Si avant l’expiration de ce délai, la somme 
reçue n ’a pu recevoir sa destination, elle doit 
être versée, pour le compte de la personne à 
qui la somme est due, sous une rubrique dis­
tincte, à un compte spécial ouvert dans une 
banque désignée à cet effet par cette personne.

A défaut de semblable désignation, ou, lors­
que la somme est due à plusieurs personnes, à 
défaut d’accord entre elles, la somme est versée 
à la Caisse des Dépôts et Consignations. Celle-ci 
la porte à un compte spécial, ouvert au nom 
du notaire, sous une rubrique distincte.

La Caisse de Dépôts et Consignations délivre 
au notaire, tous les six mois, et plus souvent 
s’il le demande, un extrait de chacun de ses 
comptes spéciaux, moyennant une rém unéra­
tion fixée par le Ministre des Finances, et 
portée au débit du compte.

L’adm inistration du compte spécial appar­
tient au notaire.

Les re tra its peuvent être totaux ou partiels. 
Ils s’effectuent sur l’ordre du notaire.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas 
obligatoires, lorsque le total des sommes reçues, 
soit pour compte d 'une même personne, soit 
à l’occasion d un même acte ou d ’une même 
opération, n’excède pas 20,000 francs.

Ce qui est à re ten ir des dispositions légales, 
c’est que le notaire ne peut se contenter de 
verser les fonds en banque ou à la Caisse des 
Dépôts et Consignations : il doit les verser à 
un compte spécial; un compte doit être ouvert 
pour chaque affaire.

Le but du législateur apparaît clairem ent : 
il faut individualiser les fonds; en cas de dé­
confiture du notaire, le dépôt peut être reven­
diqué p ar le client pour compte de qui il a 
été fait; le dépôt ne tombe pas dans la masse.

Doivent être versées à la Caisse des Dépôts 
et Consignations toutes sommes, quel qu’en soit 
le m ontant, qui ne sont ni réclamées p ar les 
intéressés, ni remises à ceux-ci deux ans après 
la clôture de l’opération à l’occasion de la­
quelle elles ont été reçues par le notaire.

Ces dépôts sont im m atriculés au nom des 
bénéficiaires, lesquels sont désignés par le no­
taire. La Caisse des Dépôts et Consignations 
les tient à la disposition des bénéficiaires jus­
qu 'à l’expiration du terme de déchéance, prévu 
p ar les articles 1 et 2 de la loi du 25 juin 1924.

2° D épôt de titre* e t valeur*.

Les titres et valeurs au porteur confiés au 
notaire, à l’occasios d’un acte ou d’une opé­
ration de son m inistère, sont dans les trois 
mois déposés à découvert, pour le compte de 
la personne proprié ta ire  des titres, sous une

(1) Voir Journal des Tribunaux des 29 dé­
cem bre 1935 et 12 janvier 1936.

C O M P A G N IE  B EL G E
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NOTES DE PROCÉDURE
L’urtinana t e t le m achin ism e.

Une révision des articles 592 et 593 du 
Code de p rocédure  civile s ’impose, afin d 'y  
apporter certa ines m odifications.

Voici le texte actuel de ces articles ;
< Art. 592. —  Ne pourront être saisis... 6° les 

outils des a rtisans nécessaires à leurs occu­
pations personnelles... »

€ Art. 593. —  Les dits objets ne pourront être 
saisis pour aucune créance, même celle de 
l’Etat, si ce n ’est pour alim ents fournis à la 
partie saisie ou sommes dues aux fabricants 
ou vendeurs des d its objets, ou à celui qui 
aura prêté p o u r les acheter, fab riquer ou ré­
parer; pour ferm ages ou moissons des terres 
a la culture desquelles ils sont em ployés; loyers 
des m anufactures, moulins, pressoirs, usines 
dont ils dépendent et loyers des lieux servant 
à l ’habitation  personnelle du débiteur. Les ob­
jets spécifiés sous le n° 2 du précédent article 
ne pourront ê tre  saisis pour aucune créance. >

J ai pu consta ter que des huissiers saisissent 
bel et bien l’outillage m écanique, qu’ils font 
vendre ensuite aux enchères, à vil prix . Et 
quand on leu r oppose les articles 592 et 593, 
ils répondent que l’outillage à main est seul 
insaisissable et que m achines et moteurs, même 
modestes, son t bonne prise et représen ten t une 
garantie pour le créancier.

Il est ra re  que l’artisan , de nos jours, et 
dans nom bre de professions, s 'en tienne à un 
outillage stric tem ent manuel et, sans aller jus­
qu’à em ployer des m achines, il est courant 
qu’il se serve de m oteurs et qu’il a it recours 
à la m écanique pour travailler.

Si donc on le prive de ces m achines-outils 
et des m oteurs qui les actionnent, comment 
veut-on qu’il puisse ensuite gagner sa vie et 
celle des siens ?... Où trouvera-t-il les fonds 
pour racheter le m atériel indispensable à l’exé­
cution de la p rem ière  com m ande qu’il pourra 
réussir à p re n d re  ?

J ’estime que pareils faits ne peuvent se 
produire. Ils constituent un véritable abus 
auquel le législateur doit m ettre fin.

Il est en tendu  qu’on devra étab lir une dis­
tinction en tre  le m achinism e industrie l et le 
m achinism e artisanal, ce dern ier seul devant 
être l'objet de la protection légale en cas de 
ssisiCt

José SCHUERMANS.

rubrique spéciale, dans une banque désignée 
par le client ou p ar le m andant.

A défaut d ’ind ica tion  p ar celui-ci ou en cas 
de désaccord en tre  les clients ou m andants, 
les titres et valeurs sont déposés à  découvert, 
au nom du notaire, pour le com pte des parties, 
sous une rub riq u e  d istincte, à la Banque Natio­
nale de Belgique ou dans une de ses agences.

Ici encore ap p ara ît la même préoccupation 
du législateur : individualiser le dépôt. Les 
titres ou valeurs doivent être déposés sous 
une rubrique distincte.

Sanctions : En cas d ’infraction  aux obliga­
tions qui p récèdent, le notaire est exposé aux 
sanctions su ivan tes ;

a)  pénalités d isc ip lina ires prévues p a r l ’a r­
ticle 10 de l’a rrê té  du 2 Nivôse an XII;

b) suspension ou destitution ou am ende dis­
cip linaire de 100 à 5,000 francs;

c) dom m ages-intérêts éventuels.

I). —  STAGE

L’article 42 de la loi de Ventôse stipu lait 
ce qui suit :

« Le Gouvernem ent pourra  d ispenser de la 
justification du temps d’étude, les individus 
qui auront exercé des fonctions adm inistratives 
ou judiciaires. »

Grâce à cette disposition, le M inistre pouvait 
nommer no taires des « individus » (pour re­
p rend re  le term e peu respectueux de la loi 
de Ventôse) qui n 'avaient fait aucun stage : 
il suffisait de les appeler à une fonction adm i­
nistrative ou ju d ic ia ire  (généralem ent juge-sup- 
pléant) et de les nom m er notaires quelque 
temps après.

L arrêté du 13 décem bre 1935 rem édie à 
cet article 42, en ce sens que le Roi peut d is­
penser de la justification  au term e d ’etude les 
docteurs en d ro it oui ont exercé pendant trois 
cuis au moins des fonctions adm inistra tives ou 
judiciaires.

CONCLUSION

Nous avons exposé, m alheureusem ent très 
brièvem ent, les grandes lignes des réform es 
apportées à la législation sur le notariat.

Il est ce rta in  que ces réform es, réclamées 
par le N otaria t depuis des années, constituent 
un progrès incontestable.

Elles allient à  la rigueur d ’une réglem enta­
tion ind ispensable  la souplesse nécessaire à 
l’exercice norm al de la profession de notaire; 
elles tiennent com pte des nécessités locales 
et des désirs des clients.

Le législateur accorde une large confiance 
aux Cham bres des N otaires; c'esl d ’elles que 
dépend en g rande p artie  le succès des nou­
velles d ispositions légales.

A. RAUCQ.

POSTE PRIVEE - BUCO
33, boulev. A d. Max - Tél. 17 .64.90

reçoit e t réexpédie vos lettres 
-----------  sans form alités -----------

ECHOS DU PALAIS
C onférence du Jeu n e  B arreau .

Jeudi dernier, M. Georges Janssen, président de la 
Commission bancaire, u fait à la Tribune du Jeune 
Barreau, devant une affluence considérable, une 
communication qui fut suivie avec le plus vif. intérêt 
sur le rôle et l'activité de la Commission bancaire.

Dans notre prochain numéro, nous analyserons plus 
amplement son remarquable exposé.*
Séances judiciaires :

Plaideront le jeudi 30 janvier MM** HERVY et 
LEGEIN.

Nous signalons que le 6 février nous organiserons 
une séance correctionnelle, au cours de laquelle seront 
plaidées *ix affaires de nature pénale, analogues à 
celles qui sont envoyées aux stagiaires par le bureau 
de consultation gratuite.

Cette séance a pour but d'exercer les jeune* mem­
bres de notre Conférence à plaider an répressif.
Conférences de l'après-midi :

La prem ière leçon que fera M. Jean HAESAERT, 
avocat à la Cour d'appel, professeur à l’Université de 
Gand, en la salle de la 1 "  Chambre de la Cour 
d’appel, à 2 h. 1/2, a été fixée au jeudi 30 janvier. 
Cette leçon aura pour objet : « Le fond et la forme 
du juridique ».
Conférences du soir :

Le mercredi 20 janvier M. Max HERMANT, agrégé 
de l’Université de Paris, président du comité général 
des assurances, fera à notre tribune a 20 heures 3/4, 
une conférence sur : L’ESPRIT TOTALITAIRE EN 
ALLEMAGNE.

M. Max HERMANT est l’auteur de deux ouvrages 
particulièrem ent appréciés : Les idoles allemandes, 
et Les Paradoxes économiques de l’Allemagne.

U a été pendant plusieurs années, secrétaire général 
du Haut Commissariat de France pour les territoires 
rhénans, ce qui lui a perm is d’étudier tout particu­
lièrement l ’évolution de l’Allemagne.

A l ’Institut des Hautes Etudes, rue de la Concorde : 
A titre d'inform ation nous signalons à nos membres 

que M. Bernard LAVERGNE, professeur à la Faculté 
de droit de Lille, fera les lundi 27, mardi 28 et mer­
credi 29 janvier à 6 heures, une série de trois confé­
rences sous ce titre : LA CRISE ET LA DOCTRINE 
COOPERATIVE.

C U R IO S A

De qui sont ces vers ?
Un beau matin, le peuple en s’éveillant, va voir 
Sa constitution, tem ple de son pouvoir.
Hélas ! de l'antre auguste, on a fait une niche.
Il y  m it un lion, il y  trouve un caniche.

m•*
Le droit ? on Ta banni. L ’honneur ? on VexUa. 
Cette justice là, sort de ces juges là.
Comme des tombeaux, la vipère.

m•*
Le sonnet des Procureuses (J. T., col. 24) est de 

Jean Passerai, poète de la Satyre Ménippée (1534- 
1602).

Com ité de la C onférence du  Jeu n e  B arreau  
de C harlero i p o u r  l ’année  1936.

Président : M" Louis Lagage.
Vice-Président : M* Léon Vincent.
Secrétaire : M" Jean Duvieusart.
Membres du Comité : MM'" André Patem oster, 

Edgard Thomas, Félix Gillain, Paul Mahaux, Emile 
Bronchain

Délais de congé.

BAUX SANS ECR IT (A gglom ération  bruxelloise) 

A . Baux & loyer.

NATURE DES BIENS 
LOUES

A. Maisons et Apparte­
ments assimilables aux 
maisons (Loi 8 ju illet 
1924) : magasins, ateliers 
ou parties de maison 
louée9 pour l’exercice 
d’un commerce.
a) Loyers payables par 

trim estre ou plus . .
b ) Loyers payables par

m o i s ..............................
B. Appartements.

Loyers payables par plus 
d 'un m o i s .....................

C. Appartements et « quar­
tiers ».
Loyers payables par mois

D. Chambres.
Loyers payables :

par m o i s .....................
par quinzaine . . . 
par semaine . . . .  
à la journée . . . .

D urée  du  
b a il v e rb a l

D élai* de  congé 
(Le* congé* 
d o iv en t ê tre  

f r a n c s )

1 an

3 mois

3 mois

1 mois

3 mois 

1 mois
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Les exercices de Diction auxquels préside M. LAU- 
MONIER ont lieu régulièrement tous les vendredis 
à 20 heures 30, chez lui, 12, rue d'Arenberg.

Ces réunions gratuites se tiennent à l'intention de 
noB jeunes confrères et stagiaires qui y sont cordiale­
ment invités

FAILLITES
T rib u n a l de C om m erce de B ruxelles.

8 JANVIER :
G odart, Théophile, François, m açon-ent rep re­

neur, 43, rue de Villegas, Jette. (A veti.)
J.-com. : M. Bourgeois. —

C ur. : M* V an Om m eslaghe.
Vérif. cr. : 12-2-36.

10 JANVIER 1936 :
La société anonym e D ésinfecta, ayan t son siège 

22, boulevard d’A nvers, Bruxelles. (O ffice.) 
J.-com. : M. Bourgeois. —

C ur. : M" V an O m m eslaghe.
V érif. cr. : 12-2-36. 

La société anonym e C om ptoir Belge d’Expansion 
Com m erciale, dont le siège social est établi : 25, n ie  
de Malines, Bruxelles. (A veu.)

J.-com. : M. Bourgeois. —
C ur. : M* V an Ommeslaghe.

V érif. c r. : 12-2-36.
A dam , Joseph, exploitant de ciném a, 66, rue 

W ashington, Ixelles. (A ssignation .)
J.-com. : M. Muys. —  C ur.: M* Van O m meslaghe.

Vérif. c r. : 12-2-36.
11 JANVIER 1936 :

D ohm en, Toussaint, com m erçant, domicilié ac­
tuellem ent : 30, rue F ranz Binjé, Schaerbeek-Iez- 
Bruxelles, y faisant le com m erce sous la dénom i­
nation A .C.E.P.A . Publicité. (A ssignation .)

J.-com. : M. Muys. —  C ur.: M* V an Om m eslaghe.
V érif. cr. : 12-2-36.

13 JANVIER 1936 :
Galet, Jules, négociant en parfum erie, 170, rue 

de Theux, E tterbeek. (A veu.)
J.-com. : M. Muys. —  C ur. : M* Lepage.

V érif. cr. : 19-2-36.
La société coopérative Les Laiteries Belges, rue 

du Lavoir, 10, Bruxelles. (O ffice.)
J.-com . : M. Muys. —  Cur. : M* Lepage.

Vérif. cr. : 19-2-36.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 10 janvier 1936 :
Est acceptée la démission de M. Brohez, G-, de ses 

fonctions de greffier au tribunal de prem ière instance 
de Bruxelles.

Sont nommés :
Vice-président au tribunal de prem ière instance 

d’Anvers, M. de Baer, M-, juge à ce tribunal;
Juges :
Au tribunal de prem ière instance d’A nvers 

M. Buch. H., avocat à Ixelles;
Au tribunal de prem ière instance de Bruxelles. 

M. Rutsaert, P., Substitut du procureur du Roi près 
ce tribunal;

Substituts du procureur du Roi de complément 
près le  tribunal de prem ière instance de Bruxelles :

M. Weemaes, M., avocat à Bruxelles;
M. Colard, A., avocat à Forest.

DEBATS JUDICIAIRES

Sera plaidée le 29 janvier 1936 devant la 2’ chambre 
du Tribunal civil de Bruxelles, le procès intenté par 
M. van Zeeland, prem ier ministre, au journal Réno­
vation (M. Janssens) et celui intenté par La Libre 
Belgique au même journal.

Plaid, pour les demandeurs : MM'" Gaétan Dela­
croix, Paul-Emile Janson, F. Passelecq; le défendeur 
en personne.

1 mois 15 jours
. 15 jours 15 jours

7 jours 7 jours
1 jour 1 jou r

N. B. — La durée de la tacite reconduction est égale
à celle de la durée du bail verbal.

Locaux à loyer : Jours de visite — deux heures par 
jour, trois fois par semaine.

b  --
B. L ouage de *errice*.

Délai* d e  congé  
( Le# congés  d o iv en t 

ê tre  fran c* )
A. Domestiques. - Servantes. ----

Femmes de ménage. - Gens de 1 semaine, 
maison et tous genres de gens pend, la l r* sem. 
de service à  g a g e s ....................  sans préavis.

r-
B. Garçons de magasin ou de

courses. • O u v r ie r s ....................
C. Concierges, 

tomobiles. -
- Chauffeurs d’au- 
Jardiniers . . .

D. Journaliers. • Journalières

1 semaine.
15 jours, 

pend, la 1”  quinz. 
sans préavis.
sans préavis.

E. GODDEFROY
Ex-officier judiciaire p rès Us Parquets 

d 'A nvers et Bruxelles.

Ancien expert en Police technique 
les T ribunaux des Flandres, 

et d’A nvers.
près

Breveté du Service de l’Identité Judiciaire 
de la P réfec tu re  de Police de Paris.

■
A ncien assistant du Dr LOCARD, 

D irecteur du L aborato ire  de Police T echnique 
de la P réfec tu re  du Rhône.

RECHERCHES

ENQUETES

FILATURES

Rue Michel Zw aab, 8 
Bruxelles - M aritime
Téléphone : 26 .03.78

Ane. E t A ug  P u v rez . 5. A., 59. av . F onsny , B ruxelles.
A dm .-D élégué  : A ug. Puv rez ,
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FAISONS LE POINT.

JURISPRUDENCE.
C au . (2e  c h .) , 25 novem bre 1935. —  D roit de la route. —  

Délit de fuite.
C a u . (2e  c h .) , 28 octobre 193$. —  D om m ages-intérêts. ---

Veuve et enfants mineur*. —  Somme globale. —  Illégalité. 
C «m . (2 e  c h .) , 15 octobre 1935. —  Im portation frauduleuse.

—  C aractère  involontaire. —  A bsence d ’infraction.
L iéfe  (2e ch .) , 3 décem bre 1935. —  A dm inistrateurs et gérants.

—  A ction individuelle. —  Non-recevabilité.
Civ. Mon* (2 e  c h .) , 29 novem bre 1935. —  D roits et devoirs 

respectifs des époux. —  Epoux ayan t abandonné le 
domicile. —  Inapplicabilité.

DECISIONS SIGNALEES.
Brux. (8c c h .) , 24 décem bre 1935. —  Impôts sur les revenus.

---  Société coopérative.
Cass. fr. (C h. re q .) , 27 novem bre 1935. —  C om m unauté con­

jugale. —  Pharm acie.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
C hronique notariale. —  Echos du Palais. —  Notes de Procédure.

FAILLITES.

RED ACTION

T out ce qui concerne la R édaction doit ê tre  envoyé à 1»

S a lle  E d m o n d  P ic a r d
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

AD M INISTRATIO N 

Les Editions E dm ond P icard

MAISON FERDINAND LARCIER, s. «., eo.teur,
26-28, n »  des Minimes, BRUXELLES

T éléphone 12.47.12 C hèques postaux 423 .75
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Faisons le point
La fin des pleins pouvoirs, l’approche 

des élections générales : occasions d’un 
examen de conscience. On doit faire le 
point sous un ciel où monte du fond de 
l’océan tant d’étoiles nouvelles...

Et tout d’abord la crise est dans l’esprit. 
Le manque de confiance suinte de l’insé­
curité du droit. L’épargne, le capital, l’ar­
gent en subissent les effets. Rien ne per­
met de dire que ce trouble de Juricité 
s’aggravant, la crise ne redoublera pas de 
violence.

Demandons-nous donc, dans ce domaine 
d^s institutions juridiques, auel pro­
gramme conviendrait à l’éventualité d’une 
restauration ?

*
*  *

La famille ? Sous le couvercle du Code 
Napoléon, récipient éculé et troué, elle 
f... le camp de toutes parts. Par quelles 
soudures la rétamer ? On se le demande, 
sinon par une juridiction plus gracieuse 
que contentieuse, plus administrative que 
judiciaire, paternelle et non querellante ?

La propriété ? A quoi sert l’illusion de 
biens individuels, si c’est pour qu’ils su­
bissent des confiscations périodiques ? A 
être propriétaire d’un tas de neige au 
soleil ? Vers quels remèdes se dirige l’an­
goisse de ceux qui craignent l’avenir ? 
Nos biens ne seraient-ils pas moins aléa­
toires s’ils étaient défendus par l’asso­
ciation des faibles ? Le groupement pro­
fessionnel, et toutes les communautés, 
sont devenus des centres de ralliement. 
Tout reste à faire, pour organiser et dis­
cipliner cette impuissante cohue. Mais 011 

voit nettement dans quelle direction.
Les contrats ? Ce fut tout le libéra­

lisme, mais une parole qui n’est pas tenue 
et des obligations qui ne lient plus per­
sonne sont des ferments de haine et de 
rébellion. Comment y réintroduire la 
justice, c’est-à-dire la contrainte et la sécu­
rité, sans plier les cupidités individuelles 
rudement ?

** *

Dans tout ce qui précède, le collectif 
l’emporte sur le particulier, le bien com­
mun sur le privilège, l’Etat et la Nation 
sur l’homme et le citoyen, la trésorerie 
et le budget sur les fortunes privées.

On comprend que les bittes partisanes 
entre molosses de la politique, aient cessé 
de disputer l’os à moelle du budget; que 
les cliques et les bandes qui se partagent, 
en festins alternés, toutes les sportules 
publiques, aient fait place dans certains 
pays au régime militaire et frugal du

brouet totalitaire. On comprend aussi 
que, chez nous, depuis quinze ans, tous 
les problèmes tournent autour du tonneau 
des Danaïdes appelé budget. En vain les 
contribuables s’y épanchent, esclaves d’un 
labeur sans cesse inachevé.

Serait-il possible que l’équipe des cal- 
fats actuels ait réussi à en aveugler les 
voies d’eau ? Ce miracle fut-il même cer­
tain et tangible, encore serait-il précaire, 
si l‘équipage ayant réussi à rendre bien 
étanche son esquif, s’endormait sur le 
pont, au lieu de profiter d’une embellie 
pour eagner la côte la plus proche.

Un écrivain français, Henri Michel, 
dans un livre tout récent qui fait la cri­
tique de notre dévaluation (1) a employé 
une expression heureuse pour juger le 
moment précis 011 nous sommes. Le Gou­
vernement belge, dit-il, a réussi à mettre 
notre pays « en attente d’expansion ». 
Que veut-il dire par là ? Cela signifie 
que la maison est en ordre; les instru­
ments de travail ou de combat fourbis et 
prêts à servir; tous ceux qui doivent agir, 
eu alerte. Il ne manque plus que l’ordre 
de mobilisation et le chant du départ.

En effet, la période des pleins pouvoirs, 
favorisée par certains événements exté­
rieurs, semble avoir réalisé une bonne 
partie de ses promesses. Cela est rare, sur­
tout en Belgique, terroir de grincheux : 
le Belge est un enfant gâté qui se plaint.

Mais s’il faut considérer l’avenir im­
médiat avec moins de pessimisme, encore 
ces possibilités d’expansion 11e peuvent- 
elles supporter une attente prolongée. Le 
système autarchique de la reprise, par les 
nationaux, de leur marché intérieur, re­
mède efficace dans les pays à grand terri­
toire, est beaucoup moins fructueux dans 
notre banlieue exiguë. Le Gouvernement 
le sait. C’est assurément à l’extérieur tpi’il 
faut agir « en expansion ». Mais où et 
comment ?

** *

Depuis trente-cinq ans que, de temps 
en temps, en examinant ici la situation 
belge, je fais comme aujourd’hui le point, 
je n’ai cessé de répéter la même chose 
sans doute « parce que c’est toujours la 
même chose ». ainsi disait le Pierrot de 
don Juan.

Nous avons trois leviers d’expansion : 
le courtage hanséatique du port d’Anvers, 
le pavillon de notre marine et l’outre-mer 
du Congo. Tout rééquipement de notre

(1) Henri M ic h e l  : La dévaluation belge, 
line opération aussi délicate (pie décevante. 
Paris, Im prim erie du Palais, 1936.

67

force intérieure ne peut agir « en expan­
sion » que dans ces trois domaines.

Le courtage du port d’Anvers ? Dans 
une politique commerciale de restriction 
internationale ? On le voit bien malade. 
A moins qu’Anvers ne devienne, avec une 
partie de la Belgique, port franc.

Notre marine nationale ? Elle est pres­
que tout entière à mettre au vieux fer. Si 
nos chantiers navals, déserts et en chô­
mage, se peuplaient de carènes vraiment 
modernes tout en électricité et diesels, 
ce serait un fameux démarrage. Bien 
autre chose qu’un plan de travail pour 
terrassiers polonais et spécialistes alle­
mands.

L’outre-mer du Congo ? Il y a là-bas 
une riche bouffée d’espérance, mais com­
ment 11e pas mettre en parallèle l’immen­
sité de Tenon et l’inertie métropolitaine ? 
Aux yeux de la plupart des Belges, le 
Congo est encore un lieu de déportation 
pour convicts repentis ou cerveaux brû­
lés. Tant qu’on 11’aura pas extirpé de 
notre psychologie de rentiers profiteurs, 
l’ivraie de cette criminelle sottise, on ne 
pourra pas dire que nous sommes à la 
hauteur de notre magnifique aubaine. Si. 
au lieu d’être des ventres, nous étions des 
cœurs, toute notre jeunesse serait sous les 
tropiques, du Katanga au Kivu. Mais elle 
danse au « Pingouin ».

** *

Sur cet horizon pèse un nuage noir, 
gros de giboulées et de querelles. Ah ! 
maudite nuée de discorde, qui fit, his­
toriquement, tous nos malheurs : en elle 
se gonflent notre myopie particulariste, 
notre jalousie villageoise, notre mesqui­
nerie médiévale, notre entêtement réa­
liste, notre bon sens aveugle, notre cam­
panilisme en un mot.

Cet esprit de clocher pourri, le régio­
nalisme flamingo-wallingant l’exprime, au 
cabaret linguistique, dans de6 rixes où 
risquerait de mal finir toute kermesse fut-
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elle héroïque. Ces ivrognes, ces aveugles, 
à la queue leu leu, selon Breughel, ont 
oublié d’allumer cette vérité première : 
quelle que soit sa langue, laquelle n’est 
qu’un tout petit clinquant de verroterie, 
un peuple, un vrai, doit d’abord, dans la 
lutte des nations, combattre pour l’uni­
versel. D’avoir oublié cet axiome fonda­
mental, le réalisme bourguignon des frè­
res de la Bonne Trogne, au XVIe siècle, 
sombra devant l’humanisme franco- 
italien. Nous sommes au même tournant, 
aujourd’hui, devant notre vomissement.

** *

Enfin sur quel point d’appui poserons- 
nous ambitieusement ce levier qui veut 
soulever le monde ? On nous propose de­
puis des générations le culte des morte. 
Certes, sur un palier où toutes choses sc 
rencontrent de plain - pied, la sagesse 
d’usages éprouvés par l’expérience e6t 
souveraine; mais, dans les périodes de 
combat, quand 011 vit sous le signe d’Hé- 
raelite, où tout change, panta rei, ce qui 
importe 11’est pas ce cpii fut mais ce que 
l’on devient.

La mystique ainsi vouée au culte de la 
Jeunesse 11e signifie nullement que celle- 
ci aurait cessé d’être, elle aussi, une éner­
gie à peu près aveugle. Mais les enseignes 
qui guident les légions d’un nouvel âge, 
sont plus volontiers comprises, saisies et 
suivies par des conscrits. Cela serait cer­
tain. lors même que pour faire vraiment 
la guerre, l’expérience d’nn vieux routier 
vaudrait mieux. Car le futur peut être 
aussi un point d’appui. La Fortune aime 
souvent ceux qui osent une manière de 
vivre et de prospérer dangereuse maie 
possible. Vérité surtout dans les heures 
difficiles où il s’agit de remplacer une 
structure ancienne. Renan n’a-t-il pas 
défini la joie des générations sous le signe 
du Temps en ce qu’elles ont un idéal 
révolutionnaire et la possibilité de vivre ?

Léon HENNEBICQ.

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (2e ch.), 25 novembre 1935.

Prés. : M. J amar. Rapp. : M. F auçuel . 
Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

(Jamar.)

D R O IT  DE LA RO U TE. —  DELIT DE 
FUITE. —  Notion. —  Non au teu r de 
l ’accident. —  A pplicabilité.

Tom be sous rapplication de rarticle 3 de 
la loi du  1er août 1924, portant modification 
de la loi du 1er août 1899 sur la police du 
roulage (art. 2bis), quiconque s’enfuit en pre­
nant après Vaccident la direction du véhicule 
en vue soit de faire échapper routeur aux

recherches, soit de soustraire le véhicule aux 
constatations de la justice.

L a Cour,

Ouï M. le conseiller Fauqnel en son rap­
port et sur les conclusions de M. Gesché, pre­
mier avocat général;

Sur le moyen unique  pris de la violation 
de l’article 3 de la loi du 1er août 1924 por­
tant modification de la loi du l nr août 1899 
sur la police du roulage (art. 2bis) et de l’ar­
ticle 97 de la Constitution, en ce que l’arrêt 
attaqué eet insuffisamment motivé et con­
damne à tort le dem andeur du chef de délit 
de fuite, alors qu’au moment de l’accident, le
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dem andeur ne conduisait pas l'autom obile qui 
a renversé lu victime qu 'il n"a pas causé per­
sonnellement l’accident et que le délit de 
fuite était consommé par le conducteur au 
moment où, à une certaine distance, le de­
m andeur a repris à celui-ci la direction de la 
voiture; ,. 4

A ttendu que l'arrêt dénoncé, pour décider 
qu’il y a délit «le fuite, 'constate souveraine- 
ment que le dem andeur « a su, avant de 
reprendre la direction de l’auto litigieuse en 
laquelle il se trouvait au moment où elle 
tamponna Vanderzeyppn, que cette auto ve­
nait de causer un grave accident; que c’est, en 
conséquence, sciemment qu'il a soustrait et 
voulu soustraire le véhicule litigieux aux 
constatations utiles en le conduisant à Liège »;

Attendu que l’interprétation de l’arrêt est 
conforme à la fois à lu lettre et à l'esprit de 
l'article 3 de la loi du 1er août 1924;

Attendu, en effet, que le texte île cette dis­
position est général et n’en subordonne pas 
l’application à la condition que celui auquel 
est im puté le délit de fuite soit, en même 
temps, l'au teur de l'accident, ni qu’il ait eu 
à prendre la fuite un intérêt personnel;

Attendu, d’autre part, que le but manifeste 
de l'article 3 a été, non seulement d’assurer 
l’identification de l’auteur de l’accident, mais 
encore de perm ettre de procéder à toutes 
constatations utiles sur le véhicule qui l'a 
occasionné;

Attendu que tombe, dès lors, sous l'app li­
cation de ce texte quiconque s’enfuit en pre- 
naut après l'accident la direction du véhicule, 
en vue, soit de faire échapper l'auteur aux 
recherches, soit de soustraire le véhicule aux 
constatations de la justice:

Attendu que la circonstance que le deman­
deur n ’aurait pris la direction de la voiture 
qu’à une certaine distance du lieu de l’acci­
dent ne résulte pas des constatations de l’ar­
rêt attaqué; qu'en fût-il autrem ent, il appar­
tenait au juge du fond de décider souveraine­
ment, eu égard aux circonstances, que les 
agissements du dem andeur réunissaient, dans 
leur m atérialité e t dans l'intention de l'au ­
teur, tous les éléments constitutifs du délit 
de fu ite;

D’où il suit que l ’arrêt entrepris, dûment 
motivé, loin de violer l'article 3 de la loi du 
1er août 1924, en a, au contraire, fait une 
exacte application;

E t attendu que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser­
vées et que le» condamnations prononcées sont 
conformes à la loi;

Par ces m otifs :
Rejette le pourvoi, condamne le dem andeur 

aux frais.

Cass. (2e ch.), 28 octobre 1935.

Prés. : M. J amar. Rapp. : M. W o u t er s .
Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

[Lacroix et Copiaux c. Chaudron et consorts.)

D RO IT DE PRO CEDU RE. —  DOMMAGES-
INTERETS. —  Action en  rép ara tio n . —
Veuve et en fan te  m ineurs. —  R éclam a­
tion d ’une som m e globale. —  Illégalité.
—  D om m ages distincts.

Lorsqu'une action en donimages-intérêts 
mue par une veuve n'est pas une action « ex  
herede », mais tend à la réparation du pré­
judice subi personnellement par elle et par 
ses deux enfants mineurs, il ne peut être ré­
clamé une somme globale par la veuve en son 
nom personnel et comme tutrice légale de ses 
enfants : sous l’apparence d'une action uni­
que, l ’instance com prend trois actions dis­
tinctes destinées à réparer trois dommages 
distincts.

I. — En ce qui concerne les pourvois dirigés 
contre la partie de l’arrêt statuant sur l’ac­
tion civile de Chaudron Andrée, veuve Tri- 
galet;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
des articles 97 de la Constitution, 1382 et 1383 
du Code civil, 203, 205, 207, 212, 214a, 390, 
450 du même code, 3 et 4 de la loi du 17 avril 
1878, contenant le titre  prélim inaire au Code 
de .procédure pénale, en ce que le juge du 
fond, appelé à statuer sur la réparation du 
préjudice matériel causé à la veuve Trigalet, 
ainsi qu’à ses deux enfants par la m ort acci­
dentelle de leur époux et père, a considéré à 
tort qu'il était saisi d’une « demande uni­
que », et a fixé en conséquence à une somme 
globale de 108,372 francs le montant de l’in­
demnité revenant de ce chef aux trois vic­
times, sous prétexte que la veuve avait agi, 
en l’espèce, à la fois en nom personnel et au 
nom de ses enfants mineurs, alors que les vic­
times de l’acte illicite reproché au prem ier 
demandeur, bien que représentées en justice 
par une seule et même personne, ne pouvaient
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être indemnisées que dans la mesure du pré­
judice personnellement subi par elles, ce qui 
imposait notamment au juge l ’obligatiou de 
déterm iner séparément pour chacune d’elles 
la part qui, dans le m ontant des salaires sup­
posés du mari durant sa survie probable, eût 
été normalement affectée à leur en tretien  per­
sonnel;

Attendu qu’il est constaté souverainement 
par le juge du fond cjue l'action en dommages- 
intérêts, mue par Andrée Chaudron, veuve 
Trigalet, n'est pas une action « ex herede », 
mais qu’elle tend à la réparation du préju­
dice subi personnellement par elle et par ses 
deux enfants mineurs, nés de son mariage avec 
la victime Trigalet;

A ttendu qu’il en résulte que si une somme 
globale était réclamée par la veuve en son 
nom personnel et comme tu trice légale de ses 
enfants, cette somme était cependant destinée 
à réparer trois dommages distincts, et que, 
sous l’apparence d’une action unique, l'in ­
stance comprenait trois actions distinctes;

A ttendu que le prévenu et la partie  civile­
ment responsable, actuels dem andeurs en cas­
sation, ont fait valoir devant le juge du fond 
que leur obligation éventuelle de rép are r le 
dommage devait être calculée sur base de 
l ’obligation alim entaire qui aurait incombé 
à la victime au profit de son épouse et de ses 
enfants, et qu'ils ont demandé que fussent dis­
cutées et déterminées les trois créances dis­
tinctes formant l'objet de la demande unique 
dirigée contre eux;

A ttendu qu’en ne tenant pas com pte de 
cette demande de ventilation et en ne déter­
minant pas pour chacune des trois parties ci­
viles la part qui lui revenait dans les dom- 
mages-iutérêts réclamés pour le préjudice 
m atériél, la décision entreprise a violé les dis­
positions légales visées au moyen, et que les 
pourvois doivent être accueillis;

Par ces motifs :

L a C our ,

Joint les pourvois, casse l ’a rrê t entrepris en 
tant qu'il a statué sur l ’action civile dirigée 
contre les demandeurs par Andrée Chaudron, 
veuve Trigalet, et tendant à la réparation du 
dommage m atériel; rejette  les pourvois pour 
le surplus: condamne la défenderesse Andrée 
Chaudron, veuve Trigalet, à la m oitié des 
frais de l’instance en cassation, condamne les 
demandeurs à l'au tre m oitié;

Renvois  la Cause, limitée ainsi qu’il est dit 
ci-dessus, à la Cour d’appel de Liège.

Cass. (2e ch.), 15 octobre 1935.

Prés. : M. J amar. Rapp. : M. F a u q u e l .
Prem. av. gén. : M. G e s c h é .

( Adm . des Fin. c. Drapier et Gerulebien)

D R O IT  PENAL. —  DOUANE. —  Im p o r­
tation  fraudu leuse . —  C aractère  invo­
lon ta ire . —  Absence d ’in frac tio u .

Si les lois de douane réprim ent la seule 
matérialité de l'infraction, indépendam m ent 
de toute intention de fraude, encore faut-il 
que la volonté du délinquant n'ait pas été 
forcée. La force majeure est élisive de l’in­
fraction.

L'auteur du fait ne peut être puni quand le 
juge du fond constate que le fait a été perpé­
tré contrairement à sa volonté.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Fauquel en son rapport 
et sur les conclusions de M. Gesché, prem ier 
avocat général;

Sur le moyen unique pris de la violation 
des articles 4, 37, 38. 118, 120 de la loi géné­
rale du 26 août 1822: 19, 20, 22, 25 et 28 
de la loi du 6 avril 1843; 16 titre  IV de la 
loi du 9 floréal an V II; 1 et 6 de la loi du 8 
mai 1824 sur les droits de douanes; 7, 11,
12 et 13 de la loi du 31 décem bre 1925 sur 
le droit de statistique et de l'a rrê té  royal du
3 avril 1926 pris en exécution de la susdite 
loi; 71 du Code pénal et 97 de la Consti­
tution, en ce que, alors qu’il est établi et non 
contesté que les m archandises litigieuses, pro­
priété du prévenu Gendebien, ont été cachées 
dans un W. C. d’un train p a r ce dernier et 
par le prévenu D rapier et qu'elles ont ainsi 
passé de France en Belgique sans être dé­
clarées par les prévenus, l ’arrêt attaqué les 
a renvoyés des poursuites par le seul motif 
que l ’im portation se serait faite contrairem ent 
à leur volonté et ne leur serait pas imputable, 
alors que les lois coordonnées punissent la 
simple violation m atérielle de leurs prescrip­
tions, abstraction faite de tout élément volon­
taire d’intention ou de mauvaise foi, et sub- 
sidiairem ent, sur ce que l ’a rrê t attaqué ne 
relève aucune circonstance de force m ajeure 
qui serait élisive de l’infraction;
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Attendu que l'arrêt dénoncé déclare « qu'il 
a été établi pur l’instruction fuite devant la 
Cour que l’im portation litigieuse ayant eu 
lieu contrairem ent à la volonté des prévenus, 
ue peut leur être im putée;

Attendu que cette constatation souveraine 
et la conséquence que l’arrêt en déduit jus­
tifient la décison d’acquittem ent qu’il pro- 
uonce ;

Qu’en effet, pas plus en matière douanière, 
qu’en toute autre m atière répressive, nul ne 
peut être condamné pour une infraction qui 
ne lui est pas im putable, et qu’on ne saurait 
im puter à un prévenu un  acte contraire à 
sa volonté et ainsi accompli malgré lui ce 
qui constitue la force m ajeure; que ce cas 
est sans assimilation possible à celui, invoqué 
au moyen, où l’auteur exécute consciemment 
l’acte, mais dans l’ignorance de son caractère 
délictueux et sans intention de fraude; que 
si une sanction est admissible dans cette hypo­
thèse, elle serait, dans le prem ier cas, en 
opposition form elle avec les principes fon­
damentaux de toute notre législation pénale;

Attendu que le moyen m anque donc de 
base et ne peut être accueilli;

E t attendu que les form alités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été obser­
vée; que la décision est légale;

Par ces motifs :

Rejette  le pourvoi, condamne l’E tat (Admi­
nistration des Finances) aux frais.

Liège (2e ch .), 3 décembre 1935.

M in. publ. : M. D em o u lin . P la id . : MM" 
P h ü jp p a r t , D e m o n t ï . C o r teili.e , M eyers 
et C oart .

(de Wergifosse c. Coemans et Consorts.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  SOCIETE 
COOPERATIVE. —  A dm in istra teu rs et 
géran ts. —  R esponsabilité . —  E tendue.
—  Q ualité de m andata ire . —  Fautes. —  
I. A ctionnaire. —  ACTION INDIVI­
DUELLE. —  Non recevabilité. —  II. 
V iolation de la loi et des statu ts. —  
C réancier social. —  Action en  re sp o n ­
sabilité. —  Recevabilité. —  Faillite. —  
Inapplicabilité.

-
I. Les directeur, gérant. administrateurs et 

commissaires d’une société coopérative en sont 
les mandataires; à défaut de textes spéciaux 
soit dans la loi, soit dans les statuts, leur res­
ponsabilité est régie par les règles du mandat; 
ils ne sont pas les mandataires des associés, 
mais bien de la société qui peut, seule, leur 
demander compte de leur gestion; il s'ensuit 
que n’est pas recevable Faction intentée par 
un actionnaire se fondant, sur des fautes com­
mises par eux dans les limites de leurs fonc­
tions.

Lorsque l’acte reproché aux mandataires 
comporte une violation de la loi ou des sta­
tuts, pareil acte étant évidem m ent posé en 
dehors des lim ites du mandat, la responsabi­
lité du mandataire se trouve personnellement ! 
engagée vis-à-vis des tiers et notamment des 
créanciers sociaux: l’application de l'article 
1382 n’est restreinte en cette matière qu’au 
cas où le tiers est actionnaire.

IL Lorsque la société se trouve en état de 
faillite, le respect du principe qui est à la base 
de la législation sur les faillites « maintien de 
l'égalité entre tous les créanciers » s'oppose à 
l'exercice de ce droit dans un intérêt pure­
ment personnel; seul, le curateur, qui repré­
sente à la fois la masse faillie et les créan­
ciers, a qualité pour exercer l'action en res­
ponsabilité et ce, dans F intérêt général de 
l'universalité des créanciers sociaux.

Attendu que l’action intentée par l’appe­
lant en sa double qualité de coopérateur et de 
créancier de la Société coopérative Banque 
d'Aubel, au d irecteur gérant, adm inistrateur 
et commissaires de cette dernière, a pour but 
d’obtenir à son profit personnel la réparation 
d’un dommage subi dans son patrim oine par 
le fait des intimés à raison de fautes graves et 
d’actes anti-statutaires que ceux-ci auraient 
commis soit dans la gestion, soit dans le con­
trôle qu’ils avaient à exercer en vertu de leurs 
fonctions;

Attendu qu’à bon droit, le prem ier juge a 
considéré qu’il s’agissait là d’une action di­
recte et a décidé qu’il n ’échéait alors pas 
d’examiner la recevabilité de la demande sous 
l'angle de l’action oblique de l’article 1166 du 
Code civil;

I. Sur l'action m ue par l’appelant en sa qua­
lité d’actionnaire :

Attendu qu’aux termes de la loi sur les so­
ciétés, les adm inistrateurs des sociétés coopé­
ratives ne sont responsables que du mandat
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qu’ils ont reçu, que la loi ne stipule rien tou­
chant la responsabilité des commissaires ni 
des gérants de ces sociétés; qu'il n’y a pas lieu 
à application de l’article 65 de cette loi qui 
est particulier aux sociétés anonymes;

Que l’article 22 des statuts de la Banque 
d’Aubel, lim ite aux règles du droit commun la 
responsabilité des adm inistrateurs et des com­
missaires;

Attendu que les directeur, gérant, adm inis­
trateurs et commissaires d’une société en sont 
les mandataires; qu'à défaut de textes spé­
ciaux soit dans la loi. soit dans les statuts, leur 
responsabilité est régie par les règles du 
m andat;

Attendu que le m andataire qui n’excède pas 
les limites de son m andat n'encourt aucune 
obligation personnelle vis-à-vis des tiers, mais 
est tenu uniquement envers le m andant qui, 
seul, a action contre lui, à raison des fautes 
commises dans l’exécution du mandat, les tiers 
n’ayant de recours contre le m andataire qu’à 
raison des fautes commises en dehors des li­
mites de ce m andat;

Attendu que les gérants, adm inistrateurs et 
commissaires ne sont pas les mandataires des 
associés, qu'ils ne représentent pas person­
nellement, mais bien de la société qui peut, 
seule, leur demander compte de leur gestion; 
qu’il s’ensuit que l’action n’est pas recevable 
en tant qu'intentée par l'appelant en sa qua­
lité d’actionnaire se fondant sur des fautes 
commises par les intim és dans les limites de 
leurs fonctions;

Attendu que l'appelant associé, reproche 
également aux intimés d'avoir commis des 
actes anti-statutaires et réclame en application 
des articles 1382 et 1383 du Code civil, la ré­
paration du dommage qu’il aurait subi de ce 
chef par la perte de son avoir social:

Attendu que le- griefs invoqués par de Wer- 
gifosse, à l’appui du recours qu’il prétend 
exercer, ne constituent pas en leur généralité 
et en leur spécification, une cause individuelle 
de préjudice par relation directe dans les 
termes de l’article 1382 entre les faits dont il 
se plaint e t le dommage qu’il aurait éprouvé; 
qu'il n’établit pas, alors qu’il agit comme 
associé, que la cause du préjudice par lui allé­
guée, soit afférente à sa personne, sans attein­
dre les autres actionnaires et quelle  soit sus­
ceptible de donner naissance à une action in­
dividuelle indépendante de l’action sociale, 
que ces imputations se réfèrent à des infrac­
tions statutaires, mais non à des manœuvres 
ou des agissements qui le toucheraient per­
sonnellement et lui feraient éprouver un p ré­
judice distinct de celui subi par la société 
toute entière; que ces fautes reprochées aux 
intimés étant les mêmes pour tous les action­
naires, ayant porté une égale atteinte à leurs 
droits et à leurs intérêts, les griefs de l’appe­
lant, en tant qu’actionnaire, se confondent 
avec ceux qui peuvent donner naissance à une 
créance et à une action en réparation du pré­
judice causé à la collectivité des associés avec 
attribution et répartition  en tre eux indistinc­
tem ent des indemnités à obtenir;

Qu’il suit que l'action formée par de Wer- 
gifosse, coopérateur, et basée sur des actes 
anti-statutaires commis par les intimés, se 
confond avec l'action sociale elle-même dont 
l’exercice est réservé aux représentants légaux 
de la société, en l’espèce, actuellement le cura­
teur à la faillite;

II. Sur l ’action, en tant que mue par l’appe­
lant en sa qualité de créancier social :

Attendu que les m andataires qui agissent 
dans les limites de leur mandat, ne contrac­
tent aucune obligation personnelle envers les 
tiers, mais engagent uniquem ent leurs m an­
dats, que l’action intentée par l’appciant en sa 
qualité de créancier social n ’est pas recevable 
contre les intimés en tant qu'elle se fonde sur 
des fautes que ceux-ci auraient commises dans 
l’exercice et dans les lim ites de leur m andat;

Attendu qu’il n ’en est plug ainà lorsque 
l’acte reproché aux m andataires comporte une 
violation de la loi ou des statuts, pareil acte 
étant évidemment posé en dehors des limites 
du m andat, que le droit commun reprend 
alors son champ d’application et que la res­
ponsabilité du m andataire se trouw  person­
nellement engagée; que l ’application de l’arti­
cle 1382 n’est restreinte en cette m a î t re  qu’au 
cas où le tiers est actionnaire;

Attendu toutefois que si ce droit « répara­
tion existe pour le tiers, il faut cependant 
opérer une distinction quant à l’exercice de 
ce droit, lorsque la société est en é ti t  de fa il­
lite, entre le cas où le tiers réclame la répa­
ration d'une atteinte à ses intérêt!' individuels 
et le cas où il réclame la réparation d'un dom­
mage qui a frappé l ’universalité Ass créan­
ciers;

Attendu que les im putai ions dirigées contre 
les intimés ne se réfèrent pas à Hts agisse­
ments qui toucheraient personnellenient l’ap­
pelant, mais bien à des fautes ayant porté une 
égale atteinte aux droits et au* intérêts de 
tous les créanciers sociaux coron»® il a été dit
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